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Résumé

Depuis quelques années, les pays africains et les pays en développement ont mis l’accent sur l’importance 
de rééquilibrer le système commercial multilatéral en prenant en considération les préoccupations des pays 
en développement. Le nouveau cycle de négociations lancé lors de la Conférence ministérielle de l’OMC 
est venu répondre aux attentes de ces pays, et constitue un engagement de la part de la communauté 
internationale de faire de ce nouveau cycle un Round pour le développement. Or, depuis son lancement, 
un décalage persiste entre, d’une part l’esprit de Doha et l’engagement de la communauté internationale 
de faire de ce Round, un cycle favorable au développement, et d’autre part les négociations concrètes qui 
ont eu des diffi  cultés pour prendre en compte les préoccupations des pays en développement. L’objectif 
de ce document est de faire le point, dans une perspective africaine, sur l’évolution de ces négociations 
depuis leur lancement à Doha, en passant par l’échec de Cancùn, et jusqu’à l’adoption du consensus de 
juillet 2004 à Genève.
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Introduction

La cinquième Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) qui s’est tenue 
à Cancùn (Mexique) du 10 au 14 septembre 2003 a été un échec. Cette conférence, tenue à mi-parcours 
du déroulement des négociations lancées en 2001 à Doha, s’est fi xée comme objectifs de mesurer les 
progrès réalisés dans ces négociations, d’apporter de nouvelles directions politiques pour les négociateurs 
à Genève et de donner un souffl  e nouveau à ces négociations multilatérales. Or, après cinq jours de débat, 
les divergences étaient si marquées entre les pays membres de l’OMC que le président de la conférence, M. 
Luis Ernesto Debrez, le ministre mexicain des aff aires étrangères, ne pouvait que constater ces divergences 
et annonçait la fi n de la Conférence sans l’adoption d’une déclaration ministérielle ouvrant la voie à une 
poursuite des négociations.

Cet échec constitue un évènement majeur dans les relations internationales et dans les eff orts pour renforcer 
le multilatéralisme dans les négociations commerciales internationales. Plusieurs observateurs se sont 
inquiétés à la fi n de cette conférence du retour au bilatéralisme et de la multiplication des accords régionaux 
dans les relations commerciales internationales. Cette situation ne fait que renforcer les incertitudes et 
les inquiétudes qui pèsent sur l’ordre international depuis quelques années. Ce revers pourrait peser 
également de tout son poids sur la situation économique mondiale et la récession économique qui perdure 
depuis quelques années. Certains avaient pensé que la réussite de cette conférence pourrait redonner 
confi ance aux acteurs économiques, et aider une relance des investissements et de la croissance. Or, il est 
évident aujourd’hui que cette faillite favoriserait peu la croissance et pourrait, au contraire, renforcer les 
tensions défl ationnistes qui traversent l’économie mondiale depuis quelques années. Par ailleurs, l’échec 
de Cancùn pourrait également obscurcir l’horizon de l’OMC qui connaît depuis quelques années une 
vague de critiques et de scepticisme sur sa capacité à établir des règles transparentes et équitables pour le 
fonctionnement du système commercial multilatéral. L’échec de Seattle est encore dans les esprits. Cette 
organisation a surmonté cette débâcle en déclenchant à l’arraché un nouveau Round de négociations 
lors de la quatrième Conférence à Doha en 2001. Mais le passé est rapidement revenu à la surface, et la 
Conférence de Cancùn n’a pas été en mesure de réduire les divergences qui opposent les pays membres. 

Pour l’Afrique, l’échec de Cancùn est à l’origine d’une grande déception. En eff et, lors du lancement du 
nouveau cycle de négociations à Doha, un consensus s’est forgé entre les participants sur l’importance 
de prendre en considération leurs préoccupations. Le nouveau Round était celui du développement 
et devait répondre de manière favorable aux inquiétudes des pays africains, et aider à créer un système 
multilatéral favorable à la modernisation de leurs économies et à leurs eff orts de lutte contre la pauvreté. 
Ces engagements étaient nécessaires car ces pays n’ont pas cessé, depuis Seattle, d’exprimer leurs 
inquiétudes face aux tendances inégalitaires de l’économie mondiale et à leur marginalisation croissante 
dans la globalisation. Le nouveau Round devait donc les rassurer et apporter les ajustements nécessaires 
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à l’ordre international pour favoriser leur intégration au commerce international. Cette intégration était 
urgente pour favoriser une reprise forte de la croissance dans les pays africains et une amélioration de 
leur compétitivité. Un grand nombre de ces pays avaient fait, depuis quelques années, de leurs secteurs 
exportateurs agricoles ou manufacturés des leviers importants de leurs stratégies de croissance. 

Or, les exportations des pays africains rencontrent d’importantes diffi  cultés pour pénétrer les marchés 
des pays développés du fait des limitations tarifaires, ou non tarifaires. Par ailleurs, les exportations 
des pays africains supportaient diffi  cilement la concurrence des produits en provenance des pays 
développés du fait des diff érentes formes d’aide à l’exportation accordées par ces pays à leurs fi rmes sur 
les marchés exportateurs. Enfi n, il faut aussi souligner les diff érentes formes d’appui à la production 
dans les pays développés qui favorisent la compétitivité de ces produits sur les marchés internationaux, 
et qui sont à l’origine d’une baisse structurelle des prix. Ainsi, les pays en développement et les pays 
africains en particulier, éprouvent, depuis quelques années, les plus grandes diffi  cultés sur les marchés 
internationaux en dépit des réformes et des eff orts de libéralisation qu’ils n’ont cessé de mettre en place 
depuis plus de deux décennies. Comme si le diff érentiel de productivité en leur faveur ne suffi  sait 
pas, les pays développés continuaient à apporter un appui considérable à leurs activités agricoles, 
industrielles et dans les services tout en exerçant des pressions fortes sur les pays en développement afi n 
de libéraliser leurs économies, et de diminuer toutes les formes d’aide et d’appui à leurs économies. 
Ainsi, les exportations, qui devaient contribuer à une reprise forte de la croissance dans le monde en 
développement, se trouvent en panne et la fragilité des dynamiques de création de richesse n’a jamais 
été aussi importante, particulièrement en Afrique. La réforme du commerce international et l’ouverture 
plus large des échanges internationaux à leurs produits sont devenues des questions cruciales pour les 
pays en développement. La croissance, la lutte contre la pauvreté, la modernisation et la diversifi cation 
de leurs économies exigent l’établissement de nouvelles règles du commerce international qui leurs 
soient favorables. Ces pays ont fait de leurs exigences, depuis Seattle, les conditions au lancement 
d’un nouveau cycle de négociations internationales. Leurs pressions et la conjoncture internationale 
de l’époque ont été à l’origine du consensus de Doha pour faire du développement la priorité de ce 
nouveau Round. 

Or, en dépit de ces engagements et du consensus dégagé lors de la Conférence de Doha, les promesses 
tenues ne se sont jamais traduites en actes concrets favorables au développement1. Les diff érents délais 
fi xés lors de cette Conférence pour fi naliser les négociations, dont certains cruciaux pour les pays africains, 
comme ceux de l’agriculture, les accords sur la propriété intellectuelle et la santé publique, ou ceux sur 
l’accès aux marchés pour les produits non-agricoles, n’ont pas été respectés. Les progrès des négociations 
ont été faibles et les pays développés n’ont cessé d’empêcher les avancées sur ces dossiers. Ainsi, ce n’est 
qu’à la veille de la Conférence de Cancùn que les États-Unis ont levé leur veto sur l’accord sur la propriété 
intellectuelle et la santé publique, pourtant disponible depuis décembre 2002. Or quelques jours 
seulement avant la tenue de la cinquième Conférence, les États-Unis et l’Union européenne ont formulé 
de nouvelles propositions sur le dossier agricole. Ces gestes devaient rassurer les pays en développement 
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quant à l’engagement des grandes puissances économiques en faveur du développement, et donner à la 
Conférence de Cancùn des chances de réussite. 

Mais c’était trop peu et trop tard, ont estimé les pays en développement2. Du coup, la fronde est 
monté au sein de l’OMC et les pays en développement se sont constitués en blocs solidaires pour 
exiger des concessions plus importantes et un contenu plus ambitieux quant à la prise en compte de la 
dimension développement dans les relations internationales. Dès le mois d’août 2003, un important 
groupe de 21 pays en développement, appelé depuis le G21, s’est formé sous la coordination du Brésil 
et comportant de grandes puissances comme l’Inde, le Pakistan, la Chine, l’Argentine et certains pays 
d’Afrique comme l’Egypte et l’Afrique du Sud3. Le G21 a concentré ses critiques sur le dossier agricole, 
et a exigé des réformes plus ambitieuses de la part des pays développés dans le domaine de la réduction 
des appuis internes à la production et de la suppression des subventions aux exportations agricoles. Par 
ailleurs, les pays africains ont défi ni des positions communes lors d’une Conférence ministérielle tenue 
du 11 au 13 juin 2003 à l’Ile Maurice, et ont exigé qu’une plus grande attention soit apportée à leurs 
préoccupations lors de la Conférence de l’OMC. A Cancùn, les pays africains se sont rapprochés du 
groupe des pays ACP (Afrique-Caraïbes-Pacifi que) et des PMA (Pays les moins avancés) pour constituer 
le G90 et réclamer une plus grande prise en compte de leurs exigences dans ce nouveau Round. De l’avis 
de tous les observateurs, ces nouvelles alliances constituent un évènement majeur dans les négociations 
commerciales internationales, depuis les années 70, et dans les revendications des pays non-alignés 
et du Groupe des 77 pour un nouvel ordre économique international. Ces nouvelles alliances ont 
pesé de tout leur poids à Cancùn et pourraient constituer dans l’avenir de nouvelles forces dans les 
négociations commerciales internationales. Or, en dépit de ses alliances et de leurs pressions, les pays 
en développement n’ont pas été en mesure d’imposer une allure favorable au développement, et la 
Conférence s’est soldée par un échec.

Comment expliquer le revers de Cancùn? Cette question est au centre des discussions depuis la fi n de la 
Conférence. Plusieurs explications ont été avancées. Certains avaient avancé l’empressement du Président 
de la Conférence à mettre fi n prématurément à la réunion sans laisser le temps aux délégations de faire les 
consultations nécessaires. Ce dernier avait répondu à ces critiques estimant que les positions des diff érents 
protagonistes étaient tellement divergentes qu’il était diffi  cile de parvenir à un accord. De ce point de 
vue, la poursuite des négociations était une pure perte de temps. De son côté, le commissaire européen 
du Commerce, Pascal Lamy, avait avancé le processus de décision au sien de l’OMC pour expliquer 
cet échec. Il avait déclaré lors de la conférence de presse après l’annonce de la fi n de la Conférence, que 
cette institution était médiévale et qu’elle ne disposait pas de mécanismes favorisant la constitution de 
consensus large au sein de ses membres4. Dans cette perspective, il était urgent d’opérer d’importantes 
réformes dans les mécanismes de prise de décision au sein de l’OMC. D’autres, enfi n, avaient fait de 
l’obstination des pays en développement la raison essentielle de ce revers. Ces pays, selon ce point de vue, 
avaient soutenu jusqu’à la fi n des positions maximalistes, et se sont refusés à envisager les compromis 
nécessaires à toute négociation.
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L’objectif de cette contribution est de réfl échir dans une perspective africaine sur les raisons de l’échec de 
cette Conférence. De ce point de vue, nous chercherons à vérifi er une hypothèse liée au refus des pays 
développés de respecter leurs promesses de faire du Doha Round, un cycle de négociations favorables au 
développement. Les engagements de Doha sont restés muets, et ne se sont pas traduits par des mesures 
concrètes favorables au développement, en particulier aux pays africains. Le suivi des négociations depuis 
la Conférence de Doha nous a permis d’apercevoir deux logiques en marche. 

D’abord, l’esprit et l’ambition de Doha qui cherchent à faire de ce cycle un Round favorable au 
développement et veulent impulser une dynamique nouvelle au système commercial international 
favorable au développement. Cette ambition et cet esprit ne cesseront de faire référence pour les pays 
en développement, et les pays africains en particulier, pour accélérer les négociations commerciales. 
Mais, au-delà des préoccupations économiques, l’esprit de Doha se donnait un objectif politique majeur, 
et cherchait à faire du multilatéralisme le moyen de reconstruire un ordre international en crise. Un 
système multilatéral ouvert à sa marge était perçu comme une alternative aux tentations hégémoniques et 
unilatérales qui commençaient à se faire entendre, particulièrement après les attentats du 11 septembre 
2001. Mais, en même temps, cette volonté de changement et ce pari sur le futur n’étaient pas partagés 
par tous. Certains, misaient sur le maintien et la poursuite de tendances lourdes qui ont marqué le 
système commercial multilatéral depuis des décennies, en dépit de leur caractère inégalitaire et de la 
marginalisation grandissante des pays en développement. Ce choix était d’autant plus important qu’ils leur 
permettent de maintenir et de sauvegarder leurs positions fortes. Cette option s’impose progressivement 
dans les négociations et vide le Doha Round de son ambition favorable au développement. C’est dans 
cette opposition entre l’esprit de Doha et la logique des négociations qu’il faut chercher les raisons du 
revers de Cancùn. 

Afi n de vérifi er cette hypothèse nous examinerons l’évolution des négociations sur des dossiers cruciaux 
pour une plus grande ouverture du système commercial multilatéral aux pays en développement. Il s’agit 
particulièrement des dossiers agricoles, de l’accès au marché pour les produits non agricoles, des questions 
du développement avec la question essentielle du traitement spécifi que et diff érencié, des questions de 
Singapour, des droits de propriété et de la santé publique. A ces dossiers de négociation traditionnels, il 
faut également rajouter l’émergence de celui du coton suite sur l’initiative de quatre pays d’Afrique de 
l’Ouest et du Centre (Burkina Faso, Mali, Bénin et Tchad). Ce dossier devient rapidement le symbole 
de l’échec de cette Conférence et du refus des pays développés de faire des concessions majeures sur des 
questions cruciales pour le développement, et pour une plus grande prise en compte des intérêts des pays 
africains dans les négociations commerciales internationales.

Depuis l’échec de Cancùn, les échanges se sont multipliés entre les pays membres de l’OMC afi n de 
relancer les négociations et de les faire sortir de l’impasse. Ces eff orts ont abouti à l’adoption du consensus 
de juillet 2004 qui défi nit le cadre des négociations futures sur les modalités.  
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Cette contribution s’articule autour de six points. Après cette introduction nous rappellerons les promesses 
faites à Doha lors de l’ouverture de ce nouveau cycle de négociation ainsi que ses enjeux pour les pays 
africains et pour les pays en développement en général. Dans un troisième temps, nous examinerons 
l’évolution des négociations depuis le début de ce cycle et les faibles progrès réalisés par les négociateurs à 
Genève. Cette faiblesse a été à l’origine d’une grande inquiétude exprimée par les pays en développement 
quant à la prise en compte de leurs intérêts dans le nouveau cycle des négociations. Cet état d’esprit a 
guidé les négociations dès le départ et a contribué à vider le Doha Round de son contenu favorable au 
développement se manifestera avec une plus grande acuité lors de la Conférence de Cancùn. Le quatrième 
point nous permettra de mettre l’accent sur la prédominance de cette logique sur l’esprit et l’ambition 
de Doha. Dans une cinquième partie, nous présenterons les derniers développements qui ont conduits à 
l’adoption du consensus de Genève à la fi n du mois de juillet 2004, et qui ont permis aux négociations 
multilatérales de sortir de l’impasse de Cancùn. Dans une dernière partie nous suggérons quelques pistes 
de réfl exion afi n de faire de ces négociations commerciales et du cadre multilatéral qui en sortira un cadre 
favorable au développement du continent africain.          
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1. Les promesses de Doha

La Conférence de Doha a été à l’origine d’une grande espérance pour les pays africains dans la prise 
en compte de leurs intérêts dans les négociations commerciales internationales. Le nouveau Round 
de négociations, considéré par tous comme un cycle de négociations pour le développement, s’est fi xé 
comme impératif de répondre aux préoccupations des pays en développement et africains en particulier. 
Plusieurs facteurs expliquent l’orientation favorable prise par cette Conférence pour le développement. 
D’abord, cette Conférence s’est tenue deux ans après le retentissant échec de Seattle. Cette faillite a 
eu des conséquences importantes sur l’OMC et sur les négociations commerciales internationales en 
général. Pour l’OMC, il était nécessaire de dépasser l’échec de Seattle et de parvenir à lancer un nouveau 
cycle de négociations. D’autant plus qu’elle est devenue la cible de critiques venant de tous les côtés. 
Certaines grandes puissances économiques mondiales voyaient d’un mauvais œil l’interventionnisme et 
l’activisme de l’OMC pour établir des règles régissant le commerce international. Ces pays préféraient 
les accords bilatéraux ou régionaux aux règles multilatérales plus contraignantes. Le point de vue des 
grandes puissances était également partagé par les grandes fi rmes multinationales qui voulaient continuer 
à agir avec la liberté que leur assurait la globalisation, et continuer à échapper aux règles nationales qui 
réduisaient leurs marges d’action. 

L’OMC était par ailleurs au centre des critiques des ONG et de cette internationale citoyenne qui 
remettaient en cause la libéralisation du commerce que cherchait à réguler cette institution. Cette 
libéralisation allait imposer une logique marchande qui va dominer le monde. Par ailleurs, tous les biens, 
dont les biens sociaux comme l’éducation et la santé, ne seront plus que des marchandises échangées sur 
les grands marchés, sans aucune attention pour la satisfaction des besoins fondamentaux des populations. 
Dans ce contexte hostile, l’OMC devait sortir de sa torpeur, après l’échec de Seattle, et lancer un nouveau 
cycle de négociations afi n de contribuer à la construction des règles et des normes nécessaires à une 
plus grande régulation du commerce international. Le lancement d’un nouveau Round était également 
important dans la mesure où il contribuait, du point de vue de l’ordre international, à réduire les desseins 
hégémoniques de certains et à promouvoir l’avènement d’un monde multipolaire régi par les principes 
du multilatéralisme. 

La mobilisation des pays en développement a également joué un rôle important dans la décision de 
faire du Doha Round un cycle favorable au développement. Il faut rappeler qu’à Seattle ces pays se sont 
opposés au lancement d’un cycle de négociations qui ne prenait pas en compte leurs préoccupations et ont 
contribué par conséquent à l’échec de Seattle. Mais, cette Conférence a été un moment important dans la 
renaissance du monde en développement, après les décennies 80 et 90 dominées par les préoccupations 
d’ajustement et des grands équilibres macroéconomiques. Depuis le milieu des années 90, les pays en 
développement exigent de la part de la communauté internationale une plus grande prise en compte de 
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la dimension développement. Ces exigences étaient d’autant plus importantes que cette décennie a été 
marquée par une explosion de la pauvreté dans la plupart des pays du Tiers-Monde. Ces pays exigeaient 
un renouveau dans la prise en compte de la dimension «développement» et le lancement de nouvelles 
initiatives, notamment dans le domaine de l’aide et de la dette. Le commerce international fait également 
partie des préoccupations des pays en développement. Ils se sont rendus compte que les engagements pris 
par les pays développés en faveur de la libéralisation de leurs échanges à Marrakech en 1994, lors de la 
fi nalisation du Cycle de l’Uruguay Round et la création de l’OMC, n’ont pas été suivi d’eff ets. Ces pays 
continuaient à accorder d’importantes subventions à leurs producteurs, à appuyer leurs exportateurs et à 
défendre leurs marchés. Ainsi, au sein de l’OMC, les pays en développement se sont mobilisés pour exiger 
des pays développés de respecter leurs engagements, et de faire en sorte que le commerce international 
puisse contribuer à la croissance et à la lutte contre la pauvreté dans leurs pays. 

La conjoncture mondiale a également pesé dans le lancement de ce nouveau cycle mondial à Doha. 
À cette période, l’économie mondiale rentrait dans une forte récession économique. La décennie de 
forte croissance économique que l’économie américaine a connue tout au long des années 90 tirant 
dans son sillage la croissance mondiale, est terminée. Les États-Unis, le Japon et l’Europe ont connu un 
ralentissement sans précédent de la croissance et une augmentation rapide du chômage. L’éclatement 
de la bulle fi nancière dans le domaine des nouvelles technologies a joué un rôle important dans le 
ralentissement de la croissance. Mais, en dépit des mesures de politique économique et du relâchement 
de la politique monétaire, la croissance tardait à repartir. Certains analystes commençaient à évoquer le 
spectre de la défl ation suite à la forte baisse des activités économiques, à la chute des prix et à la croissance 
rapide du chômage. Dans ce contexte de récession mondiale, il était urgent de relancer la croissance. La 
plupart des observateurs estimaient qu’une reprise du commerce mondial pouvait contribuer à une forte 
reprise des activités économiques. De ce point de vue, on estimait que le lancement d’un nouveau cycle 
de négociations à l’OMC donnerait confi ance aux diff érents acteurs économiques et aiderait à une reprise 
du commerce international et de la croissance.

Mais, un autre facteur a joué un rôle majeur dans l’intérêt accordé par l’OMC aux questions du 
développement dans le nouveau Round. Cette Conférence s’est déroulée moins de deux mois après les 
attentats du 11 septembre. Cet évènement a marqué la communauté internationale et a commencé à 
faire de la lutte contre le terrorisme une de ses principales préoccupations. Mais, au-delà de cette lutte, 
deux questions centrales commençaient à émerger dans les débats internationaux. La première est liée 
à la lutte contre la pauvreté, considérée par beaucoup comme étant à l’origine du terrorisme. Il fallait 
donner une espérance aux pays en développement, et les aider à lutter contre la pauvreté afi n de diminuer 
le risque terroriste. Par ailleurs, ces attaques ont également permis à la communauté internationale de 
mesurer l’importance des dangers globaux et les inquiétudes qu’ils font peser, même sur les plus grandes 
puissances mondiales. Ces dangers, avait-on estimé, exigent une réponse coordonnée de la part de la 
communauté internationale. En eff et, les pays ne peuvent répondre de manière individuelle à ses risques. 
Ainsi, les attaques du 11 septembre ont fortement contribué au renforcement du multilatéralisme dans 



8

le monde. Ainsi, la Conférence de Doha est marquée par une montée en force de l’idée multilatérale 
et des préoccupations de la lutte contre la pauvreté. Ces inquiétudes pèseront de tout leur poids sur le 
déroulement de la Conférence, et seront à l’origine de l’accord obtenu à l’arraché pour le lancement d’un 
nouveau Round de négociations axé sur le développement.

L’ensemble de ces évènements  a donné naissance à ce nouvel esprit introduit dans les négociations 
commerciales internationales et dans cette volonté de faire du développement une dimension centrale. 
L’esprit de Doha, favorable au développement, s’observe dans le cadre général d’orientation du nouveau 
Round ainsi que dans les principes et les orientations fi xées pour les négociations. Ainsi, dès son 
préambule, la Déclaration ministérielle de Doha précise «Nous sommes résolus, compte tenu en particulier 
du ralentissement économique mondial, à poursuivre le processus de réforme et de libéralisation des 
politiques commerciales, faisant ainsi en sorte que le système joue pleinement son rôle pour ce qui est 
de favoriser la reprise, la croissance et le développement»5. De manière plus précise, cette déclaration met 
l’accent sur le rôle primordial que peut jouer le commerce international dans le développement. Ainsi, elle 
indique que «le commerce international peut jouer un rôle majeur dans la promotion du développement 
économique et la réduction de la pauvreté. Nous reconnaissons la nécessité pour toutes nos populations 
de tirer parti des possibilités accrues et des gains de bien-être que le système commercial multilatéral 
génère. La majorité des membres de l’OMC sont des pays en développement. Nous visons à mettre leurs 
besoins et leurs intérêts au centre du programme de travail adopté dans la présente déclaration»6. Ces 
propos sont clairs sur l’engagement des pays membres de l’OMC à faire du cycle du Doha Round, un 
cycle favorable au développement. Dans cette perspective, les pays développés s’accordent à favoriser 
un  meilleur accès au marché, à défi nir des règles plus équilibrées et donner une plus grande assistance 
technique au monde en développement afi n de pouvoir tirer un plus grand profi t des opportunités ouvertes 
par le commerce international. Par ailleurs, la déclaration de Doha accorde une attention particulière 
dans son programme pour le développement aux pays les plus vulnérables. Ainsi, indique-t-elle «nous 
reconnaissons la vulnérabilité particulière des pays les moins avancés et les diffi  cultés structurelles spéciales 
qu’ils rencontrent dans l’économie mondiale. Nous sommes déterminés à remédier à la marginalisation des 
pays les moins avancés dans le commerce international et à améliorer leur participation eff ective au système 
commercial multilatéral»7. Les pays membres de l’OMC se sont engagés dans cette déclaration à favoriser 
une intégration dynamique et fructueuse de ces pays dans l’économie mondiale.

Parallèlement à cet engagement en faveur du développement, la déclaration de Doha met également 
l’accent sur le multilatéralisme qui doit régir le commerce international. Ainsi, les pays membres de cette 
institution soulignent clairement leur «attachement à l’OMC en tant qu’enceinte unique pour l’élaboration 
de règles commerciales et la libéralisation des échanges au niveau mondial»8. Cet engagement est d’autant 
plus important que certaines puissances économiques cherchent à échapper à cette discipline multilatérale 
pour développer des accords bilatéraux ou régionaux qui leur donnent une plus grande fl exibilité dans la 
conduite de leurs politiques commerciales. L’OMC a voulu couper court à ces tentations en cherchant à 
devenir le lieu par excellence d’élaboration de règles multilatérales du commerce international. Les pays 
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membres de l’organisation réaffi  rment encore cet engagement en indiquant dans la déclaration de Doha 
«nous sommes convaincus que les objectifs consistant à maintenir et à préserver un système commercial 
multilatéral ouvert et non discriminatoire, et à œuvrer en faveur de la protection de l’environnement et 
de la promotion du développement durable peuvent et doivent se renforcer mutuellement»9.

Ainsi, développement et multilatéralisme sont les principaux axes du nouveau Round de négociation et 
de l’esprit de Doha. Cet esprit s’observe également dans les orientations et les principes directeurs défi nis 
lors de cette Conférence pour la conduite des négociations. Dans cet essai, nous examinerons ses principes 
pour les cinq dossiers les plus importants pour les pays africains: l’agriculture, les produits industriels, 
les accords de propriété intellectuelle et la santé publique, les traitements spécifi ques et diff érenciés pour 
les pays en développement et les questions de Singapour qui ont été introduites lors de la conférence 
ministérielle de 1996. Nous étudierons la question du coton qui est devenue, suite à l’action de quatre 
pays africains, un des dossiers les plus sensibles des négociations actuelles.

1.1. Les négociations agricoles

L’agriculture occupe une place importante dans les pays en développement pour plusieurs raisons et 
surtout en Afrique. Elle représente la principale source d’emploi avec près de 70% du total dans les PMA, 
30% dans les pays intermédiaires et seulement 3% dans les pays développés10. Parallèlement à l’emploi, 
l’agriculture continue à jouer un rôle majeur dans les dynamiques de croissance économique dans la 
plupart de ces pays. De ce fait, elle participe à l’alimentation des populations et à la sécurité alimentaire 
par le biais des cultures vivrières. En même temps, les cultures d’exportation contribuent de manière 
forte aux recettes d’exportation d’un grand nombre de pays en développement. Enfi n dans le contexte 
des stratégies de lutte contre la pauvreté, l’agriculture occupe un rôle crucial dans la mesure où la majorité 
des pauvres vivent en milieu rural.

L’ensemble de ces raisons explique l’importance accordée par les pays africains au dossier agricole dans le 
cadre des négociations commerciales internationales. L’amélioration des conditions actuelles des marchés 
internationaux des produits agricoles et une plus grande prise en compte de leurs préoccupations pourraient 
contribuer à une meilleure insertion de leurs économies dans la globalisation et à une accélération de la 
croissance économique. Or, les marchés mondiaux sont faussés par les diff érentes formes d’appui des 
pays développés à leurs fermiers. Au moment où les pays africains ont fortement réduit tout appui à leurs 
paysans pauvres, les aides au Nord n’ont cessé d’augmenter. Cette situation a eu depuis des décennies des 
conséquences négatives sur les pays africains. Ainsi dans le nouveau Round de Doha, l’Afrique faisait de 
la réduction des subventions agricoles, un enjeu majeur des négociations.

L’évolution des politiques agricoles depuis quelques décennies.

Les pays développés ont connu une importante croissance industrielle après la seconde guerre mondiale. 
Cette croissance s’est accompagnée d’une nette progression de la productivité et des salaires industriels. 
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Par ailleurs, la croissance de la consommation des produits industriels s’est traduite par un accroissement 
des activités industrielles et de la demande d’emplois de la part de ce secteur. Ces évolutions ont eu 
des conséquences négatives sur les autres secteurs de l’économie et plus particulièrement sur le secteur 
agricole qui a vu la diminution de ses eff ectifs ainsi que sa production et sa contribution dans le produit 
national de la plupart des pays développés. Parallèlement à ces eff ets économiques, la crise agricole a eu 
des conséquences sociales importantes avec l’accroissement de l’exode rural. Dans ce contexte la plupart 
des pays développés ont mis en place des stratégies d’appui au secteur agricole à travers, notamment, la 
protection de leur production nationale de la concurrence étrangère, les aides accordées aux producteurs 
locaux afi n d’équilibrer la structure des salaires relatifs et les subventions aux exportateurs. Ces diff érentes 
formes d’appui ont eu des eff ets positifs sur la plupart des pays développés. Ainsi, les pays de l’Union 
européenne sont passés d’une situation d’importateur net de produits agricoles dans les années 50, à 
une situation d’exportateur dans les années 70. Cette situation était possible car l’Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1947 accorde facilement des exceptions et laisse par 
conséquent faire. Les excédents agricoles vont rapidement augmenter entraînant une réduction des prix 
sur les marchés internationaux.

Les pays africains nouvellement indépendants vont également user de ce système d’appui. En eff et, la 
plupart de ces pays vont chercher, dès la fi n des années 60 et dans les années 70, à mettre en place de 
nouvelles politiques agricoles, et à engager leur révolution verte. Il faut rappeler que l’agriculture dans 
ces pays s’est orientée, du fait des politiques coloniales, vers les cultures d’exportation aux dépends des 
cultures vivrières. La modernisation de l’agriculture dans les pays africains s’est alors donnée comme 
objectif d’accroître la productivité agricole et favoriser le développement des agricultures vivrières afi n 
d’assurer la sécurité alimentaire de ces pays. La stratégie de modernisation agricole exigeait d’importants 
investissements publics, notamment dans le domaine institutionnel avec la création d’un grand nombre 
d’entreprises spécialisées dans le développement rural, la construction d’infrastructures rurales, l’appui 
à la recherche agricole et à la vulgarisation des nouvelles technologies agricoles, la mise à disposition des 
paysans des sources de fi nancement à des coûts réduits, des semences et des engrais. La modernisation 
de l’agriculture était considérée comme nécessaire et incontournable pour le décollage des économies 
africaines. L’accroissement de la productivité agricole devait favoriser une augmentation des revenus des 
paysans et, par conséquent, l’accroissement des marchés relativement exigus de ces pays. Par ailleurs, le 
développement agricole devait fournir un débouché pour les industries chimiques et les industries de 
biens intermédiaires et de biens d’équipement. Enfi n, l’accroissement de la production agricole devait 
fournir les inputs nécessaires aux industries alimentaires et à toutes les activités de première transformation 
des produits agricoles. Pour l’ensemble de ces raisons, la modernisation agricole était perçue comme un 
impératif de première nécessité dans les stratégies de développement du fait de ses eff ets sur le reste de 
l’économie. Les pouvoirs publics avaient pris en charge l’essentiel des fi nancements nécessaires à cette 
modernisation. La valorisation des cours de matières premières exportées par ces pays dans les années 70 
leur donnait les moyens de mener à bien cette politique. 
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Or, dès le début des années 80, on va assister à un changement de contexte. D’abord, on assiste du 
point de vue des idées à un changement de paradigme avec la remise en cause du consensus keynésien 
qui a dominé la réfl exion économique et les débats sur le développement depuis la fi n de la seconde 
guerre mondiale. Un nouveau contexte intellectuel se met en place et qui fait du marché la principale 
institution de régulation des économies. Ce consensus remet en cause l’interventionnisme étatique dans 
la mesure où il crée des distorsions qui sont à l’origine de tous les déséquilibres que connaissent les 
économies développées ou les économies en développement. Par ailleurs, le début des années 80 est 
également marqué par la crise de la dette que vont connaître la plupart des pays en développement et 
en particulier les pays africains. Cette crise sera à l’origine de l’adoption des programmes d’ajustement 
structurels qui vont chercher à réduire les défi cits internes et externes dans les économies africaines. Le 
rétablissement des équilibres exigeait, selon le consensus de Washington, le désengagement de l’État des 
activités économiques et l’attribution d’un rôle plus important au marché dans la régulation des activités 
économiques. Particulièrement dans le secteur agricole, les nouvelles politiques adoptées dans les années 
80, se caractérisent par une remise en cause profonde de l’interventionnisme, et un pari sur la capacité des 
acteurs privés à se prendre en charge et à assurer une reprise de la production agricole. 

Or, quelques années après, on se rend compte que ces nouveaux choix en matière de développement 
agricole n’ont pas eu les eff ets escomptés. Au contraire on a assisté à un accroissement rapide du défi cit 
vivrier dans de nombreux pays africains. En 1997, les échanges mondiaux de produits agricoles ont été 
multipliés par quatre par rapport à la fi n des années 70 et ont atteint une valeur globale de près de 460 
milliards de dollars É.U.11. Dans ces échanges, la place des pays en développement s’est détériorée avec un 
accroissement de leur part dans les importations mondiales qui passe de 28% en 1974 à 37% en 1997, et 
une légère progression dans les exportations qui passent de 30 à 34% du total durant la même période. 
Ces évolutions ont été à l’origine d’une détérioration rapide de la balance commerciale alimentaire de ces 
pays avec un défi cit de près de 13 milliards de dollars É.U. en 1997. En même temps, l’aide alimentaire 
en faveur des pays importateurs nets a beaucoup diminué. Les pays les moins avancés (PMA) ont été 
touchés de manière plus forte et l’insécurité alimentaire a progressé de manière spectaculaire dans ses pays. 
D’un côté, leurs exportations ont diminué de manière forte alors que leurs importations alimentaires 
représentent une part de plus en plus croissante de leurs balances commerciales atteignant pour certains 
d’entre eux près de 20% du total12. Ainsi, certains pays africains commencent à connaître, dans les années 
80 et 90, une situation de crise agricole profonde et d’urgence alimentaire. 

Or, au moment où les pays africains diminuent de manière radicale leur appui et de soutien à leurs 
paysans, ceux-ci augmentent de manière forte dans la plupart des pays développés. Ainsi, en 1997 les pays 
de l’OCDE ont accordés près de 370 milliards de dollars É.U. à leurs agriculteurs soit six fois plus que 
les montants accordés à l’aide au développement13. Ces subventions n’ont cessé d’augmenter depuis cette 
date même si les mesures offi  cielles montrent une baisse depuis quelques années. Cette augmentation a 
profi té à toutes les productions transférées par ces pays dans la catégorie verte. Depuis 1997 la progression 
des appuis à l’agriculture dans les pays de l’OCDE a progressé de 28%14. La moitié de ces subventions est 
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issue des pays de l’Union européenne, et le Japon y contribue pour près de 39%. L’appui aux agricultures 
ne se limite pas à ces pays. Ainsi, les États-Unis ont accordé en 2000 près de 28 milliards de dollars É.U. 
à leurs fermiers. Grâce à la nouvelle loi US Farm Bill de 2002, l’administration américaine s’est engagée à 
accorder 180 milliards de dollars É.U. sous forme de subventions sur une période dix ans.

Ces diff érents éléments montrent le caractère vicié et inéquitable des marchés mondiaux des produits 
agricoles. Parallèlement au diff érentiel de productivité qui leur est favorable, les pays développés ne 
cessent d’augmenter leur appui à leurs grands fermiers. Cette situation a eu des conséquences négatives 
non seulement sur les exportations agricoles des pays africains mais également sur leur production, et 
donc sur leur sécurité alimentaire. Les négociations agricoles sont par conséquent au cœur de l’agenda de 
développement du nouveau Round.                

Les enjeux des négociations internationales

Le dossier agricole fait l’objet d’importants débats au sein des instances de l’OMC. Au-delà des propositions 
concrètes, ce sont des visions diff érentes de l’agriculture qui s’opposent. Ainsi, l’Union européenne, le 
Japon et d’autres pays développés avancent l’idée de la multifonctionnalité de l’agriculture qui justifi e 
l’appui des pouvoirs publics depuis de longues années. La multifonctionnalité signifi e que le rôle social 
de ce secteur ne se limite pas à la production, mais elle intervient dans d’autres domaines comme la 
sécurité alimentaire, la protection du patrimoine culturel, la viabilité économique du milieu rural, la 
défense des paysages, le maintien des populations rurales dans leur village, la prévention des catastrophes 
naturelles, la diversité biologique et la préservation de l’environnement. Les pays en développement, et en 
particulier les pays africains, contestent cette perception et considèrent que l’idée de multifonctionnalité 
ne sert qu’à justifi er la croissance rapide des subventions depuis les années 80 dans ses pays. De leur côté, 
ces pays défendent une autre perception de l’agriculture qui s’articule autour de la sécurité alimentaire 
et du développement. Ainsi, les pays africains défendent depuis quelques années l’application de règles 
multilatérales claires et rigoureuses allant dans le sens d’une réduction substantielle de l’appui aux fermiers 
des pays développés. Mais, en même temps, ils exigent une certaine fl exibilité dans l’application de ces 
règles afi n de continuer à appuyer les secteurs agricoles et à assurer la sécurité alimentaire. Le groupe du 
Cairns, comprenant une quinzaine de grands exportateurs agricoles, défend une conception totalement 
diff érente en mettant l’accent sur le rôle du marché dans la régulation des marchés mondiaux. Pour 
ces pays, il faut annuler toutes les formes de subvention qui ne font que fausser le rôle du marché et 
conduisent à une allocation peu effi  ciente des ressources de la planète.

Ces diff érentes conceptions vont s’aff ronter dans les négociations internationales particulièrement à 
partir de l’Uruguay Round où les pays africains ont demandé de rompre avec la protection dont jouissait 
l’agriculture par le passé, et d’imposer une plus grande discipline multilatérale. A partir de ce moment-
là, trois questions majeures seront au centre des discussions internationales: l’accès au marché, le soutien 
interne à la production et les subventions aux exportations.
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* L’accès au marché

Si les marchés des produits industriels ont connu d’importantes réductions, les marchés des produits 
agricoles continuent à bénéfi cier de protections majeures, en particulier dans les pays développés. Ainsi, 
le taux moyen de droits de douane sur les produits industriels est passé de 40% à 4% entre 1945 et 
1995, alors que le taux moyen pour les produits agricoles était encore autour de 62%15. Mais, ces taux 
sont encore plus élevés pour des produits dits sensibles ou stratégiques dans les pays de l’OCDE, comme 
le blé (214%), l’orge (197%) et le maïs (154%). Les négociations de l’Uruguay Round ont cherché à 
réduire ces protections d’abord en transformant toutes les barrières non tarifaires en barrières tarifaires, 
et en réduisant ces dernières. Cependant, les pays africains considèrent que ces réductions restent encore 
faibles et continuent à dresser d’importantes barrières pour l’accès aux marchés des pays développés. Par 
ailleurs, certains droits sur les produits sensibles ont, en dépit de l’engagement de les réduire, augmenté 
sensiblement ces dernières années. 

A ce niveau, les pays africains posent également le problème des crêtes tarifaires et la progressivité des 
droits de douane appliqués par la plupart des pays de l’OCDE. Ce phénomène touche particulièrement 
ces pays car cela s’applique sur une grande partie de leurs exportations. On estime aujourd’hui que plus 
de la moitié des crêtes tarifaires sont appliquées sur les produits agricoles et de transformation agricole 
et les produits de la pêche16. Ces crêtes tarifaires dépassent parfois un taux de 100%. Pour certains 
produits ces crêtes sont encore plus importantes avec près de 180% pour les bananes pour les pays de 
l’Union européenne, et 550% pour les arachides pour le Japon et de 132% pour les États-Unis. Pour 
d’autres produits comme le sucre, le riz, la viande, les produits laitiers, les légumes et le poisson, les crêtes 
appliquées par les pays de l’OCDE sont encore plus importantes et varient entre 600 et 900%. 

Parallèlement aux crêtes tarifaires, les pays africains sont confrontés à la progressivité des droits de 
douane. Ce phénomène pose d’importantes diffi  cultés aux pays qui cherchent à échapper à une insertion 
internationale basée sur les matières premières, et qui ont pour objectif de diversifi er leurs structures 
productives par le biais de la transformation de leurs activités productives. Devant cette augmentation, 
la part des produits transformés dans les exportations des pays en développement est restée relativement 
faible et ne dépasse pas les 5% des exportations des produits alimentaires des PMA et se limite à 17% 
pour les exportations totales des pays en développement. Cette progressivité des tarifs douaniers est 
appliquée par les pays de l’OCDE sur des produits comme le café, le cacao, les oléagineux et les fruits et 
légumes17. En dépit des engagements des pays de l’OCDE de limiter la progressivité des droits, les taux 
de protection pour les produits de première transformation restent encore élevés et tournent autour de 
44% pour les farines de blé et de 25% pour les jus d’orange dans les pays européens, de 30% pour le sucre 
raffi  né au Japon et de 42% pour le lait aux Etats-Unis.      

Les niveaux de protection tarifaires encore élevés des pays développés, en dépit de leurs engagements de 
les diminuer lors de l’Uruguay Round, contrastent avec les niveaux des protections des pays africains. Ces 
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derniers ont eff ectué d’importantes réformes dans le cadre des programmes d’ajustement structurel dès 
le milieu des années 80 afi n d’éliminer les protections non tarifaires et de réduire les taux de protection 
douaniers. C’est dans cette perspective que les pays africains exigent dans le cadre des négociations 
internationales une profonde réduction des tarifs douaniers et demandent un plus grand accès aux 
marchés pour leurs produits agricoles et de première transformation. 

* Le soutien interne à la production

Parallèlement aux obstacles non tarifaires et aux tarifs douaniers élevés, les pays africains réclament 
une réduction sensible des mesures de soutien interne appliquées par les pays développés. Pour saisir 
l’importance de ces aides, il faut rappeler qu’elles représentent pour les pays de l’OCDE près de 20% du 
PIB agricole et pour la moitié d’entre eux plus de 50%. Au même moment et depuis le milieu des années 
80, les pays africains ont fortement diminué toutes les formes d’aide qu’ils accordent à leurs paysans dans 
le cadre du rétablissement de leurs grands équilibres macroéconomiques. Les aides à la production dans les 
pays développés viennent s’ajouter au diff érentiel de productivité qui les sépare des pays africains. Ainsi, 
l’Afrique se trouve dans une situation concurrentielle défavorable du fait de son retard en matière de 
modernisation de ses structures agraires, mais également du fait des aides à la production dont bénéfi cient 
les grandes fermes agro-industrielles des pays développés. 

Les diff érentes formes d’aide à la production permettent aux grands fermiers des pays développés 
de maintenir des prix bas sur les marchés internationaux. Cette situation est à l’origine d’une forte 
détérioration des termes de l’échange des pays africains. Par ailleurs, et compte-tenu de la libéralisation 
de leurs échanges internationaux, les petits paysans dans les pays africains ne peuvent soutenir la 
concurrence que leur imposent les grandes fi rmes agro-industrielles et quittent progressivement le 
monde rural pour les grandes métropoles des pays en développement. Ainsi, des pays qui étaient 
autosuffi  sants du point de vue alimentaire perdent cette autonomie, et deviennent des importateurs 
nets de produits agricoles. 

Dès le cycle de l’Uruguay Round, les pays africains ont fait de la réduction des diff érentes formes d’appui 
interne une de leurs grandes priorités afi n de défendre leurs petits paysans devant les grandes entreprises 
agro-industrielles que sont devenues les fermes des pays développés. Cette demande a rencontré l’opposition 
des pays de l’OCDE qui estiment que cette réduction ne peut être que progressive. Ainsi, il a été établi 
un classement des diff érentes formes d’aide à la production au sein de trois catégories18. Tout d’abord, la 
catégorie orange regroupe toutes les aides qui ont un eff et perturbateur et faussent la production et les 
prix. Pour cette catégorie, les réductions ont été fi xées en moyenne à 20% pour les pays industriels et 
13,3% pour les pays en développement par rapport à la Mesure Globale de soutien. La catégorie bleue 
est une exception à l’accord général voulant réduire toutes les subventions et a été accordée aux pays de 
l’Union européenne pour les amener à signer cet accord. Certains spécialistes considèrent que ces aides, 
liées à la taille des exploitations ou du cheptel, et accordées aux exploitations qui s’engagent dans une 
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politique de réduction de la production, ont un eff et relativement moins important que la catégorie 
orange. Il n’empêche que les pays africains exigent la mise en place d’une politique de renoncement à 
ces aides. La catégorie verte regroupe toutes les aides qui ont des eff ets perturbateurs marginaux sur les 
marchés et les prix. Ces aides concernent les subventions accordées sur fond public versées directement 
aux paysans mais sans intervention sur les prix. Elles permettent aux pouvoirs publics de prendre en 
considération les questions de l’environnement et la nécessité du maintien de l’équilibre écologique et 
sociologique du paysage rural dans le monde en développement. A ces trois catégories, il faut ajouter les 
formes de protection accordées aux pays en développement dans le cadre du traitement spécial pour les 
aider à défendre leurs paysans pauvres et à assurer leur sécurité alimentaire.

* Les subventions à l’exportation

Parallèlement à l’accès aux marchés et aux aides internes à la production, les pays africains mettent également 
l’accent sur les subventions accordées par les pays de l’OCDE à leurs exportations agricoles. Ces subventions 
leur permettent de maintenir des prix relativement bas sur les marchés agricoles et d’exporter leurs excédents 
agricoles. Les pays africains ont beaucoup souff ert de cette tendance baissière des prix des produits agricoles qui, 
non seulement a entraîné une baisse sensible de leurs recettes d’exportation, mais a également destructuré la 
production agricole des pays qui ont opté pour une forte libéralisation de leurs échanges agricoles. 

Les récentes études ont montré que près de 90% des subventions mondiales aux exportations sont du 
fait des pays de l’Union européenne19. Or, certains considèrent que le montant de ces subventions serait 
encore plus important avec l’introduction des crédits à l’exportation fréquents aux États-Unis qui ont les 
mêmes eff ets que les subventions sur les marchés internationaux. Ces crédits à taux d’intérêts relativement 
faibles renforcent la compétitivité des exportateurs américains sur les marchés internationaux. Par ailleurs, 
le volume de ces crédits ne cesse d’augmenter, et a atteint, ses dernières années des niveaux relativement 
élevés. On estime que le programme américain de garantie des crédits à l’exportation a été multiplié par 
deux en 1998 et était de 5,9 milliards de dollars É.U. 

L’agriculture constitue pour les pays africains un secteur stratégique dans la relance de la croissance et 
dans la lutte contre la pauvreté. Or, ce secteur, en plus de ces diffi  cultés internes et la faiblesse de sa 
productivité, souff re d’une concurrence déloyale sur les marchés internationaux. En eff et, en dépit des 
engagements pris par les pays développés dans le cadre de l’Uruguay Round afi n de réduire toutes les 
formes d’aide et d’appui à ce secteur, l’appui des pouvoirs publics aux grands fermiers des pays développés 
n’a jamais cessé et a au contraire, selon certaines estimations, connu une importante progression. Du 
coup, les négociations dans ce secteur pour les pays africains revêtent une importance stratégique.     

Vers des négociations favorables au développement 

La position des pays africains dans le cadre des négociations internationales sur le dossier agricole tourne 
autour de deux principes. D’un côté, ils exigent une plus grande ouverture des marchés des pays développés 
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vers leurs produits agricoles et la disparition des formes d’appui les plus perturbatrices du marché. En 
même temps, l’ensemble de ces pays met en avant la nécessité de défendre leur sécurité alimentaire en 
exigeant une plus grande fl exibilité dans le processus de libéralisation à travers le maintien de certaines 
formes de protection pour défendre leurs paysans. Ces protections sont d’autant plus nécessaires que 
l’insécurité alimentaire et la pauvreté progressent dans les campagnes. Les exigences des pays africains 
tournent autour de quatre grandes préoccupations.

* L’accès aux marchés

A ce niveau, les pays africains souhaitent une ouverture plus grande des marchés des pays développés 
pour leurs produits avec une réduction des barrières tarifaires. Plus particulièrement, ils demandent la 
réduction des crêtes tarifaires et l’abandon de la progressivité des droits de douane appliquée à l’encontre 
de leurs produits agricoles et des produits de transformation. 

* Le soutien interne à la production

A ce niveau, les pays africains demandent l’élimination des subventions de la catégorie bleue. En ce qui 
concerne les aides de la catégorie orange, elles doivent être éliminées progressivement à l’horizon 2015. 
Enfi n, pour les aides de la catégorie verte, ces pays, tout en prenant en considération la légitimité des 
préoccupations des pays développés pour la défense de l’environnement et le maintien du paysage rural, 
exigent des critères plus rigoureux dans la défi nition des aides qui doivent rentrer dans cette catégorie. 
Cette rigueur est nécessaire pour éviter que les aides réprimandées des catégories bleue et orange soient 
versées progressivement dans cette catégorie. 

* Les subventions à l’exportation

Les pays africains se prononcent en faveur de l’élimination de ces subventions d’ici 2010. 

* Un traitement spécifi que pour le développement

Pour les pays africains, la prise en compte de la dimension du développement dans le cadre du Doha 
Round passe par la mise en place d’un traitement spécifi que afi n de les aider à améliorer leurs politiques 
agricoles et mieux répondre aux impératifs de leur sécurité alimentaire. Ainsi, ils ont demandé une baisse 
légère de leurs droits de douane sur les produits agricoles, des durées plus longues pour la mise en œuvre 
ainsi qu’une exemption totale pour les PMA. 

Par ailleurs, certains pays africains ont mis l’accent sur le caractère stratégique des politiques agricoles 
dans le développement. Ainsi la sécurité alimentaire est une exigence fondamentale dans les droits 
fondamentaux de la personne humaine. A ce titre, ils ont suggéré la création d’une catégorie spéciale 
d’aide de développement pour le domaine agricole.



17

La déclaration de Doha a donné un large écho aux préoccupations des pays africains dans le dossier des 
négociations agricoles. Ainsi, elle stipule que l’objectif à long terme de ce Round est «d’établir un commerce 
équitable et axé sur le marché au moyen d’un programme de réforme fondamentale comprenant des 
règles renforcées et des engagements spécifi ques concernant le soutien et la protection afi n de remédier 
aux restrictions et distorsions touchant les marchés agricoles mondiaux et de les prévenir»20. Parallèlement 
à ce manifeste de principe, la déclaration de Doha suggère des orientations pour les négociations agricoles 
dans ce Round qui cherchera à obtenir «des améliorations substantielles de l’accès aux marchés, des 
réductions de toutes les formes de subventions à l’exportation, en vue de leur retrait progressif, et des 
réductions substantielles du soutien interne ayant des eff ets de distorsion des échanges»21. Enfi n, cette 
déclaration fait siennes les exigences de traitement spécifi que pour les pays africains afi n de leur permettre 
de répondre aux exigences de leur sécurité alimentaire. Elle indique, notamment, «que le traitement 
spécial et diff érencié pour les pays en développement fera partie intégrante de tous les éléments des 
négociations et sera incorporé dans les listes de concessions et d’engagements et selon qu’il sera approprié 
dans les règles et disciplines à négocier, de manière à être eff ectif d’un point de vue opérationnel et à 
permettre aux pays en développement de tenir eff ectivement compte de leurs besoins de développement, 
y compris en matière de sécurité alimentaire et de développement rural»22. 

    Certes, certains pays avaient exprimé des critiques vis-à-vis de cette déclaration dans la mesure où elle 
ne comportait pas d’engagements concrets pour l’accès aux marchés, l’ampleur des réductions des appuis 
internes ou des subventions à l’exportation. Par ailleurs, elle n’avait pas indiqué d’horizon temporel précis 
quant à la mise en place des réformes et des réductions exigées par les pays en développement. Enfi n, 
elle a passé sous silence la suggestion de ces pays d’introduire une catégorie d’aide au développement 
afi n de leur permettre de protéger leur agriculture et de leur donner une plus grande fl exibilité dans la 
formulation de leurs politiques et leurs choix de développement agricole. Mais, en dépit de ces limites, 
les pays africains avaient fi nalement accepté d’adopter ce texte et de considérer qu’il constitue un bon 
départ pour donner un contenu favorable au développement pour le Doha Round. Par ailleurs, ces pays 
ont mis l’accent sur l’engagement des membres de l’OMC de faire de la date du 31 mars 2003, la date 
limite pour la défi nition des diff érentes modalités concrètes pour les nouveaux engagements et pour la 
mise en œuvre des dispositions du traitement spécial et diff érencié. Ce délai, comme nous le verrons plus 
tard, ne sera pas respecté.

1.2 L’accès au marché pour les produits non agricoles

L’accès au marché pour les produits non agricoles est une question cruciale pour les pays africains car 
elle est au centre du processus de développement et de leur industrialisation. A cet eff et, il faut noter 
que ces pays ont entamé depuis les indépendances, et en particulier dès le début des années 60, un 
processus de développement industriel basé sur la substitution des importations. L’objectif de cette 
stratégie de développement était de remplacer les importations de produits de consommation fi nale 
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par des productions locales. Ces stratégies étaient au cœur des tentatives de modernisation industrielle 
dans les pays en développement, de la diversifi cation de leurs structures productives et de la rupture de 
l’insertion rentière basée sur l’exportation des matières premières. Cette stratégie a été renforcée à partir 
du milieu des années 70 dans certains pays, notamment en Asie du Sud-Est et en Afrique du Nord, par 
une plus grande ouverture sur les marchés internationaux à travers l’orientation d’une partie de leurs 
tissus productifs vers la production de produits destinés à l’exportation. Ces pays se sont spécialisés dans 
les industries à haute intensité de main d’œuvre. Il faut dire que ces pays avaient tiré profi t à l’époque de la 
crise de ces industries dans les pays du Nord et des stratégies de délocalisation opérées vers les pays à faible 
coût de main d’œuvre. A ce niveau, les coûts faibles devaient rétablir la compétitivité de ces industries qui 
ont souff ert de la baisse de leur productivité. 

Ces expériences de développement industriel ont connu des fortunes diverses. Certains pays émergents 
de l’Asie du Sud-Est ont pu maintenir un rythme élevé de croissance et ont été en mesure de construire 
des secteurs industriels dynamiques et compétitifs. Ces dynamiques d’accumulation leur ont permis de 
devenir de grands exportateurs sur les marchés mondiaux et d’améliorer leur insertion internationale. Or, au 
même moment, la plupart des pays en développement, dont la majorité des pays africains, vont connaître 
une grande crise de leur développement industriel. Plusieurs raisons expliquent cette crise dont la forte 
protection de leurs entreprises dans le cadre des stratégies d’import-substitution qui s’est traduite par une 
grande ineffi  cacité de leurs investissements. La crise des années 80 et le désengagement de l’État ont entraîné 
la disparition d’importantes entreprises défi citaires qui vivaient sur les subsides des pouvoirs publics. 

Mais, en dépit de cette crise, le essor industriel dans le monde en développement s’est traduit par une 
forte progression de la participation de ces pays dans le commerce mondial. Entre 1970 et 1999, leurs 
exportations de marchandises ont connu un rythme de progression annuel (12%) plus élevé que celui du 
reste du monde (10%) ce qui leur a permis d’accroître leur part dans le commerce mondial qui est passée 
de moins du quart à près du tiers23. Cette progression s’est aussi accompagnée d’une transformation 
rapide de la structure de leurs exportations dès le début des années 80 avec une présence plus forte des 
produits manufacturés aux dépends des produits de base. La part des produits manufacturés est passée, 
entre le milieu des années 70 et la fi n des années 90, de 20% à 70% du total alors que celle des produits 
primaires a chuté de 20 à 10% durant la même période. 

Mais, contrairement aux postulats de la croissance qui stipulaient que l’ouverture sur les échanges 
mondiaux devait s’accompagner d’une forte croissance du revenu et d’un rattrapage du niveau de 
développement, les pays en développement n’ont pas tiré d’avantages signifi catifs de cette forte progression 
de leur participation dans les courants des échanges mondiaux. Ainsi, la part des revenus tirée par les pays 
développés des échanges mondiaux a progressé entre 1980 et 1999 de 73 à 77% du total au moment où 
leurs contributions, dans les échanges mondiaux, de produits manufacturés sont tombées de 80 à 70%. 
Les pays en développement, en dépit de la progression rapide de leur contribution dans ces échanges ont 
vu leur part dans les revenus mondiaux stagner autour de 20%24.    
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Malgré cette évolution, une grande disparité entre les pays en développement demeure. En eff et, les pays 
de l’Asie de l’Est ont vu leur part dans le revenu mondial des produits manufacturés augmenter, leur 
permettant de se rapprocher des pays développés. Les autres régions du monde, et en particulier les pays 
africains, n’ont pas connu cette réussite. Au contraire, la libéralisation des échanges s’est traduite par une 
progression rapide de leurs importations entraînant des pressions supplémentaires sur leurs grands équilibres 
macroéconomiques. Ainsi, la libéralisation du commerce mondial dans ces économies n’a pas favorisé une 
progression de leurs exportations de produits manufacturés, et encore moins de leur part dans les revenus 
mondiaux. Ces évolutions ont été à l’origine d’importantes controverses théoriques sur les rapports entre 
commerce international et croissance25. Cette controverse a eu l’intérêt de montrer que cette relation entre 
libéralisation du commerce et croissance n’est pas aussi simple que la théorie standard le laissait entendre 
dans les années 80. Au contraire, on est en présence d’une relation complexe à multiples facettes. En eff et, 
plusieurs facteurs interviennent dans l’analyse des rapports entre les stratégies de développement et la stratégie 
commerciale. Parmi ces facteurs, il faut citer la structure d’intégration des pays dans les courants d’échange 
mondiaux, la souplesse revenue et l’évolution de l’avantage comparatif. A ce niveau, il est évident que les 
pays qui ont privilégié une insertion internationale basée sur les produits intensifs en nouvelles technologies 
ont tiré un meilleur profi t que ceux qui sont restés prisonniers d’un commerce international basé sur les 
produits intensifs en main d’œuvre ou sur les matières premières. Ces pays ont bénéfi cié d’une croissance 
plus forte de la demande mondiale en produits à forte valeur ajoutée, et ont pu par conséquent utiliser à leur 
avantage les rendements d’échelle croissants et bénéfi cier de leurs gains de productivité. 

Cependant, la structure de l’insertion internationale et les évolutions récentes des avantages compétitifs 
ne sont pas les seuls facteurs d’explication des disparités dans les situations des pays en développement vis-
à-vis des courants d’échanges des produits manufacturés. A ce niveau, il faut aussi évoquer les politiques 
d’accès aux marchés pratiquées par les pays développés qui expliquent également la faiblesse des gains 
tirés par les pays africains dans le commerce mondial des produits manufacturés. Des travaux récents ont 
montré que ces politiques ont favorisé les produits intensifs des nouvelles technologies qui dominent les 
exportations des pays développés et sont à la base de leurs avantages compétitifs. Ces politiques d’accès 
au marché constituent aujourd’hui un obstacle de taille devant les stratégies de développement industriel 
dans les pays africains et les confi nent dans une insertion rentière basée sur l’exportation de produits 
de base. De ce point de vue, ces pays ont fait de la question de l’accès au marché pour les produits non 
agricoles une question essentielle dans le nouveau cycle de négociations. Une plus grande ouverture des 
marchés favorisera leurs dynamiques de développement industriel et les stratégies de transition et de 
diversifi cation opérées par un grand nombre d’entre eux pour construire une insertion dynamique et 
compétitive dans les échanges mondiaux.

Les enjeux des négociations internationales

Dans les négociations internationales, ce dossier concerne les exportations des produits industriels. On le 
comprend, il s’agit pour les pays africains d’un dossier d’une grande importance dans la mesure où il est 
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au cœur du processus de développement industriel et infl uencera, par conséquent de manière forte, les 
eff orts de modernisation et de diversifi cation de leurs structures productives afi n d’échapper à l’insertion 
rentière qui est la leur depuis les indépendances. Certes, ces pays ont pu bénéfi cier depuis de longues 
années du système généralisé de préférence qui leur a ouvert les marchés des pays développés. Ainsi, 
les pays européens ont accordé dans le cadre de la convention de Lomé et de Cotonou des avantages 
considérables aux exportations industrielles des pays ACP. Par ailleurs, les pays les moins avancés ont joui 
de l’accès en franchise de la part des quatre grands marchés à savoir: le Canada, les États-Unis, le Japon et 
l’Union européenne. Enfi n, depuis quelques années, certains d’Afrique du Nord ont signé des accords de 
libre-échange avec l’Union européenne, qui se sont traduits par une plus grande ouverture de ces marchés 
vers leurs exportations. Or, ces avantages ont eu peu d’eff ets sur les exportations des pays africains dont 
les échanges avec les pays développés sont restés dominés par les produits de rente. 

Ces résultats ont amené certains à supposer que le véritable problème des pays africains n’est pas lié à 
l’ouverture des marchés internationaux, mais à la faiblesse de l’off re de produits industriels et la défi cience 
de compétitivité de leurs entreprises. Ces pays doivent, par conséquent, faire des eff orts supplémentaires 
pour accroître leur production industrielle et améliorer la compétitivité de leurs exportations. Or, 
des études récentes ont montré que les courants d’échanges de produits industriels des pays africains 
continuent à souff rir des barrières à l’entrée imposés par les pays développés particulièrement pour les 
produits intensifs en main d’œuvre qui dominent les exportations du Tiers-Monde. Les secteurs du 
textile et de l’habillement sont assez signifi catifs de ces diffi  cultés avec l’imposition de crêtes tarifaires et 
la progressivité des droits de douane. A travers ces barrières à l’accès aux marchés, les pays développés 
cherchent à défendre les industries en manque de compétitivité et qui se trouvent en diffi  culté avec la 
montée en puissance de certains pays en développement sur les marchés internationaux. Par ailleurs, 
les problèmes des règles d’origine et de facilitation du commerce pèsent également sur les exportations 
des pays africains et réduisent fortement l’ampleur des facilités qu’ils ont accordées aux exportations en 
provenance d’Afrique. 

Parallèlement à la question de l’accès au marché, les pays africains sont confrontés au renforcement du 
processus de libéralisation des échanges de produits industriels. La plupart des accords de libre-échange 
signés ces dernières années comprennent d’importants dispositifs de libéralisation des échanges. Cette 
libéralisation s’est traduite par la diminution de la protection qu’ils ont érigée depuis des décennies pour 
aider à leurs eff orts de développement industriel. A ce niveau, il faut souligner que cette protection n’a 
pas été utilisée de manière effi  cace et s’est traduite dans un grand nombre de pays par le développement 
d’activités industrielles peu compétitives qui n’ont pas résisté à la concurrence extérieure au moment 
de l’ouverture des frontières. Ainsi, la protection n’a pas servi à construire des appareils industriels 
dynamiques mais a été à l’origine d’une grande dilapidation des ressources publiques accordées sous 
forme de subventions aux grandes entreprises industrielles et d’un important manque à gagner pour 
les consommateurs réduits à se satisfaire par des produits de mauvaise qualité au nom de la défense de 
l’industrie nationale. 
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Cependant, il faut souligner que ces protections étaient nécessaires compte-tenu du diff érentiel de 
productivité existant entre les industries du Nord et les activités naissantes dans les pays africains. La 
protection devait théoriquement aider les économies africaines à remonter leur décalage de productivité 
et les mettre sur la voie d’une industrialisation rapide. D’ailleurs, l’expérience historique a montré que 
certains pays en développement ont pu tirer profi t de cette protection et la mettre à profi t dans le processus 
de montée en puissance de leurs dynamiques de développement. Ainsi, les pays asiatiques ont eu un usage 
pragmatique de la protection afi n de favoriser le développement de nouvelles activités. La protection 
n’était pas défi nitive et elle a été progressivement réduite dans les secteurs qui sont arrivés à maturité. Ces 
secteurs ont alors été ouverts à la concurrence nationale et internationale et la protection s’est déplacée 
vers de nouveaux secteurs. 

Enfi n, les pays africains qui ont opéré une ouverture de leurs frontières vis-à-vis des importations ont été 
confrontés rapidement à une baisse de leurs recettes fi scales car l’essentiel des recettes budgétaires d’une 
grande partie des économies africaines provient de leurs recettes douanières. Cette prédominance trouve 
son explication dans plusieurs facteurs dont la faiblesse des activités économiques locales, l’effi  cacité 
réduite des administrations fi scales et parfois le caractère élevé de l’évasion et de la fraude fi scales. La 
libéralisation des échanges pose par conséquent d’importantes diffi  cultés pour un grand nombre de pays 
africains et pèse de tout son poids sur les grands équilibres macroéconomiques. Certains pays ont cherché 
à faire face à cette perte de recettes par le biais d’importantes réformes fi scales visant l’accroissement de 
l’effi  cacité des administrations fi scales et l’accroissement des recettes internes. Cependant, les eff ets de ces 
réformes restent encore limités et beaucoup de pays continuent à souff rir de la forte réduction de leurs 
recettes budgétaires suite au mouvement de libéralisation de leurs échanges extérieurs.

Ainsi, l’accès aux marchés des pays développés, la poursuite de leur développement industriel et 
l’accroissement de leurs recettes fi scales constituent les principaux enjeux pour les pays africains dans les 
négociations sur les droits de douane industriels pour les pays africains 27.

L’accès aux marchés

La question de l’accès aux marchés pour les produits industriels est une question essentielle pour les 
pays africains. Cette question se pose à trois niveaux. Le premier est lié aux tarifs moyens appliqués sur 
les exportations en provenance de ses pays. A ce niveau, il faut souligner que les tarifs appliqués sur les 
produits industriels ont connu une forte baisse depuis plusieurs décennies passant d’une moyenne de 
15% dans les années 50 à 4% au cours de l’Uruguay Round. Cette tendance de réduction des tarifs sur 
les produits industriels a également touché les pays en développement comme l’Inde, le Mexique, le Brésil 
ou le Chili dont les taux moyens sont passés durant la même période, successivement de 71 à 32%, de 46 
à 34%, de 41 à 27% et de 35 à 25%. 

Cette tendance est marquée par une profonde inégalité. Par exemple, le taux moyen pondéré appliqué 
par les pays de l’OCDE sur les exportations des pays en développement dans le cadre de la clause de la 
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nation la plus favorisée (3,4%) est quatre fois supérieur à celui qu’ils appliquent entre-eux. Par ailleurs, 
les pays développés ont réduit de moitié les tarifs industriels sur les exportations en provenance des pays 
développés alors que la réduction pour les produits des pays en développement, ils n’ont été réduits que 
d’un tiers. Ainsi, le taux moyen pondéré appliqué par les pays développés entre-eux tourne autour de 3%, 
alors que celui appliqué pour les importations en provenance des pays en développement se situe autour 
de 5%. Ainsi, ces éléments montrent que les tarifs industriels ont connu une forte baisse depuis quelques 
années. Cette baisse est certes plus marquée dans les pays de l’OCDE que dans les pays en développement 
dont certains ont continué à appuyer leurs activités industrielles afi n de faire face au diff érentiel de 
productivité qui les oppose aux pays développés. Il faut également noter que la réduction des tarifs sur les 
produits industriels a profi té beaucoup plus aux pays développés qu’aux pays en développement.

Le second aspect de la question de l’accès aux marchés concerne le problème des crêtes tarifaires, des taux 
supérieurs à 12%, maintenus par les pays développés. Ces crêtes touchent particulièrement les produits 
en provenance des pays en développement comme les produits alimentaires, le textile et l’habillement, 
les chaussures, les articles en cuir et l’électronique grand public. Ces crêtes, qui peuvent atteindre jusqu’à 
900% pour certains produits, sont appliqués sur les produits intensifs en travail pour lesquels les fi rmes 
des pays développés éprouvent d’importantes diffi  cultés et où les pays en développement connaissent une 
amélioration de leurs avantages compétitifs28. Certes, les pays développés ont accordé des avantages et des 
préférences tarifaires, notamment pour les pays les moins avancés. Cependant, ces préférences excluent 
certains produits intensifs en travail qui sont touchés par les crêtes tarifaires. Ainsi, selon une étude de 
la Banque mondiale, 11% des exportations de ces pays vers les quatre grands marchés mondiaux (États-
Unis, Canada, Union européenne et Japon) sont exposés aux crêtes tarifaires au moment où elles ne 
représentent que 4% du total de leurs importations29. 

Le troisième aspect de la question de l’accès aux marchés est lié à l’augmentation des droits de douane. 
Comme pour les crêtes tarifaires, la progressivité touche fortement les exportations des pays en 
développement, particulièrement ceux intensifs en travail. Ainsi, par exemple, les tarifs douaniers sur les 
chaussures en caoutchouc appliqués par le Japon peuvent atteindre jusqu’à 260%. Cette progressivité 
constitue un obstacle de taille à la diversifi cation des structures productives des pays africains car elle se 
traduit dans la plupart des cas par des pressions fortes sur les salaires afi n que les exportateurs africains 
puissent dégager une marge bénéfi ciaire. 

Ainsi, en dépit des baisses des tarifs appliquées sur les produits industriels, les exportations des pays 
africains, et celles des pays en développement en général, continuent à souff rir d’importants obstacles 
pour l’accès aux marchés des pays développés. L’inégalité dans la réduction des tarifs, leur progressivité 
et les crêtes tarifaires pèsent lourdement sur la compétitivité des produits des pays africains et sont, par 
conséquent, au centre des négociations internationales au sein de l’OMC.     
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Le droit au développement industriel

Les pays africains ont construit leur développement industriel durant les années 60 et 70 dans un 
environnement particulièrement protégé à travers des barrières non tarifaires et des tarifs élevés appliqués 
sur les importations des produits industriels. Certes, ces protections ont constitué dans certains pays 
des rentes pour les activités industrielles destinées au marché intérieur qui se sont peu souciées de leur 
compétitivité. Or, dans d’autres pays, ces protections, nécessaires au développement des activités naissantes, 
ont permis une accélération du développement industriel, et ont favorisé leur insertion dynamique dans 
l’économie internationale. Or, la crise du début des années 80, a entraîné un désengagement de l’État 
et une plus grande libéralisation des échanges extérieurs dans un grand nombre de pays africains. Dans 
le domaine industriel, l’ouverture des frontières a été à l’origine d’une concurrence accrue de la part des 
produits importés et a entraîné la disparition de certains segments des activités industrielles nationales 
incapables de soutenir la nouvelle donne concurrentielle. Ainsi, même si la réduction des tarifs industriels 
a été moins marquée dans les pays africains que dans celles des pays de l’OCDE, la libéralisation des 
échanges extérieurs pose des diffi  cultés importantes aux activités locales, et se trouve à l’origine d’une 
grave crise industrielle. 

Cette crise est à l’origine de l’intérêt accordé par les pays africains aux négociations internationales dans le 
domaine industriel. Ils ont cherché dans le cadre du nouveau Round de négociations à faire reconnaître 
leur spécifi cité, et à se donner un espace de manœuvre afi n de poursuivre l’eff ort de développement 
industriel qu’ils ont entamé après les indépendances. 

Faire face à la baisse des recettes douanières

La libéralisation des échanges de produits industriels de nombreux pays africains s’est traduite par une 
baisse de leurs recettes douanières et donc des recettes budgétaires. Or l’essentiel des revenus budgétaires 
de certains pays proviennent des taxes appliquées sur leurs importations. En eff et, entre 1999 et 2001, 
la part des revenus sur les importations représentait près de 34% des revenus gouvernementaux dans 
les PMA en Afrique et 22% pour les autres pays africains alors que cette part n’est que de 15% en 
moyenne pour les pays en développement. Ces éléments montrent l’importance de la libéralisation des 
échanges extérieurs pour les pays africains et les pressions qu’elles vont exercer sur les grands équilibres 
macroéconomiques. Certes, la plupart des pays africains ont accompagné la réduction des tarifs extérieurs 
par des réformes fi scales à travers le renforcement de l’administration fi scale afi n d’accroître les revenus 
locaux qui devraient faire face au manque à gagner suite à l’ouverture des frontières. Mais, ces réformes 
fi scales n’ont pas encore produit les eff ets escomptés dans les pays qui font face à une détérioration de 
leurs équilibres budgétaires du fait de la forte réduction de leurs recettes douanières.   
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* Les revendications des pays africains

Dans les négociations internationales sur les produits industriels, les revendications des pays africains 
tournent autour de deux principes. Le premier est lié à une plus grande ouverture des marchés des pays 
développés à travers une réduction des tarifs industriels appliqués par les pays développés et surtout 
l’abandon des crêtes tarifaires et de la progressivité des droits. Ces mesures doivent favoriser l’eff ort 
de diversifi cation des structures productives entamé par les économies africaines. Par ailleurs, ces pays 
cherchent dans le cadre des négociations internationales à maintenir leur marge de liberté et certaines 
protections pour poursuivre leurs eff orts en matière de développement industriel. Ainsi, l’ouverture des 
marchés des pays développés ne devrait pas être accompagnée d’une réciprocité complète de la part 
des pays africains. Cette revendication cherche à couper court aux tentatives de libéralisation totale des 
échanges des produits industriels exigés par les pays développés dans le cadre des accords de libre-échange 
proposés aux pays en développement en général.

Les préoccupations des pays africains ont trouvé un écho dans la déclaration de Doha. Ainsi, sur la 
question de l’accès aux marchés, cette déclaration invite les pays membres «à réduire ou, selon qu’il sera 
approprié, à éliminer les droits de douane, y compris à réduire ou éliminer les crêtes tarifaires, les droits 
élevés et la progressivité des droits, ainsi que les obstacles non tarifaires, en particulier pour les produits 
dont l’exportation présente un intérêt pour les pays en développement»30. Par ailleurs, la déclaration 
a pris en considération les revendications des pays en développement de maintenir une protection 
afi n de poursuivre leur développement industriel. Ainsi, elle souligne que «les négociations tiendront 
pleinement compte des besoins et des intérêts spéciaux des pays en développement et pays les moins 
avancés participants, y compris au moyen d’une réciprocité qui ne soit pas totale pour ce qui est des 
engagements de réduction»31. 

1.3. Les droits de propriété intellectuelle et la santé publique

L’introduction de l’accord sur les droits de propriété intellectuelle dans le système commercial multilatéral 
fait l’objet, depuis de nombreuses années, d’importantes controverses. Il faut rappeler que les eff orts pour 
réglementer les droits de propriétés ne sont pas récents et remontent à la fi n du 19ième siècle. En eff et, la 
première convention internationale sur la propriété intellectuelle a été signée à Paris en 1883 entre 14 
pays qui se sont engagés à l’époque à mettre en évidence une série de règles afi n d’assurer une plus grande 
protection des brevets et des inventions. Cette convention est devenue au fi l du temps la référence en 
matière de droit de propriété intellectuelle. 

Mais, dès la fi n des années 60, les pays en développement vont commencer à contester le caractère 
restrictif de cette convention et à appeler à la réviser pour faciliter leur accès aux nouvelles technologies. 
Dans les années 70, la question du transfert des technologies et la maîtrise des nouvelles technologies sera 
au cœur des négociations sur le nouvel Ordre économique international. En même temps, ces pays se 
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sont dotés de législations nationales plus fl exibles en matière de propriété intellectuelle. Les revendications 
des pays en développement et l’évolution de leurs législations nationales en la matière ont été à l’origine 
d’importantes tensions sur la scène internationale, et plus particulièrement, avec les Firmes Transnationales 
(FTN) qui poussaient leurs pays d’origine à adopter des attitudes plus fermes et à imposer de nouvelles 
législations plus restrictives dans ce domaine. Dans ce contexte les États-Unis ont cherché à introduire 
les questions de propriété intellectuelle dans les négociations commerciales multilatérales dès le Tokyo 
Round de l’Accord Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce de 1978 à travers une proposition 
sur les contrefaçons.

Cependant, cette initiative a été rejetée par les pays en développement qui considérent que ces questions 
ne doivent pas faire partie de l’Accord du GATT, car leur examen doit continuer dans le cadre de l’OMPI. 
Or, les États-Unis sont revenus à l’off ensive en soumettant une nouvelle proposition en 1982. Par ailleurs, 
de manière unilatérale et devant le refus des pays en développement d’entamer des négociations sur des 
textes considérés très restrictifs et peu favorables à leurs intérêts, les États-Unis vont adopter en 1984 
le US Trade and Tariff  Act qui va conditionner clairement l’octroi de préférences tarifaires aux pays en 
développement à l’existence d’une législation nationale favorable aux droits de propriété intellectuelle. La 
législation américaine ne cessera alors d’évoluer et de se renforcer afi n d’assurer une plus grande protection 
des droits des grandes fi rmes détentrices des brevets d’invention. En 1988, l’administration américaine 
met en place l’Omnibus Trade and Competitveness Act qui renforce le caractère restrictif de leurs législation Omnibus Trade and Competitveness Act qui renforce le caractère restrictif de leurs législation Omnibus Trade and Competitveness Act
en matière de brevet et donne le droit au Directeur du Commerce International de fi xer de manière 
unilatérale les pays qui doivent améliorer leurs législations nationales en matière de brevets et de droits de 
propriété faute de quoi ils se verraient limiter l’accès de leurs exportations au marché américain32.

Les diff érentes pressions des États-Unis, de l’Europe et d’autres pays développés ont fi nalement abouti à 
l’introduction en 1990 d’une proposition dans le cadre du GATT pour renforcer les droits de protection 
de la propriété intellectuelle. Les négociations sont à l’origine de l’adoption d’un accord en décembre 
1993 qui cherche à établir des normes minimales de respect des droits de propriété intellectuelle appliqués 
à toutes les technologies dont les produits et les procédés de fabrication, les dessins industriels, les circuits 
intégrés et les brevets. Cet accord précise également les procédures administratives et civiles à suivre en 
cas de non-respect de ses droits. L’accord accorde également des périodes transitoires pour sa mise en 
œuvre et reconnaît des avantages spécifi ques pour les pays en développement, et surtout, pour les pays 
les moins avancés. 

Or, cet accord a fait l’objet d’importantes critiques de la part des pays en développement compte-tenu 
de son caractère restrictif pour l’accès aux nouvelles technologies notamment dans le domaine de la 
santé avec l’accélération des épidémies comme le VIH/sida. Depuis cette date, les pays africains n’ont 
cessé d’exiger une révision de cet accord et une plus grande fl exibilité dans l’application des accords de 
protection de propriété intellectuelle. La Déclaration de Doha a donné écho aux revendications des pays 
en développement, et en particulier à celles des pays africains dans le domaine de la santé publique, en 
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invitant à réviser cet accord de manière à concilier le droit à la protection des brevets d’un côté et les 
impératifs du développement et de santé publique de l’autre côté. Ainsi, les négociations ouvertes dans 
le cadre du Doha Round sont importantes du point de vue du développement dans la mesure où elles 
cherchent à réduire le caractère asymétrique de l’accord de 1993, et à opérer les ouvertures nécessaires 
afi n que les pays africains puissent tirer profi t des résultats de la recherche dans le domaine de la santé, et 
dans les autres secteurs de la technologie.

Les enjeux des négociations internationales

Les enjeux de cet accord sur la propriété intellectuelle peuvent être mieux perçus à travers l’examen de la 
situation mondiale sur la création des technologies. A ce niveau, les pays de l’OCDE concentrent près de 
86% des demandes totales de brevets déposés en 1998 dans le monde. La part des pays de l’OCDE dans 
la demande mondiale de brevets vient renforcer les inégalités mondiales dans la répartition du potentiel 
technologique et en limite l’accès aux pays africains. Des inégalités qui se traduisent par des recettes 
d’exportation élevés pour les pays développés qui représentent près de 97% des recettes totales des taxes 
et de droits de douanes payés. Ainsi, d’importantes inquiétudes ont commencé à se manifester derrière 
l’application de cet accord sur les droits de propriété intellectuelle. Pour certains, cet accord ne ferait que 
perpétuer l’inégalité technologique en limitant l’accès par les pays africains aux nouvelles technologies. Par 
ailleurs, cet accord pourrait également entraîner une hausse des coûts d’importation des technologies pour 
les pays pauvres, et en limiterait l’accès aux populations pauvres dans le domaine des soins de santé. 

Les enjeux de l’accord sur la propriété intellectuelle et son caractère asymétrique s’observent dans 
les domaines de la santé, de la technologie, de la sécurité alimentaire et des ressources biologiques et 
traditionnelles. Au niveau de la santé, le nouvel accord entraînerait une forte augmentation des prix 
des médicaments qui se situe, selon certaines études, entre 12 et 68%33. Or, les prix des médicaments 
génériques sont nettement moins importants et la diff érence est estimée à près de 25%. Cette diff érence 
entre les prix des médicaments génériques et ceux brevetés est plus visible pour les traitements anti-
rétroviraux pour le VIH/sida allant de 12 000 dollars É.U. à moins de 100 dollars É.U. pour certains 
traitements produits au Brésil ou en Inde. Cette augmentation de prix se traduira par un accès limité des 
plus pauvres aux traitements et aux médicaments. Par conséquent dans certains pays africains, l’espérance 
de vie à la naissance a diminué très nettement ces dernières années à cause de l’eff et dévastateur des 
épidémies. Les eff ets du nouvel accord ne se limitent pas aux coûts des médicaments mais se prolongent 
dans la limitation de la production de versions génériques pour les pays en développement qui ont réussi 
à structurer une industrie pharmaceutique en portant la période d’attente préalable à mettre le brevet 
dans le domaine public, à vingt ans. Enfi n, le nouvel accord perpétue l’avance technologique des pays 
développés dans le domaine de la santé en leur procurant des ressources plus importantes pour fi nancer la 
recherche pharmaceutique et surtout son orientation vers les maladies sévissant dans les pays développés. 
Ainsi, deux nouveaux traitements seulement ont été mis au point contre la tuberculose durant le dernier 
quart de siècle et les dépenses allouées au paludisme n’ont pas dépassé 100 millions de dollars É.U.34. 
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Les évolutions récentes dans le domaine de la santé, et la marginalisation croissante des pays africains 
expliquent leurs inquiétudes face à l’accord sur la propriété intellectuelle.

Ces inquiétudes ne se limitent pas à la santé, mais concernent aussi l’accès aux nouvelles technologies 
car leurs dépenses en matière de recherche sont faibles et ne dépassent pas en moyenne 0,9% de leurs 
revenus, alors que les pays développés y consacrent près de 2,4% de leurs PIB. Le nouvel accord accroît 
les coûts d’acquisition des nouvelles technologies et limite les eff orts des pays en développement en 
matière d’imitation et d’adaptation de ces technologies. Pour saisir les limites, il faut rappeler que les 
expériences de développement rapide durant le dernier quart de siècle en Asie du Sud-Est étaient basées 
essentiellement sur les eff orts fournis par ces pays en matière d’imitation des technologies importés sur 
le marché international35. En conséquence, la marge de manœuvre des pays en développement se trouve 
de plus en plus limité en matière d’accès aux nouvelles technologies et le savoir des grandes fi rmes est de 
plus en plus protégé. Une limitation qui se prolonge également pour le matériel éducatif ou l’usage des 
logiciels informatiques. Ainsi, la dépendance technologique que dénonçaient les pays en développement 
dans les années 70 et qui se trouvait au centre de la revendication d’un nouvel ordre économique mondial 
est aujourd’hui renforcé par les nouvelles protections introduites dans le cadre du nouvel accord sur la 
propriété intellectuelle.

Enfi n, cet accord soulève des inquiétudes dans les pays africains dans la mesure car il off re aux pays 
membres la possibilité d’exclure de la brevetabilité les plantes et les processus qui rentrent dans leur 
production. Par cette exclusion, l’accord ne reconnaît pas les eff orts fournis par des générations entière de 
paysans en Afrique, et dans le monde en développement en général, afi n de produire de nouvelles variétés 
de plantes ou afi n d’accroître le rendement agricole. A ce niveau, les pays développés ont exigé une plus 
grande protection du secteur biologique qui s’est développé depuis quelques années afi n de pouvoir 
dégager les ressources nécessaires au fi nancement des activités de recherche. Ces options montrent que 
l’accord sur la propriété intellectuelle semble donner plus d’importance aux connaissances détenues par 
les individus ou les fi rmes privées par rapport à l’accumulation de connaissances depuis de longues années 
par les paysans pauvres ou les communautés paysannes dans les pays du Tiers-Monde. 

En défi nitive, l’accord sur la propriété intellectuelle est à l’origine d’une grande inquiétude pour les 
pays africains dans la mesure où cela réduit la marge de manœuvre dans l’accès à la santé et perpétue 
leur dépendance technologique. Cette inquiétude explique l’importance que ces pays ont accordé à la 
révision de cet accord dans les négociations commerciales internationales. D’ailleurs, le consensus sur 
le lancement d’un nouveau Round de négociations à Doha n’a été possible que si les pays développés 
s’engageaient à revoir les dispositions contraignantes de cet accord.

Les revendications des pays africains

Les revendications des pays en développement, et particulièrement celle des pays africains, ont porté de 
manière prioritaire sur la question de la santé et cherchaient à réviser l’accord sur la propriété intellectuelle 
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dans un sens plus favorable à l’accès aux médicaments afi n de faire face aux épidémies du VIH/sida, du 
paludisme et de la tuberculose. Ces revendications ont été exprimées avec force lors de la Conférence 
ministérielle de Doha où le consensus sur le lancement d’un nouveau Round de négociations n’a été 
rendu possible que suite au désir des pays développés de favoriser un accord rapide sur l’accès à la santé. 
Ainsi, la déclaration de Doha soulignait clairement la nécessité «de la mise en œuvre et de l’interprétation 
de l’accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce d’une manière 
favorable à la santé publique, en promouvant à la fois l’accès aux médicaments existants et la recherche-
développement concernant de nouveaux médicaments»36. La déclaration générale de Doha sera complétée 
par une déclaration spécifi que sur la santé et la propriété intellectuelle. Cette déclaration s’inscrit dans la 
ligne générale et précise que «l’accord sur les droits de propriété intellectuelle n’empêche pas et ne devrait 
pas empêcher les membres de prendre des mesures pour protéger la santé publique. En conséquence, tout 
en réitérant notre attachement à l’accord sur les ADPIC, nous affi  rmons que ledit accord peut et devrait 
être interprété et mis en œuvre d’une manière qui appuie le droit des membres de l’OMC de protéger la 
santé publique et, en particulier, de promouvoir l’accès de tous aux médicaments»37. Mais, plus important 
encore, cette déclaration introduit la notion de situations d’urgence qui amène les pays en développement 
à agir rapidement sans respecter de manière rigoureuse les prescriptions de l’accord sur les droits de 
propriété intellectuelle. Ainsi, elle indique que «chaque membre a le droit de déterminer ce qui constitue 
une situation d’urgence nationale ou d’autres circonstances d’extrême urgence, étant entendu que les 
crises dans le domaine de la santé publique, y compris celles qui sont liées au VIH/sida, à la tuberculose, 
au paludisme et à d’autres épidémies, peuvent représenter une situation d’urgence nationale ou d’autres 
situations d’extrême urgence»38. En même temps, la déclaration s’est intéressée à la situation des pays 
africains dont les capacités de l’industrie pharmaceutique sont faibles. En eff et, sous les pressions de ces 
pays, l’idée qu’ils puissent importer des médicaments génériques venant d’autres pays en développement 
a commencé à faire son chemin. Il faut rappeler que les grands laboratoires pharmaceutiques étaient 
fortement opposés à l’idée d’un commerce international de produits génériques. Sous la pression des pays 
africains et de la société civile internationale, la déclaration de Doha, sans ouvrir défi nitivement la porte 
à cette question, s’est montré plus fl exible. Ainsi, elle précise «que les pays membres ayant des capacités 
de fabrication insuffi  santes ou n’en disposant pas dans le secteur pharmaceutique pourraient avoir des 
diffi  cultés à recourir de manière eff ective aux licences obligatoires dans le cadre de l’accord sur les ADPIC. 
Nous donnons pour instruction de trouver une solution rapide à ce problème et de faire rapport au 
Conseil Général avant la fi n de 2002»39.

La Conférence de Doha constitue un moment important dans l’histoire récente de l’accord sur la propriété 
intellectuelle. En eff et, même si la question de l’accès à la technologie et au savoir est restée marginale, les 
avancées dans le domaine de la santé ont ouvert la voie à une importante révision de l’accord. Ainsi, la 
déclaration de Doha a fragilisé l’intransigeance passée de cet accord, et reconnaît désormais que le droit 
à la santé primé sur celui de la protection des brevets.
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1.4. Le traitement spécifi que et diff érencié

L’apparition des pays en développement sur la scène internationale a été à l’origine des débats autour du 
traitement qu’on devrait leur réserver dans le système commercial multilatéral. L’écart de développement 
entre les pays membres du GATT était à l’origine d’une prise de conscience de la diffi  culté d’appliquer de 
manière universelle les règles du système multilatéral. Au contraire, on se rendait bien à l’évidence que les 
pays nouvellement indépendants ne pouvaient pas s’engager dans un processus de libéralisation et d’une 
plus grande ouverture de leurs échanges au risque de voir l’écart qui les séparait des pays développés se 
creuser. Les pays membres du GATT commençaient à intégrer l’idée d’accorder des exceptions aux pays 
en développement, et en particulier aux pays africains, afi n de les aider à relancer leurs dynamiques de 
croissance et à diversifi er leurs économies. Ainsi, a débuté le traitement spécifi que et diff érencié accordé 
aux pays en développement dans le système commercial multilatéral. Ce traitement tournait autour des 
exceptions à la règle de réciprocité qui était au centre des rapports entre les pays membres du GATT. Ces 
exceptions seront renforcées suite aux revendications des pays en développement pour un nouvel ordre 
économique international tout au long des années 70. Ces exceptions off raient des marges de liberté à 
ces pays afi n de leur permettre de construire leurs dynamiques de croissance et la compétitivité de leurs 
économies à l’abri de la concurrence des produits en provenance des pays développés. 

Or, la crise du début des années 80 a été à l’origine d’une remise en cause des exceptions accordées aux 
pays en développement. L’analyse des causes de ces échecs mettait l’accent sur les comportements rentiers 
qui se sont développés dans un grand nombre de pays en développement du fait de l’absence d’une 
véritable concurrence. Ainsi, au lieu de favoriser les investissements et l’amélioration de la compétitivité 
des économies, les protections mises en place dans le cadre des stratégies d’import-substitution se sont 
traduites par le développement de comportements rentiers et peu favorables à une prise de risque nécessaire 
au développement et au changement. Ces analyses ont largement infl uencé les réformes inscrites dans 
le cadre du consensus de Washington qui ont mis l’accent sur la nécessité d’une plus grande ouverture 
des économies en développement sur l’extérieur. D’un côté, il fallait assurer une réduction des barrières 
tarifaires et non tarifaires pour relancer les échanges extérieurs de ces économies. D’un autre côté, les 
stratégies de croissance orientées vers le marché interne sont abandonnées au profi t des stratégies de 
promotion des exportations. Ainsi, un nouveau consensus est progressivement mis en place qui remet en 
cause le traitement spécifi que accordé aux pays en développement. Ce nouveau consensus va infl uencer 
largement les négociations de l’Uruguay Round entamées au début des années 80 qui vont chercher à 
réduire le principe du traitement spécifi que et diff érencié. 

Or, les réformes appliquées par les pays en développement et le renforcement de l’ouverture sur l’extérieur 
n’ont pas procuré les résultats attendus. La croissance est restée faible et fragile particulièrement en 
Afrique. La marginalisation dans le commerce international s’est poursuivie et l’insertion des économies 
africaines est restée dominée par les produits primaires. Il est aussi apparu que les entreprises africaines 
rencontrent les plus grandes diffi  cultés à faire face à la concurrence qui leur est imposé du fait de la plus 
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grande ouverture de leurs frontières. Ces résultats ont amené les pays africains à appeler dans le cadre 
des négociations internationales à renforcer le traitement spécifi que et diff érencié afi n de leur permettre 
de consolider leurs dynamiques de croissance et de mieux tirer profi t du commerce international. A 
ce niveau, les revendications des pays africains ont trouvé un écho lors de la Conférence ministérielle 
de Doha.

Naissance et évolution de la question du traitement spécifi que et diff érencié.

L’un des objectifs de l’accord du GATT lors de sa signature en 1947 était de renforcer la croissance 
et le bien-être dans les pays membres par le biais des relations commerciales internationales. En dépit 
du fait que parmi les pays signataires à l’époque fi gurait dix pays en développement, cet accord avait 
mis sur le même pied d’égalité tous les États membres du point de vue des droits et des obligations. 
Certes, cet accord reconnaissait le droit pour les pays qui rencontrent des défi cits accrus de leurs balances 
de paiement à imposer des restrictions face à leurs échanges extérieurs. Mais, ces principes n’étaient 
nullement spécifi ques aux pays en développement, et s’appliquaient à tous les pays membres. 

Avec l’accroissement du nombre de pays en développement, le besoin s’est fait sentir sur la nécessité de 
leur accorder quelques avantages spécifi ques afi n de favoriser leurs processus de développement et de 
protéger leurs industries naissantes de la concurrence des pays développés. Ainsi, en 1965, un nouveau 
chapitre a été rajouté à l’accord du GATT, connu sous l’intitulé de «Commerce et développement» 
qui accordait des préférences non réciproques aux pays en développement à travers une plus grande 
ouverture des marchés à  leurs exportations, et par une réduction des barrières non tarifaires. Par ailleurs, 
les pays développés se sont engagés à accorder une plus grande assistance fi nancière et technique aux 
pays en développement afi n de les aider à améliorer la qualité de leurs exportations et à les diversifi er. 
Cependant, ces nouveaux principes ont été laissés au bon vouloir des pays développés, et n’ont eu aucun 
caractère obligatoire.

Ces avancées vont ouvrir la voie au principe d’un traitement spécifi que en faveur des pays en développement 
afi n de les aider à mieux s’intégrer dans les échanges internationaux et à faire du commerce international 
un levier important de leur croissance et de leur développement. L’ouverture du système commercial 
multilatéral sur les pays en développement sera renforcée par la proposition de la Conférence générale 
de la CNUCED en 1968, d’un Système de préférences généralisées afi n de favoriser les exportations en 
provenance des pays en développement. Ce système repose sur le fait que les pays développés doivent 
accorder de manière non-réciproque aux pays en développement des avantages des réductions de tarifs 
douaniers. Mais ce sont les pays développés qui décident des produits qui vont bénéfi cier de cette 
réduction ainsi que des règles d’origine. Cette nouvelle initiative est restée très sélective et les pays en 
développement ont peu bénéfi cié de cette décision. Ainsi, ce système a exclut de son champ d’application 
les produits agricoles ainsi que le textile et l’habillement qui représentent l’essentiel des exportations des 
pays en développement. Par ailleurs, ce système accordait une préférence pour les produits primaires et 
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les produits ayant connu une première transformation, et confi nait ainsi les pays du Tiers-Monde dans 
l’insertion rentière qui était la leur dans la période coloniale et en ne favorisant pas la diversifi cation de 
leurs structures productives. 

Avec les négociations du Tokyo Round, le principe du traitement spécifi que et diff érencié pour les pays 
en développement sera reconnu et introduit offi  ciellement en 1979 dans les nouvelles règles du système 
commercial multilatéral. Ce texte comporte deux dimensions: la clause d’habilitation qui reconnaît le 
principe d’un traitement préférentiel pour les pays en développement et la clause évolutive qui stipule que 
ces préférences doivent progressivement prendre fi n avec l’avancée de ces pays et laisser place aux règles 
normales du commerce international40. La mise en place de ce principe est le résultat de la montée en force 
des pays en développement et de leur exigence d’une réforme du système économique mondial afi n de 
réduire les inégalités et accroître leur marge de liberté et de manœuvre. Ce système a renforcé l’ensemble 
des dispositions et des mesures du système de préférences généralisées et les a élargi aux obstacles non 
tarifaires qui contribuent à la fermeture des marchés des pays développés devant les exportations en 
provenance du monde en développement. Ces dispositions se retrouvent dans les principaux accords 
internationaux comme celui de l’agriculture, des produits industriels, de la propriété intellectuelle ou des 
services.

Or, l’ensemble de ces dispositions et les préférences accordées aux pays en développement seront remis 
en cause dès le début des années 80 avec la crise du développement et le retour en force des politiques 
néo-libérales. Ces thèses estimaient que, contrairement aux idées dominantes dans les années 70, les 
avantages accordés aux pays en développement ne les ont pas aidés à construire leur compétitivité et à 
améliorer leur insertion internationale. Au contraire, ces avantages ont été à l’origine du développement 
de comportements rentiers et de l’absence de prise de risque de la part des entreprises publiques et 
privés. Le nouveau consensus en vogue encourageait une plus grande ouverture des frontières et une 
libéralisation des économies. Ces nouvelles idées seront à l’origine des réformes introduites par la plupart 
des pays en développement dans les années 80 et l’orientation de leurs dynamiques de croissance vers la 
promotion des exportations. Au niveau des négociations multilatérales, on assistera à une marginalisation 
du principe du traitement spécifi que et diff érencié, et à une volonté de normalisation des règles du 
commerce international. Cette tendance se manifestera de manière prononcée dans l’Uruguay Round 
où ce principe se réduira à la portion congrue. Ainsi, partant d’un système accordant une plus grande 
fl exibilité pour les pays en développement afi n de les aider à se protéger de la concurrence accrue des 
produits des pays développés et de leur donner les moyens de diversifi er leurs économies, le principe 
du traitement spécifi que et diff érencié se limitera à la mise en place de périodes transitoires pour les 
dérogations aux règles universelles du commerce multilatéral.

Mais, le milieu des années 90 constituera un tournant majeur dans l’histoire de la réfl exion et des 
politiques de développement. En eff et, les pays en développement commencent à exprimer certaines 
inquiétudes et des interrogations quant aux résultats des stratégies de libéralisation commerciale et des 
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réformes mises en œuvre tout au long des années 80. Ces stratégies n’ont pas été en mesure de favoriser 
une relance forte de la croissance et une meilleure insertion internationale. Plus particulièrement en 
Afrique, la croissance est restée faible et fragile en dépit des réformes appliquées par la plupart des pays 
africains dans le cadre des programmes d’ajustement structurel. Par ailleurs, ces pays ont connu une baisse 
rapide de leurs ressources budgétaires du fait de la baisse de leurs tarifs douaniers qui constituent pour la 
plupart d’entre eux l’essentiel de leurs recettes fi scales. On a aussi observé les diffi  cultés rencontrées par 
les entreprises en Afrique pour faire face à une concurrence de plus en plus forte du fait de l’ouverture de 
leurs frontières. Dans ce contexte, et pour faire face  à leurs diffi  cultés croissantes, les pays africains ont 
appelé à un renforcement des préférences et ont fait du traitement spécifi que et diff érencié l’enjeu majeur 
des négociations internationales lancées à Doha.

Les enjeux des négociations internationales

Même si la question du traitement spécifi que et diff érencié a été occultée par d’autres sujets plus brûlants 
comme ceux des négociations agricoles, de la propriété intellectuelle et de la santé publique ou la question 
du coton, elle demeure cruciale pour l’avenir du développement. Au-delà de ses dispositions spécifi ques, 
l’acceptation de ce principe dans les règles commerciales multilatérales accorde aux pays africains une 
plus grande fl exibilité et une marge importante dans la défi nition de leurs stratégies de développement 
et dans la mise en œuvre des dispositifs institutionnels afi n d’appuyer les dynamiques de croissance et 
les stratégies de diversifi cation de leurs structures productives. La consolidation de ce principe permet de 
renforcer la politique commerciale et donne aux pays africains la possibilité d’utiliser ses diff érents outils, 
notamment les tarifs douaniers, les politiques de taux de change voire même les subventions pour les 
exportations afi n de construire leur développement industriel et la compétitivité de leurs entreprises. 

Aujourd’hui, les dispositions de l’OMC limitent l’usage de ce principe à des périodes de transition plus 
longues ou à certaines dispositions pour s’écarter des dispositions générales. A ce niveau, ces périodes 
transitoires ont toutes expirées, et un grand nombre de pays africains ont confronté à une concurrence 
plus forte suite à une plus grande ouverture de leurs frontières. Les possibilités de s’écarter des dispositions 
sont de plus en plus limitées pour les pays les moins avancés. Il apparaît de plus en plus évident que le 
principe du traitement spécifi que et diff érencié est marginalisé, et que ces marges de liberté off ertes lors 
des accords du Tokyo Round se sont réduites au fi l des années.

Les pays africains cherchent à renforcer ce principe et a en faire un outil au service de l’inventivité de 
leurs stratégies de développement économique, de la spécifi cité et de la particularité de leurs situations 
concrètes qui exigent des réponses singulières. Le temps n’est plus aux réponses universelles et uniques 
dans le domaine du développement. Il est au contraire urgent de laisser libre cours à notre imagination 
et à notre création afi n de suggérer de nouvelles politiques et des stratégies capables de répondre aux défi s 
concrets et parfois inattendus des économies. 
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Les revendications des pays africains

Les pays africains ont noté depuis quelques années la marginalisation croissante de ce principe dans les 
négociations internationales. Ils insistent sur l’importance d’achever les négociations sur cette question 
dans des délais bien défi nis afi n qu’ils puissent en tirer profi t. Ils soulignent l’importance de reconnaître de 
manière forte ce principe et de lui donner une plus grande importance dans les négociations multilatérales. 
Enfi n, ils relèvent que les négociations sur les éléments sectoriels du traitement spécifi que et diff érencié 
ne doivent pas occulter la reconnaissance du caractère général de ce principe et le rôle qu’il joue dans la 
défi nition des stratégies de développement. Ces revendications ont trouvé un écho dans la déclaration 
de Doha qui a indiqué que «les dispositions relatives au traitement spécifi que et diff érencié font partie 
intégrante des accords de l’OMC»41. Les pays membres ont noté également dans cette déclaration «les 
préoccupations exprimées au sujet de leur fonctionnement pour ce qui est de remédier aux contraintes 
spécifi ques auxquelles se heurtent les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés»42. 
Afi n de faire face aux inquiétudes des pays africains et pour les rassurer quant à l’avenir de ces dispositions, 
la déclaration de Doha a clairement souligné «que toutes les dispositions relatives au traitement spécial 
et diff érencié seront réexaminées en vue de les renforcer et de les rendre plus précises, plus eff ectives 
et plus opérationnelles»43. Ainsi, à l’image de toutes les questions d’intérêt pour les pays africains, la 
Déclaration de Doha a donné des assurances quant à la prise en compte de leurs préoccupations par le 
biais notamment d’un renforcement du traitement spécifi que et diff érencié. 

1.5. Les questions de Singapour

En 1996 lors de la Conférence ministérielle de l’OMC de Singapour, les pays membres de l’OMC ont 
décidé la mise en place d’un groupe de travail sur les questions de l’investissement, de la concurrence, de la 
transparence des marchés publics et de la facilitation du commerce. Depuis cette date, ce qu’il est convenu 
désormais d’appeler «les questions de Singapour» sont au centre des controverses et d’une forte opposition 
entre les pays développés et les pays en développement. En eff et, ce dossier a failli être à l’origine de l’échec 
de la Conférence ministérielle de Doha et a été au coeur de l’impasse des négociations à Cancùn. En eff et, 
si les pays développés estiment que l’ouverture de négociations sur ces questions est de nature à renforcer 
le multilatéralisme et la croissance du commerce international, les pays en développement, dont les pays 
africains, sont fortement opposés à ses négociations et considèrent que les initiatives et les projets ne feront 
que renforcer la discipline multilatérale et réduirait leurs marges de liberté dans la défi nition de leurs 
politiques et stratégies nationales de développement. Dans cette partie, nous reprendrons successivement 
les diff érents dossiers afi n d’en ressortir les enjeux pour les pays africains.

La question de l’investissement

Depuis toujours la question de la protection des investissements de leurs fi rmes nationales à l’étranger 
est au centre des préoccupations des pays développés. Les puissances coloniales au cours du 19ième
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siècle ont cherché à élaborer des codes favorables à leurs entreprises qui les protégeaient des tentations 
interventionnistes ou du contrôle des pays d’accueil. Mais, les pays d’accueil, et plus tard les pays en 
développement, ont toujours contesté ces codes et ont toujours voulu imposer leurs législations nationales 
aux entreprises étrangères. Par ailleurs, ils ont enjoint les entreprises étrangères et les investissements 
directs étrangers (IDE) à s’inscrire dans leurs politiques et stratégies de développement en leur imposant 
certaines obligations comme un recours aux produits locaux, des résultats précis en matière d’exportation 
ou de transfert de technologie et une réglementation restrictive en matière de transfert de leurs profi ts. 
Ces divergences entre les exigences des pays d’origine et les revendications des pays d’accueil ont été à 
l’origine de controverses sans fi n et des diffi  cultés de la mise en place d’une législation internationale 
consensuelle dans le domaine des investissements. 

Face à la diffi  culté de défi nir des règles acceptées par tous, les pays développés ont opté tout au long du 
20ième siècle pour des politiques bilatérales afi n de protéger les intérêts de leurs investisseurs à l’étranger. 
Ces politiques mettaient l’accent sur les principes de l’indemnisation adéquate des biens expropriés, le 
traitement non discriminatoire des fi rmes étrangères dans les pays d’accueil, la libéralisation des procédures 
de transfert des profi ts et la mise en place de mécanismes rigides en matière de règlement des diff érends. 
Mais, ces politiques ont été contestées par les pays en développement, particulièrement au cours des 
années 70, avec les revendications d’un nouvel ordre économique international44. Les pressions de ces 
pays seront à l’origine de l’adoption par l’Assemblée Générale des Nations Unies en 1974 de la Charte 
des droits et devoirs économiques des États qui reconnaît clairement le principe de la souveraineté des 
États et leur donne le droit de soumettre les entreprises étrangères à leurs réglementations nationales. Ces 
principes seront repris par le projet de Code de conduite des fi rmes transnationales élaboré par le Centre 
des Nations Unies sur les sociétés transnationales. 

Cependant, ces principes et ces projet de règles ne seront pas reconnus par les pays développés qui ont 
continué à réclamer une législation internationale orientée vers la protection des investisseurs à l’étranger. 
L’élaboration de cette réglementation était pour ces pays du ressort du GATT dans la mesure où elle 
avait un impact réel sur le commerce international. Ainsi, de nouvelles règles ont pu être introduites 
autour de ce qu’on appelle «les mesures concernant l’investissement liées au commerce des marchandises» 
(MIC). Ces nouvelles mesures tout en reconnaissant les obligations de résultat pour les IDE, interdisaient 
les pratiques non-conformes aux règles du GATT. Mais, la question de l’investissement connaîtra une 
évolution décisive avec le retentissant diff érend qui a opposé en 1982 le Canada aux Etats-Unis et 
qui a permis à ces derniers d’introduire la question de l’investissement dans le cadre des négociations 
commerciales multilatérales à travers la constitution d’un groupe de travail spécial chargé de l’examen 
de cette question. Cette problèmatique sera aussi au centre des négociations de l’Uruguay Round où les 
pays développés avec à leur tête les Etats-Unis, ont cherché à dépasser les MIC et à élaborer un régime 
général sur les investissements afi n d’appuyer les activités des Firmes transnationales dans le cadre de la 
globalisation croissante de l’économie. 
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L’OCDE a également engagé un processus de négociations entre les pays membres afi n d’établir un Accord 
Multilatéral sur les Investissements (AMI). Le projet discuté au sein de cette institution avait un caractère 
global et cherchait à aller au-delà des IDE pour englober toutes les autres formes d’investissements 
dont les investissements de portefeuille qui commençaient à prendre de l’ampleur avec la globalisation 
fi nancière. Ce projet ne se limitait pas qu’aux investissements corporels mais voulait se prolonger aux 
aspects incorporels, en particulier les aspects liés à la propriété intellectuelle. Ce projet avait des similitudes 
avec les revendications exprimées par les pays développés au sein du GATT, et visait à défendre les intérêts 
des fi rmes transnationales et à assurer la sécurité des investissements par rapport à la volonté de contrôle 
ou aux obligations de résultats des pays en développement. Or, ces tentatives ont échoué compte-tenu des 
divergences entre les pays membres et face aux pressions des pays en développement et de la société civile 
internationale. Du coup, ce projet a été abandonné et le choix s’est porté sur l’OMC afi n d’élaborer un 
accord multilatéral sur les investissements. Ainsi, la Conférence ministérielle de Singapour a décidé, sous 
les pressions des pays développés, la mise en place d’un groupe de travail sur les investissements.

Mais, les pays en développement ont exprimé depuis la fi n de la Conférence de Singapour d’importantes 
inquiétudes quant à la volonté des pays développés d’élaborer un accord multilatéral sur les investissements. 
Plusieurs raisons expliquent ces craintes. La première est liée à la capacité de cet accord d’accroître le volume 
des investissements reçus par les pays en développement. Pour les partisans, la conclusion d’un accord 
multilatéral sur les investissements devrait favoriser les fl ux de capitaux vers les pays en développement 
dans la mesure où il enlèverait l’incertitude et procurerait une plus grande sécurité pour les investisseurs 
étrangers. Cependant, un grand nombre de pays en développement ont adopté, dans les années 80, des 
législations et des codes accordant d’importants avantages aux fi rmes étrangères, notamment dans le 
domaine fi scal ou en matière de rapatriement des profi ts. Or, ces législations n’ont exercé qu’un eff et 
limité sur les investisseurs étrangers qui ont continué à privilégier les pays disposant de grands marchés 
internes ou réalisant des taux de croissance élevés. L’inquiétude des pays en développement vis-à-vis 
d’un accord multilatéral sur les investissements s’explique également par les résultats limités de ces 
investissements sur le processus de développement. Certes, d’importants travaux avaient mis l’accent sur 
les eff ets des IDE sur les dynamiques de croissance en favorisant le transfert des nouvelles technologies et 
par le biais des eff ets d’entraînement sur la productivité et l’emploi. Or, des travaux récents ont montré 
que les IDE peuvent entraîner, dans certains cas, un tassement de la productivité dans les entreprises 
locales45. Par ailleurs, la question du transfert de technologie est depuis de nombreuses années au centre 
des préoccupations des pays en développement compte-tenu des diffi  cultés rencontrées dans leurs eff orts 
vers une véritable maîtrise des technologies importées. 

Mais, les inquiétudes des pays en développement s’expliquent aussi par la volonté des pays développés de 
réduire leur marge de liberté, et surtout par l’intervention des pouvoirs publics en matière de régulation des 
IDE. La réduction de la capacité de décision des pays récepteurs proviendra de l’application du principe 
de la nation la plus favorisée, qui obligerait ces pays à accorder les mêmes avantages aux investisseurs 
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étrangers qu’à leurs investisseurs nationaux. Or, l’expérience des pays asiatiques a montré que leur réussite 
s’explique entre autres par la capacité de leurs pouvoirs publics à exercer un certain contrôle sur les IDE 
afi n de les intégrer à leurs stratégies de développement46. Ainsi certains secteurs d’importance pour les 
dynamiques de croissance ont été longtemps interdits aux investisseurs étrangers afi n de favoriser la 
constitution de capacités locales. Par ailleurs, une réglementation stricte a été imposée devant les IDE, et 
particulièrement face aux investissements de portefeuille, afi n de prévenir leur grande volatilité. 

En défi nitive, l’établissement d’un accord multilatéral sur les investissements est au cœur d’une grande 
controverse. D’un côté, les pays développés estiment que cet accord ne pourrait que favoriser les fl ux 
d’investissements entre pays en assurant une plus grande sécurité pour les fi rmes transnationales et 
contribuerait ainsi à une relance de la croissance économique et du bien être. De l’autre côté, les pays 
en développement sont réservés sur cette question dans la mesure où cet accord ne ferait que renforcer 
l’asymétrie des relations économiques internationales et par son caractère contraignant, ne ferait que 
renforcer le pouvoir des investisseurs étrangers vis-à-vis des pays d’accueil. Enfi n l’exigence de résultat par 
rapport aux IDE que les pays en développement n’ont cessé de réclamer sera marginalisée par un accord 
se réclamant du principe de la nation la plus favorisée. 

La question de la concurrence

Parallèlement aux investissements, la Conférence ministérielle de l’OMC à Singapour a également décidé 
la mise en place d’un groupe de travail sur les politiques de concurrence dans les pays membres. Les 
politiques de la concurrence regroupent les règles, les mécanismes et les institutions qui limitent les pratiques 
commerciales restrictives et cherchent à maintenir et à défendre un niveau de concurrence nécessaire au 
bien être économique et social, et à une allocation effi  ciente des ressources. Ces politiques s’opposent à 
la formation de monopoles et au développement de pratiques commerciales déloyales qui cherchent à 
défendre les positions acquises sur les marchés, et à empêcher d’autres entreprises d’y accéder. 

Le débat sur les politiques de la concurrence dans le contexte multilatéral n’est pas nouveau. En eff et, 
ces politiques ont toujours été liées à l’investissement. En eff et, le code de conduite sur les sociétés 
transnationales élaboré sous les auspices des Nations-Unies à la fi n des années 70 comprenait des 
dispositions sur les politiques de concurrence qui limitaient les pratiques déloyales de ces fi rmes. 
Cependant, cet accord a rencontré de fortes résistances de la part des pays développés qui voyaient d’un 
mauvais œil le caractère contraignant de certaines dispositions suggérées par les pays en développement. 

De nos jours, les positions sur les politiques de la concurrence ont changé. Maintenant ce sont les pays 
développés qui militent en faveur de ces politiques et les pays en développement qui expriment les 
plus grandes craintes47. Ces divergences s’expliquent par le nouveau contenu donné aux politiques de la 
concurrence au sein de l’OMC. De plus en plus l’objectif visé est l’ouverture croissante des marchés et 
l’augmentation des marges de liberté des grandes fi rmes transnationales au sein des espaces nationaux 
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encore soumis aux règles et aux législations nationales. Ainsi, derrière les grandes empoignades au sein 
de l’OMC, deux questions se profi lent à l’horizon. La première est liée à l’utilité de la défi nition d’une 
politique de la concurrence et son impact sur les dynamiques de croissance et le développement. La 
seconde est relative à l’existence d’un modèle universel en matière de concurrence que tous les pays 
doivent mettre en œuvre. 

Les stratégies de développement mises en œuvre dans un grand nombre de pays en développement dans 
les années 60 et 70 n’accordaient qu’un intérêt limité aux politiques de la concurrence. Jusqu’en 1990, 
seulement 16 pays en développement disposaient de véritables stratégies en la matière48. Il faut dire que 
les stratégies d’import-susbtitution ne favorisaient pas les comportements concurrentiels et cherchaient 
à protéger les eff orts de développement industriel de la concurrence étrangère à travers l’application 
d’importantes protections en faveur des industries naissantes. Ces choix ont contribué à l’émergence 
de comportements rentiers dans un grand nombre de pays en développement et n’ont pas favorisé la 
compétitivité des économies. Par ailleurs les expériences réussies des pays asiatiques depuis le milieu des 
années 70 ont montré l’importance et du rôle joué par les politiques de concurrence dans l’émergence et 
la structuration d’appareils productifs compétitifs. 

L’intervention de l’État a été importante dans la régulation des dynamiques de croissance notamment par 
l’action sur les systèmes de prix et la concurrence. Or, si cette action a été à l’origine de l’émergence de 
comportements rentiers dans la plupart des pays sous-développés, elle a permis dans les pays asiatiques le 
développement d’une dynamique de diversifi cation des appareils productifs par le biais d’internalisations 
successives de segments productifs en amont. Le maintien et l’organisation par l’État d’une concurrence, 
en dépit de la concentration de la production, ont conduit les groupes industriels en Asie à adopter un 
comportement dynamique en matière d’investissement cherchant à accroître la productivité et à maîtriser 
de nouveaux secteurs productifs49.

Les expériences de développement dans les pays du Sud-Est asiatique ont été caractérisées par l’émergence 
de grands groupes industriels et fi nanciers qui ont joué un rôle structurant dans les expériences de 
développement dans la région. Au Japon, l’administration américaine a envisagé à la fi n de la guerre 
la suppression des zaïbatsu et la promulgation d’une loi antitrust. Cependant, cette réforme n’a jamais 
été eff ectuée et certains conseillers américains sont revenus à considérer que le maintien de ces grands 
groupes pouvait jouer un rôle fondamental dans la reconstruction de l’économie japonaise et la relance de 
la croissance50. Le modèle japonais de concentration des entreprises a été adopté dans un grand nombre 
de pays sous-développés et notamment dans les pays du Sud-Est asiatique51. Cette concentration permet 
aux entreprises de disposer des moyens fi nanciers nécessaires à leur développement. D’autre part, leurs 
grandes tailles leur permettent de bénéfi cier d’importants eff ets d’échelle.    

En dépit des tendances communes à la concentration dans les pays asiatiques, des diff érences persistent 
dans la structure et l’organisation des grands groupes. En eff et, au Japon, les kieretsu n’appartiennent 
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pas à de grandes familles comme dans les autres pays asiatiques, mais sont constitués par un certain 
nombre de fi rmes ayant des prises de participation croisées dans leurs capitaux de manière à assurer une 
certaine cohérence dans leurs activités. Par ailleurs, ces groupes ont des liens privilégiés avec les banques 
dont la plupart sont actionnaires dans les diff érentes entreprises. En Corée, les diff érents grands groupes 
appartiennent à des familles qui gardent un contrôle sur les fi rmes. Par ailleurs, les groupes ne disposent 
pas de banques dans leurs réseaux car l’essentiel du système bancaire est contrôlé par l’État. En dépit 
de ces spécifi cités, les groupes en Asie ont des liens privilégiés avec le système fi nancier leur permettant 
d’envisager des investissements à long terme et d’opter en faveur de politiques de part de marché que 
pour des politiques de rentabilité immédiate.

Mais, parallèlement à cette concentration, les États ont joué un rôle important dans l’organisation et 
l’encouragement de la concurrence entre les fi rmes en Asie. Ainsi, au Japon, le MITI et la Fair Trade 
Commission ont stimulé la compétition entre les groupes. Plus particulièrement, cette concurrence est 
encouragée quand les industries atteignent la maturité. Par contre, le MITI décourage la concurrence 
pour les industries nouvelles ou lorsque la perte de compétitivité exige une rationalisation des activités 
industrielles. Cette logique guide également les pouvoirs publics japonais dans la gestion de la concurrence 
internationale. En eff et, les entreprises japonaises ne sont pas protégées d’une manière systématique contre 
la concurrence étrangère. Au contraire, cette concurrence est encouragée dans les secteurs où les fi rmes 
ont acquis un niveau de compétence technique et de savoir-faire important. 

En Corée, les pouvoirs publics encouragent également la concurrence entre les grands groupes. Mais, 
cette concurrence ne passe pas par les prix, et privilégie plutôt d’autres facteurs comme l’accès à de 
meilleures technologies à l’étranger afi n d’opérer une diff érenciation du produit52. La concurrence entre 
les groupes en Corée s’opère sur le marché du travail à travers les luttes que se livrent les fi rmes afi n d’avoir 
le personnel technique et administratif le plus qualifi é. Enfi n, ces entreprises se concurrencent dans la 
rapidité des livraisons et la qualité du service après-vente.

La capacité des pays asiatiques à concilier coopération et concurrence leur a permis de favoriser l’émergence 
de comportements dynamiques de la part des grands groupes industriels et fi nanciers. Ces groupes 
cherchent à maîtriser les nouvelles technologies et à améliorer leurs positions compétitives au lieu de se 
cantonner à la gestion de leurs avantages acquis comme dans la plupart des pays en développement. Cette 
logique a permis à ces économies d’accélérer l’investissement et la croissance, et d’améliorer leur insertion 
dans l’économie internationale. Les pouvoirs publics peuvent imposer leurs choix et leurs directives par 
l’usage de méthodes plus discrétionnaires, comme l’arme fi scale. 

Dans les pays asiatiques, la coopération entre l’État et les grands groupes est encouragée et institutionnalisée 
dans les pays asiatiques à travers les conseils consultatifs regroupant les hommes d’aff aires et les représentants 
des grands groupes et ceux des pouvoirs publics. Ces conseils sont structurés au niveau sectoriel et 
cherchent à articuler une stratégie cohérente pour favoriser le développement d’un secteur particulier et à 
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résoudre les problèmes d’information. Ces conseils mis en place au Japon, ont été également développés 
en Corée du Sud et à Taïwan. Dans ce pays on peut citer comme exemple, l’Industrial Development 
Consultative Committe, l’Overall Manufacturing Committe, la Chemical Industries Committe ou le Chemical Industries Committe ou le Chemical Industries Committe
Machinery Industries Committe. En Corée, il y a aussi la formation de conseils de délibération sectoriels 
ayant pour objectif la défi nition de stratégies de développement sectoriels entre le gouvernement et les 
grands groupes industriels. Par ailleurs, les hommes d’aff aires disposent d’organisations syndicales plus 
ou moins autonomes vis-à-vis de l’Etat qui leur permettent également d’intervenir et d’agir sur les choix 
de développement des pouvoirs publics.

Cependant cet équilibre, que les pouvoirs publics ont pu structurer dans les années 70 et 80, a été 
rompu avec l’ouverture croissante des économies asiatiques à la globalisation. Cette ouverture a mis en 
diffi  culté un grand nombre de groupes asiatiques, notamment lors de la crise de 1997. Par ailleurs, les 
groupes les plus performants ont saisi cette occasion pour se libérer du contrôle de l’État et de sa politique 
d’organisation de la concurrence. 

Ces éléments autour de l’expérience des pays asiatiques en matière de concurrence montre la diversité 
des politiques et des stratégies nationales dans ce domaine. Par ailleurs, au-delà de cette diversité, les 
politiques de concurrence ne sont pas défi nitives, et elles évoluent dans le temps et selon les besoins des 
économies nationales. Ainsi, par exemple, même si la lutte contre les monopoles est une constante dans 
la politique américaine de la concurrence, l’administration américaine n’a pas toujours montré la même 
ardeur dans sa lutte contre les grands monopoles. 

Les pays en développement, et particulièrement les pays africains, doivent retenir les enseignements de 
l’histoire récente des politiques de la concurrence dans les pays développés. D’abord, il faut souligner 
que la défi nition d’une politique de la concurrence est nécessaire afi n d’accompagner les stratégies de 
développement et renforcer les stratégies d’investissement et d’innovation des groupes privés locaux. Elle 
doit chercher à limiter les comportements monopolistiques et à empêcher les comportements rentiers 
ou les abus. Cette politique de la concurrence se justifi e également par la multiplication des fusions-
acquisitions au niveau international entre les grands groupes privés qui peuvent constituer un danger pour 
les économies sous-développées53. La politique de la concurrence est aussi nécessaire afi n de réglementer 
la présence de l’investissement étranger au niveau national et d’éviter que sa présence ne se traduise par 
l’éviction des entreprises nationales.  

Cependant, en dépit de l’intérêt d’une politique de concurrence, les pays en développement ont 
exprimé leurs craintes dans le groupe de travail mis en place sur la concurrence au sein de l’OMC. Ces 
préoccupations concernent l’importance d’une défi nition d’un cadre rigide et unique dans lequel doivent 
s’inscrire les politiques de concurrence des diff érents pays. A ce niveau, les pays en développement ont 
souligné la diversité et la variété des expériences nationales dans ce domaine qui montrent qu’on ne peut 
pas ériger un modèle unique mais qui doit être mis en œuvre par l’ensemble des pays. Les pays africains 
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doivent de ce point de vue garder leur marge de liberté dans la défi nition de politiques de concurrence 
adaptées à leurs niveaux de développement, et doivent également être en mesure de leur apporter les 
changements afi n de répondre à l’évolution des contraintes des dynamiques de croissance. La seconde 
préoccupation des pays en développement concerne la défi nition du cadre général de la concurrence au 
sein de l’OMC qui risque d’accroître leurs contraintes multilatérales.

Ainsi, les pays en développement, tout en reconnaissant l’intérêt de la défi nition d’une politique nationale 
de la concurrence qui pourrait jouer un rôle important dans leurs dynamiques de croissance, ils refusent 
l’idée d’un cadre unique et rigide au sein de l’OMC pour défi nir ces politiques. Au contraire, ils cherchent 
à maintenir et à renforcer leurs marges de liberté dans la défi nition des institutions et des normes qui 
doivent régir le développement, et réduire par conséquent, le poids des contraintes multilatérales qui 
pèsent sur leurs choix politiques et économiques. 

La question de la transparence des marchés publics

La transparence des marchés publics fait partie des questions introduites lors de la Conférence ministérielle 
de l’OMC à Singapour. Cette question n’est pas récente dans les négociations multilatérales. En eff et, 
durant les négociations du Tokyo Round, les pays développés avaient introduit un mécanisme stipulant 
l’imposition, aux administrations publiques, des règles du traitement national et de la transparence dans 
leurs achats. Ces dispositions ont été modifi ées lors de l’Uruguay Round mais sans pour autant qu’elles 
soient obligatoires. En eff et, cet accord sur les marchés publics est resté multilatéral et faisait partie 
de la liste positive lors de la création de l’OMC à Marrakech. Jusque-là, la transparence des marchés 
publiques incluait dans les dispositions de l’accord les questions relatives aux spécifi cations techniques, les 
procédures d’appels d’off re, la qualifi cation des fournisseurs, l’invitation à soumissionner, les procédures 
de sélection, les délais, les obligations de documentation, la publication des adjudications et les raisons 
du rejet des off res. Ce n’est qu’à Singapour que les pays membres ont décidé de les intégrer dans les 
engagements multilatéraux et un groupe de travail spécial a été crée à cette fi n. Depuis cette Conférence, 
la question de la transparence des marchés publics sera, comme l’ensemble des questions de Singapour, 
au cœur d’une opposition sourde entre les pays développés qui souhaitent leur inclusion rapide dans les 
règles de l’OMC, et les pays en développement qui en sont opposés.          

L’intérêt accordé par les pays développés à la transparence des marchés publics s’explique par l’importance 
grandissante de ces marchés dans l’économie mondiale, notamment dans le domaine des infrastructures, 
les services d’éducation, de santé ou les équipements militaires. En eff et, les marchés publics représentent 
aujourd’hui entre 10 et 20% du PIB54. La valeur de ces marchés, en dehors des commandes militaires, 
est estimée à près de 1500 milliards de dollars É.U. Dans les pays en développement, les marchés publics 
représentent entre 9 et 13% du PIB. Ces données indiquent l’importance accrue des marchés publiques 
et le fait qu’ils constituent une opportunité majeure pour les grandes fi rmes des pays développés qui 
cherchent à en tirer d’importants profi ts. De ce point de vue, le véritable enjeu de ces négociations est 
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de rendre ces marchés accessibles aux fi rmes des pays développés. Ainsi c’est la transparence des marchés 
publics qui obligerait les gouvernements à divulguer les informations et les conditions de passation des 
contrats afi n d’assurer aux fi rmes étrangères la possibilité d’y prendre part et de pouvoir également glaner 
quelques contrats juteux. En même temps que la transparence, les pays développés cherchent à introduire 
le principe du traitement national dans la discipline multilatérale afi n de mettre sur le même pied d’égalité 
les grandes fi rmes étrangères avec les fi rmes locales.

Les pays africains ne sont pas totalement opposés à la transparence des marchés publics. Au contraire, 
ils y voient un moyen d’accroître l’effi  cacité des procédures et des normes régissant le fonctionnement 
de ces marchés, et de réduire la corruption et la mauvaise gestion qui leur sont liées. Par ailleurs, cette 
transparence donnerait également à certains pays en développement qui ont construit des capacités 
de production notamment dans le domaine des infrastructures d’exporter leur savoir-faire. Les pays 
en développement disposent,à ce niveau,d’importants avantages comparatifs car ces travaux sont 
intensifs en main d’œuvre et que le coût est plus faible que dans les pays développés. Les exportations 
de travaux d’infrastructure ont un impact positif certain sur les pays exportateurs non seulement 
en termes de recettes fi nancières, mais également économiques dans la mesure où elles contribuent 
à l’accroissement de la compétitivité des entreprises nationales. Ainsi il faut citer les exportations 
japonaises d’infrastructure durant la guerre de Corée au profi t de l’armée américaine, et celles des 
entreprises coréennes lors de la guerre du Vietnam qui ont contribué aux dynamiques de croissance 
dans ces deux économies, et ont participé à la structuration de la compétitivité des grands groupes 
industriels coréens et japonais.

Cependant, en dépit de l’intérêt de la transparence des marchés publics, les pays africains, et les pays 
en développement en général y sont opposé. Tout d’abord inscrire ces marchés dans le cadre de règles 
multilatérales de l’OMC risquerait d’imposer des règles rigides aux pays en développement et pourrait 
se traduire par d’importants coûts pour leur mise en œuvre. Par ailleurs, l’introduction de cette question 
dans la logique multilatérale ouvrirait les marchés publics à la concurrence internationale et pourrait 
entraîner une compétition accrue pour les fi rmes nationales dont la compétitivité est moindre que celle 
des grandes fi rmes. Enfi n, les marchés publics ont été utilisés historiquement par les pays développés afi n 
d’aider les fi rmes locales à progresser et à construire la cohérence des tissus industriels locaux. En eff et, les 
travaux d’infrastructure font appel à d’importants secteurs économiques, et ont un eff et d’entraînement 
important sur le reste de l’économie en matière de croissance, de compétitivité et d’emploi. Dans cette 
perspective, les marchés publics ont toujours constitué un levier important pour les économies nationales 
qui cherchent en général à les protéger. 

En défi nitive, la transparence des marchés publics joue un rôle important dans le renforcement de 
l’effi  cacité du processus de développement et dans la satisfaction des besoins de développement. 
Cependant, l’introduction de cette question dans la discipline multilatérale de l’OMC ne pourrait que 
renforcer les contraintes multilatérales et réduire la marge de liberté et d’innovation institutionnelle des 
pays en développement.
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La question de la facilitation du commerce

Il n’est pas de tradition au sein du GATT de discuter de la question de la facilitation du commerce. Certes, 
l’accord de 1947 évoquait les principes de facilitation du commerce et avait invité les États membres à les 
respecter. Mais, cette question n’était pas traitée au sein du GATT et les diff érentes institutions comme 
l’Organisation mondiale des douanes, la CNUCED et la Commission économique des Nations–Unies 
pour l’Europe ont pris en charge diff érents aspects sur la facilitation du commerce. Lors de la Conférence 
ministérielle de 1996, l’OMC, sous les pressions des pays développés, a décidé de constituer un groupe 
de travail sur la facilitation du commerce. Les pays développés expliquaient leurs demandes par la forte 
progression des échanges internationaux qui exigent une mise à niveau des normes et des procédures en 
matière de commerce international. Par ailleurs, ils indiquaient que la facilitation du commerce entraîne 
d’importants coûts de transactions qui vont parfois jusqu’à annihiler les bénéfi ces de la libéralisation des 
échanges mondiaux et de la réduction des tarifs douaniers. 

Au sein de l’OMC, la facilitation du commerce est défi nie par les eff orts de simplifi cation et d’harmonisation 
des procédures commerciales internationales. Il s’agit en particulier des activités, des pratiques et des 
formalités liées à la collecte, à la présentation, à la communication et au traitement des données nécessaires 
à la circulation des biens au-delà des frontières nationales. La facilitation du commerce couvre ainsi un 
important éventail d’activités, dont les infrastructures de transport, les services d’assurance, les procédures 
douanières, les modalités de paiement et autres services fi nanciers. 

Les pays africains accordent une importance cruciale à la question de facilitation du commerce dans la 
mesure où ils sont les plus élevés au monde et ne favorisent pas la compétitivité des entreprises locales55. 
Par ailleurs, la faiblesse des échanges intra-régionaux s’explique en partie par la faiblesse des infrastructures 
et la complexité des procédures de facilitation du commerce entre les pays africains. De ce point de vue, 
l’amélioration des conditions et des procédures d’échanges de biens ne peut que renforcer la compétitivité 
des économies africaines. Cependant, ces pays se sont opposés à l’introduction de cette question au 
sein du programme de Doha. Ce refus s’explique d’abord par leur volonté de préserver leurs marges 
de manœuvre dans le rythme des réformes à entreprendre en les maintenant en dehors de la discipline 
multilatérale. Par ailleurs, les pays africains sont inquiets du coût des réformes à introduire du fait de la 
fragilité de leurs équilibres budgétaires. A ce niveau, diff érentes estimations avaient été avancées pour 
apprécier le coût fi nancier de ces réformes sans pour autant disposer de prévisions sûres et des moyens 
pour les pays africains de les fi nancer. 

Ainsi, les questions de Singapour sont à l’origine d’importantes inquiétudes de la part des pays africains. 
Ces pays ne nient pas l’importance de ces réformes notamment dans le domaine de la concurrence, de la 
transparence des marchés publics ou de la facilitation du commerce, dans le renforcement de l’effi  cacité 
du processus de développement et l’amélioration de leur compétitivité. Cependant, ces inquiétudes 
s’expliquent d’abord par le coût fi nancier des réformes à entreprendre qui risque de peser lourdement 
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sur leurs équilibres fi nanciers. Mais, les craintes des pays africains s’expliquent aussi par la capacité de 
ces nouvelles questions à réduire leurs marges de liberté en renforçant la discipline multilatérale. Ces 
réformes se traduiraient par la réduction de l’espace de liberté pour les pays africains en matière de 
formulation des politiques. Ainsi, souhaitent-ils introduire de manière autonome ces réformes afi n d’en 
maîtriser le rythme ainsi que le contenu.

Les revendications des pays africains

Les questions de Singapour ont été au centre d’une importante controverse dès leur introduction dans 
l’ordre du jour de l’OMC en 1996. Ils ont failli être à l’origine de la faillite de la Conférence de Doha 
tellement les positions des pays développés et du monde en développement étaient éloignées. Cependant, 
un consensus a été trouvé en dernière minute et qui a permis l’adoption de la Déclaration de Doha et 
le lancement d’un nouveau cycle négociations. Ce consensus était basé sur deux principes. D’abord, les 
membres de l’OMC avaient décidé de poursuivre le processus de clarifi cation sur ces questions jusqu’à 
la cinquième Conférence ministérielle de Cancùn. Ainsi, pour la politique de concurrence par exemple, 
la Déclaration de Doha soulignait que «jusqu’à la cinquième session, la suite des travaux du Groupe de 
travail de l’interaction du commerce et de la politique de la concurrence sera centrée sur la clarifi cation 
de ce qui suit: principes fondamentaux, y compris transparence, non-discrimination et équité au plan de 
la procédure, et dispositions relatives aux ententes injustifi ables; modalités d’une coopération volontaire; 
et soutien en faveur du renforcement progressif des institutions chargées de la concurrence dans les pays 
en développement au moyen du renforcement des capacités»56. Le processus de clarifi cation n’était pas 
propre à la politique de la concurrence mais devait se mettre en place pour les autres questions.

Le second principe du consensus de Doha concerne le lancement de négociations autour des questions de 
Singapour. A ce niveau, les pays en développement ont pu obtenir que les négociations ne puissent être 
lancées au cas d’un consensus explicite entre les pays membres. Ainsi, la déclaration de Doha précisait 
concernant les questions liées à l’investissement et au commerce que «reconnaissant les arguments en 
faveur d’un cadre multilatéral destiné à assurer des conditions transparentes, stables et prévisibles pour 
l’investissement transfrontières à long terme, en particulier l’investissement étranger direct, qui contribuera 
à l’expansion du commerce, et la nécessité d’une assistance technique et d’un renforcement des capacités 
accrus dans ce domaine (….), nous convenons que des négociations auront lieu après la cinquième 
session de la Conférence Ministérielle sur la base d’une décision, par consensus explicite, à cette session 
sur les modalités des négociations»57. La condition de l’existence d’un consensus explicite n’est pas propre 
aux politiques de l’investissement, mais s’étend à l’ensemble des questions de Singapour.

Le processus de clarifi cation entamé après la Conférence de Doha n’a pas réussi à rassurer les pays africains 
et les pays en développement en général et à réduire leurs craintes. Du coup, ils ont exigé de manière 
forte la poursuite du processus de clarifi cation avant d’ouvrir de véritables négociations sur les questions 
de Singapour. 
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1.6. Le dossier du coton

La question du coton est devenue rapidement le dossier symbolique de ce Round de négociations et de 
la capacité des pays développés à prendre en charge les préoccupations des pays africains et à donner un 
véritable contenu favorable au développement dans les négociations internationales. L’aff aire du coton 
a commencé lorsque le Bénin a transmis, en avril 2003, une initiative au nom de quatre pays africains 
(Mali, Tchad, Burkina Faso et Bénin) au Président du Comité sur l’agriculture. Dans cette soumission, 
les pays africains exigeaient un arrêt des subventions au coton dans les pays développés qui sont à l’origine 
d’une chute importante des prix depuis plusieurs années. En même temps, ils demandaient des mesures 
transitoires afi n de faire face à la baisse de leurs recettes d’exportations. 

Afi n de comprendre l’importance de cette question pour les pays africains, il faut rappeler le poids du 
coton dans ses économies. A ce niveau, il faut souligner que ce produit représente près de 40% des 
recettes d’exportation du Bénin et du Burkina Faso, et 30% de celles du Tchad et du Mali57. Par ailleurs, 
le coton représente de 5 à 10% du PIB de ces économies et fait vivre près de 9 millions de personnes. Or, 
ces pays ont été frappés de plein fouet depuis quelques années par la chute brutale des cours mondiaux 
qui s’explique largement par la distorsion du marché mondial du coton.

La production mondiale du coton est passé de 10 à 20 millions de tonnes entre 1960 et 2001. Si les États-
Unis et la Chine produisent chacun près de 20% de la production mondiale, les pays en développement 
représentent près des trois quarts de la production mondiale. Parmi ces pays, il faut souligner l’Inde, 
le Pakistan, l’Ouzbékistan mais aussi les pays africains. La hausse de la production s’est accompagnée 
d’une chute des cours mondiaux qui ont diminué de moitié par rapport à leur niveau de 1960. Cette 
chute des cours trouve une partie de son explication dans l’appui accordé par les pays développés à leurs 
producteurs. En eff et, un grand nombre de pays développés accordent un appui interne important pour 
leurs producteurs. Ainsi, aux États-Unis l’appui interne aux producteurs est estimé à 3,7 milliards de 
dollars É.U. durant la campagne 2001/2002. Ces chiff res sont régulièrement comparés à l’aide américaine 
et représentent trois fois le montant de l’aide accordée par les États-Unis à l’Afrique58. Les prix internes 
du coton sont 91% plus élevés que les prix mondiaux. Les États-Unis ne sont pas le seul pays à accorder 
un appui à leurs producteurs de coton. L’Europe accorde également un soutien interne aux producteurs 
espagnols et grecs où les prix internes ont été successivement de 184 et 144 fois supérieurs aux prix 
mondiaux. La Grèce et l’Espagne, qui ne représentent que 2,5% de la production mondiale, ont été à 
l’origine de près de 16% des subventions mondiales en 2001/02. Durant cette campagne, les subventions 
cumulées des États-Unis, de l’Espagne et de la Grèce sont estimées à 4,5 milliards de dollars É.U.

Cet appui interne à la production s’est traduit par une baisse des cours mondiaux et un important 
manque à gagner pour les pays africains estimées à 250 millions de dollars É.U.59. Ces pertes sont plus 
importantes que l’aide américaine accordée à ces pays. Ainsi, par exemple, le Mali a reçu une aide 
américaine de 37 millions de dollars É.U. en 2001 au moment où la baisse des recettes d’exportation 
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du fait de la chute des cours est estimée à 43 millions de dollars É.U. 60. Cette baisse des cours a eu des 
eff ets directs sur la pauvreté dans les pays africains. Ainsi, au Bénin on a estimé que la baisse des prix 
entre 2000 et 2002 a eu pour eff et une réduction de près de 7% du revenu par tête d’habitant dans le 
milieu rural61. Un grand nombre de pays a essayé de faire face à cette chute des prix en apportant un 
soutien interne à leurs producteurs. Ainsi, on a estimé les aides internes accordées par des pays comme 
la Turquie, le Brésil, le Mexique, l’Egypte et l’Inde à 0,5 million de dollars durant la campagne 2001/02. 
Or, les pays africains ne pouvaient apporter aucune aide à leurs producteurs du fait de la fragilité de 
leurs équilibres budgétaires et de leurs engagements à réduire leurs défi cits macroéconomiques dans le 
cadre des programmes d’ajustement structurel. Cette incapacité à faire face à la chute des cours explique 
l’initiative des pays africains face à l’OMC en 2003.

L’initiative des quatre pays africains comportait une proposition générale concernant les mesures à prendre 
en faveur du coton et une autre plus immédiate, relative à des mesures compensatoires dans la période 
de transition pour faire face à la crise actuelle. La première proposition suggérait de faire du coton un 
produit spécial, une notion qui venait d’être introduite par le texte du président des sessions spéciales du 
Comité de l’agriculture. En eff et, le texte Harbinson reconnaît le principe de produits spéciaux pour les 
pays africains du fait du rôle qu’ils peuvent jouer dans la sécurité alimentaire ou le développement rural. 
Les pays africains dans leur initiative ont cherché à inclure le coton dans la liste des produits spéciaux. 
Plus particulièrement, l’initiative des quatre voulaient amener l’ensemble des pays membres de l’OMC à 
prendre des décisions d’urgence lors de la Conférence ministérielle de Cancùn afi n de réduire de manière 
substantielle les subventions aux producteurs et à l’exportation des produits cotonniers. Par ailleurs, 
les pays à l’origine de l’initiative exigeaient que les pays membres prennent un engagement pour un 
calendrier précis pour arrêter toute forme d’appui au coton. En même temps, et compte-tenu du fait que 
la suppression des subventions ne serait pas immédiate et prendrait du temps, les pays africains exigeaient 
la mise en place de mécanismes de compensation fi nancière afi n de leur permettre de suppléer les pertes 
dues à cette baisse des cours du coton.

Le dossier du coton devient donc après cette initiative des pays africains le dossier emblématique des 
négociations du cycle de Doha. Il cristallisera toutes les oppositions et toutes les luttes entre les pays 
membres de l’OMC. Il sera aussi au cœur de cette tension entre les engagements pris à Doha en faveur 
du développement, et cette incapacité des pays développés à faire les concessions nécessaires pour traduire 
l’esprit de Doha en actes concrets. 

En défi nitive, les pays africains ont cherché à rendre concrets les engagements de Doha sur le plan 
des négociations internationales. Les objectifs de ces pays étaient doubles. D’un côté, il cherchaient à 
améliorer leur positionnement international et leur insertion dans l’économie internationale à travers une 
plus grande ouverture des marchés des pays développés et la réduction de leurs appuis à leurs producteurs 
nationaux. Mais, d’un autre côté, les pays africains se fi xaient également comme objectif de relâcher la 
discipline multilatérale afi n de leur permettre de développer et de mettre en œuvre des choix nationaux en 
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matière de développement. Ces priorités vont rencontrer tout au long de la première année de négociation 
à Genève de fortes oppositions de la part des pays développés préoccupés par la défense de leurs intérêts 
nationaux et de leurs positions acquises.



47

2.  Les inquiétudes de Genève

A la fi n de la Conférence de Doha en 2001, les ministres du commerce des pays membres de l’OMC 
avaient donné mandat à leurs négociateurs à Genève de poursuivre les négociations afi n de donner un 
contenu concret à la Déclaration de Doha et à renforcer l’intégration des pays en développement dans les 
échanges mondiaux. Ces négociations devaient avoir lieu en 2002 et en 2003, avant que la Conférence 
ministérielle ne se réunisse de nouveau à Cancùn en septembre 2003, afi n de faire le point sur l’état 
d’avancement des échanges et prendre les décisions nécessaires afi n que ce Round de négociations prenne 
fi n en décembre 2005. Mais, c’était sans compter sur la force des intérêts acquis et la capacité des pays 
membres à faire de la défense de leurs intérêts nationaux le centre de leur participation aux négociations 
multilatérales. Les engagements pris à Doha vont par conséquent buter sur la volonté des pays membres 
et particulièrement les pays développés à défendre leurs positions hégémoniques dans la globalisation. De 
l’autre côté, les pays africains, et les pays en développement en général, faisaient de la concrétisation des 
engagements pris à Doha et notamment la prise en compte de la dimension développement, la condition 
pour conclure ce Round de négociations. Cette opposition sera au centre du processus de négociations 
qui a commencé au siège de l’OMC à Genève après la Conférence de Doha. 

Cette opposition et les divergences qui sont apparues entre les pays développés entre eux et les pays en 
développement, seront à l’origine du piétinement des négociations et des faibles progrès réalisés. Ce 
maigre état d’avancement des négociations à l’OMC se traduira par une forte inquiétude de la part des 
pays africains, et l’impression qui prédominait à l’époque auprès des négociateurs africains est que les 
pays développés cherchaient à vider la Déclaration de Doha de son contenu favorable au développement. 
L’incapacité des pays développés à respecter les engagements pris lors de la Conférence de Doha et à 
opérer les changements nécessaires à une meilleure insertion des pays africains s’observe dans les faibles 
progrès réalisés avant la conférence de Cancùn et dans le caractère déséquilibré du texte qui sera proposée 
pour cette Conférence. Ces éléments constitueront les ingrédients qui seront à l’origine de l’échec de la 
Conférence ministérielle de l’OMC à Cancùn.

2.1. De faibles progrès à Genève

La première caractéristique des négociations entamées après Doha est la faiblesse des progrès réalisés dans 
des domaines clefs pour les pays africains61. Comme pour retenir les leçons de ces échecs passés, l’OMC 
a décidé d’aborder le nouveau cycle (2002-2004) de manière progressive et de se concentrer tous les ans 
sur un dossier particulier. Un moyen d’éviter de se perdre dans diff érents dossiers et surtout permettre de 
construire des accords entre ses 144 pays membres sur les dossiers censés être moins ardus. Ainsi, l’année 
2002 fût consacrée au dossier de la propriété intellectuelle et celui de l’accès aux médicaments. Les pays 
en développement avaient fait de ce dossier un cheval de bataille compte-tenu des coûts élevés d’accès aux 
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médicaments pour certaines épidémies comme le VIH/sida, la malaria ou la tuberculose. Ils pensaient 
que la bataille était gagnée tant la déclaration de Doha leur était favorable. Le volet de cette déclaration 
sur les droits de propriété intellectuelle et les médicaments était clair en stipulant que «l’accord sur la 
propriété intellectuelle peut et doit être interprété et appliqué dans un sens qui favorise le droit des 
pays membres de l’OMC à protéger leur santé publique et, en particulier, à promouvoir l’accès aux 
médicaments nécessaires»! Mais c’était méconnaître la volonté de certains pays à défendre leurs intérêts 
et surtout ceux de leurs laboratoires pharmaceutiques! Les négociations se sont enlisées tout au long de 
l’année 2002 pour fi nalement arriver à un constat d’échec en décembre dernier.

Que s’est-il passé exactement? Les négociations avaient porté sur les moyens de faciliter l’accès des pays 
pauvres aux médicaments à travers l’utilisation notamment des médicaments génériques. Il fallait réduire 
le poids et la protection accordée par les licences aux laboratoires et donner la possibilité aux pays en 
développement de produire les médicaments génériques sans payer de redevances. Ainsi, les malades et les 
patients deviennent plus importants que les brevets, et la santé publique échappe à la logique marchande. 
Or, ces négociations ont rencontré l’opposition des États-Unis et d’autres pays développés sur deux 
questions. La première est liée au droit des pays qui produisent les médicaments génériques à les exporter 
vers d’autres pays pauvres qui ne les produisent pas. La seconde est liée au champ d’application de cette 
exonération de paiement. Les américains cherchent à réduire ce champ et à en exclure des maladies plus 
répandues comme le diabète, l’asthme ou l’hypertension. Il faut dire que les études ont montré que la 
multiplication des médicaments génériques entraînerait des pertes importantes estimées à 50 milliards 
de dollars É.U. à l’horizon 2007 pour les grands laboratoires. Les seules pertes pour les laboratoires 
américains Merck et Pfi ser sont estimées à près de 18 milliards de dollars É.U.. Ainsi, l’accord préparé au 
sein du Comité sur la Propriété intellectuelle n’a pas été signé avant la date du 31 décembre fi xée par la 
Conférence de Doha suite à l’opposition des Etats-Unis.  

Cet échec a fait l’eff et d’une bombe! Le directeur général de l’OMC, le thaïlandais Supachai Panitchpakdi 
a parlé «d’un discrédit collectif sur ce qui est davantage une question humanitaire qu’une pure question 
commerciale». Les États-Unis ont certes cherché à se rattraper en annonçant le 21 décembre 2002 un 
moratoire des plaintes devant l’OMC contre les pays en développement qui violeraient les règles sur 
l’exportation des médicaments. Mais, le mal est fait et le représentant du Vatican dans ces négociations n’a 
pas hésité à fustiger les pays riches qui ne respectent pas les promesses qu’ils ont données aux pays pauvres!

Le non-respect des dates fi xées pour la fi nalisation des négociations n’est pas propre aux questions de 
propriété intellectuelle, mais s’est étendu à d’autres dossiers plus complexes comme celui du dossier 
agricole. En eff et, la date du 31 mars 2003 fi xée pour la fi nalisation des négociations sur les modalités 
de la question agricole n’a pas été respectée. Pour le dossier de l’accès aux marchés des produits non-
agricoles, les pays membres de l’OMC n’ont pas pu parvenir à un accord sur les modalités avant la date 
fi xée du 31 mai 2003. De même la date du 31 juillet 2002 fi xée pour traduire les mesures en matière de 
traitement spécifi que et diff érentié en dispositions obligatoires n’a pu être respectée par les négociateurs. 
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Plusieurs raisons expliquent la faiblesse des progrès réalisés par les négociateurs à Genève. La première est 
liée probablement à la surcharge du programme de travail fi xé par les négociateurs qui se sont rapidement 
rendus compte du caractère ambitieux du programme de travail fi xé par la Conférence de Doha et 
de la complexité des questions à l’ordre du jour. Ces questions sont aussi particulièrement litigieuses 
et demandent des délais de négociation plus étendus. Par ailleurs, il faut aussi souligner les intérêts 
contradictoires et divergents entre les grandes puissances commerciales comme l’Europe, les États-Unis, 
le Japon et le Canada sur des questions cruciales comme l’agriculture, les questions de Singapour ou les 
produits industriels. Ainsi, les pays européens et le Japon se montraient peu enclin à opérer les réformes 
ambitieuses exigées par les pays du groupe des Cairns sur le dossier agricole. Il faut souligner aussi la 
faiblesse de l’expertise des pays pauvres sur les questions complexes au programme des négociations 
multilatérales, et leur incapacité à saisir de manière précise l’impact des nouvelles propositions sur leurs 
économies. Mais, il faut surtout noter la frilosité des pays développés à traduire leurs engagements à Doha 
en faveur du développement en propositions concrètes afi n de corriger les déséquilibres du processus 
de globalisation, et favoriser une insertion compétitive des économies africaines dans les échanges 
internationaux. 

Les progrès limités des négociations à Genève ont suscité de profondes inquiétudes de la part des pays 
africains. Ainsi, lors de leur réunion à l’Ile Maurice en juin 2003, les ministres africains du commerce ont 
exprimé «leur profonde déception face au manque de progrès durant le cycle en cours des négociations 
commerciales multilatérales, comme en témoigne le non respect du délai sur des questions et des 
négociations qui revêtent une importance pour les pays africains. Le plus grave étant l’absence de progrès 
sur les négociations agricoles, sur les droits de propriété intellectuelle et la santé publique, le traitement 
spécial et diff érencié et les questions et préoccupations liées à la mise en œuvre»62. Mais, parallèlement 
aux faibles progrès réalisés, les pays africains soulèvent la question de la transparence des négociations et 
la nécessité de leur permettre de mieux participer afi n d’exprimer leurs préoccupations. Cette question 
sera soulevée par d’autres pays membres qui ont remis en cause le principe de la chambre verte comme 
cadre de négociation et ont exigé la mise en place d’un processus plus ouvert. Les ministres africains 
réunis à l’Ile Maurice ont souligné cette question, et ont exprimé leur préoccupation face «à l’absence de 
transparence, et le caractère non inclusif dans les négociations de l’OMC et dans le processus de prise de 
décision»63. «Nous demandons, ont-ils exigé, que des mesures soient prises pour assurer la participation 
eff ective de nos pays dans le processus avant, pendant et après la cinquième Conférence ministérielle de 
l’OMC»64. 

Ainsi, le processus de négociations du Doha Round paraît être engagé dans une dynamique incertaine. 
Mais en dépit de cette incertitude et du peu de progrès réalisés par les négociateurs, l’OMC publiera en 
juillet un texte de négociations qui devra être soumis à la Conférence ministérielle de Cancùn.
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2. 2.  Un texte déséquilibré pour Cancùn

Le premier projet de Déclaration pour la cinquième Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancùn 
a été rendu public le 18 juillet 2003 par l’ambassadeur Carlos Perez del Castillo, président à l’époque du 
Conseil Général. Ce texte a suscité rapidement de fortes oppositions de la part des pays africains car il 
reprend les propositions des groupes de travail sur lesquelles les négociateurs africains avaient exprimé 
d’importantes réserves. D’une manière générale, ce projet de déclaration est perçu comme un texte 
déséquilibré privilégiant les intérêts des grandes puissances commerciales sur les grands dossiers de ce 
Round de négociations. 

Le premier sujet de contestation concerne le dossier agricole. A ce niveau, le projet de Déclaration reprend 
les grandes lignes du rapport de Stuart Harbinson, le Président de la session spéciale sur l’agriculture. Or, 
ce texte est considéré par les pays en développement, et en particulier par les pays africains, en deçà des 
engagements pris par les pays de l’OCDE lors de la Conférence de Doha, dans le sens d’une réduction 
substantielle des diff érentes formes de soutien à leurs agricultures. Plus précisément, ce texte reste vague sur 
les réductions envisagées et ne permet pas de mesurer l’ampleur des réformes envisagées. Pour la question de 
l’accès aux marchés, la proposition de Harbinson suggère l’application d’une formule linéaire de réduction 
appliquée dans des bandes diff érentes. Cette formule ne permet pas de réduire de manière forte les barrières 
tarifaires et ne s’attaque pas non plus aux pics tarifaires rencontrés par les exportations des pays africains à 
destination des marchés des pays développés. Par ailleurs, même si les notions de produits sensibles et de 
produits stratégiques pour les pays en développement sont mentionnées, leur défi nition manque de précision 
et de clarté. Enfi n, les questions de traitement spécifi que et diff érentié pour les pays en développement ne 
sont pas prises en considération de manière satisfaisante, particulièrement celles concernant les mécanismes 
spéciaux de sauvegarde, la compensation des pays importateurs nets de produits agricoles et la question de 
l’érosion des préférences des pays africains du fait de la libéralisation des échanges.

La proposition de négocier sur les échanges de produits industriels a également fait l’objet d’importantes 
contestations de la part des pays africains. A ce niveau le projet de déclaration a retenu la proposition 
formulée par le Président du Groupe de négociations sur l’accès aux marchés des produits non agricoles. 
Cette proposition suggérait d’abord que chaque taux serait converti sous forme de pourcentage et que 95% 
des lignes tarifaires et 95% des importations seraient consolidés. Cette proposition suggérait également 
que les droits de douane seraient supprimés dans des secteurs particuliers comme l’électronique, les 
articles électriques, les produits de la pêche, les textiles, les vêtements, les chaussures, les articles de cuir et 
quelques autres secteurs intensifs en main d’œuvre et donc intéressants pour les pays en développement. 
Cette proposition suggérait également un approfondissement de la libéralisation des échanges des produits 
industriels de manière bilatérale par le biais des présentations d’off res et de demandes. Mais, l’élément le 
plus important de cette proposition concerne la formule suggérée pour la réduction des tarifs douaniers. 
A ce niveau, elle propose l’usage d’une formule suisse dont le coeffi  cient maximal serait égal au droit 
moyen national de chaque pays membre multiplié par un coeffi  cient B à défi nir.
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Cette proposition a fait l’objet de plusieurs études qui ont cherché à mesurer son impact sur les pays en 
développement65. Ces études ont montré que les pays en développement réduisent de manière plus forte 
leurs droits de douane consolidés du fait que leurs tarifs sont plus élevés et que la formule non-linéaire 
a pour eff et d’opérer des réductions plus prononcées sur les tarifs forts. Cette baisse se traduit par une 
croissance plus marquée des importations des pays en développement que celles des pays développés. 
Par ailleurs, cette proposition montre une forte baisse des recettes douanières qui constituent, pour 
beaucoup de pays en développement, l’essentiel des recettes fi scales et pourrait, par conséquent, renforcer 
les déséquilibres macroéconomiques. Enfi n, cette proposition invite les pays en développement à prendre 
des engagements plus marqués en matière de consolidation des tarifs. 

Pour les questions de propriété intellectuelle, et en dépit de la forte indignation suscitée par le refus 
américain d’accepter l’accord proposé en décembre 2002, le texte ne suggérait pas de nouvelles 
propositions. La partie américaine campait sur ses positions et considérait que le texte proposé par le 
président du Comité sur les droits de propriété intellectuelle pouvait porter atteinte aux droits de brevets. 
Les pays africains ont exprimé leur désarroi devant l’impossibilité de parvenir rapidement à un accord 
sur cette question qui dépasse l’aspect commercial pour toucher le droit à la santé et à la vie face aux 
pandémies qui dévastent le continent. Ces pays considèrent que le veto sur ce texte constitue un recul et 
un abandon des engagements pris par la communauté internationale à Doha. Ainsi, le règlement de cette 
question est perçu par les pays africains comme une condition préalable à la poursuite des négociations 
sur le Doha Round.

Le projet de Déclaration paraît également déséquilibrée concernant les questions de Singapour. Il faut 
rappeler que ces questions étaient au centre d’une grande controverse entre les pays développés et les pays 
en développement lors de la Conférence de Doha. Les pays en développement n’ont accepté le texte de 
Doha que s’il était mentionné que les négociations ne seraient pas lancées en l’absence d’un consensus 
explicite entre les pays membres. Or, le projet de Déclaration suggérait l’ouverture de négociations sur ces 
questions lors de la Conférence de Cancùn. Cette position refl ète celle des pays développés et ne prend 
pas en considération les vues des pays africains et des pays en développement en général qui souhaitent 
la poursuite des clarifi cations sur des questions aussi complexes. Les pays en développement étaient 
également persuadés que l’ouverture de négociations sur ces questions allaient renforcer la contrainte 
multilatérale, et réduire leur marge de liberté en matière de formulation de leurs stratégies nationales. 
Mais, au moment où ils exigeaient des pays africains et du monde en développement en général de 
renforcer leurs engagements, les pays développés n’ont pas mis en œuvre les promesses qu’ils avaient 
formulées lors de l’Uruguay Round, ainsi que celles contenues dans la Déclaration de Doha. Ainsi, les 
pays africains suggéraient une poursuite du travail de clarifi cation sur les questions de Singapour afi n de 
mieux saisir leur impact sur leurs économies. 

Le coton est un autre sujet de préoccupation pour les pays africains suite au projet de Déclaration pour 
Cancùn. Dans leur initiative, les pays africains avaient demandé l’examen express de cette question afi n 



52

d’arrêter toutes les formes d’appui aux producteurs des pays de l’OCDE et la mise en place d’un mécanisme 
de compensation durant la période transitoire. Or, le projet de Déclaration suggérait l’inclusion de la 
question du coton dans les négociations générales sur le secteur agricole. Cette proposition a rencontré 
le refus des pays africains dans la mesure où elle se traduirait par d’importants retards compte-tenu de la 
complexité des négociations agricoles. Ainsi, cette proposition était perçue par les pays africains comme 
signifi cative de l’absence d’une volonté réelle de la part des pays développés de traduire en actes leurs 
engagements en faveur du développement.

Enfi n, la question du traitement spécifi que et diff érencié, pourtant essentielle pour les pays africains, a 
ét é marginalisée dans le projet de Déclaration. Les pays africains avaient mis l’accent sur leur incapacité à 
convaincre les pays membres de l’OMC à traduire leurs engagements en actes et à les faire bénéfi cier d’un 
traitement spécial afi n de les aider à construire leurs dynamiques de croissance et à favoriser leur insertion 
dynamique dans le processus de globalisation.

Ainsi, tous les ingrédients pour l’échec de la Conférence de Cancùn étaient réunis. Le programme des 
négociations mis en place lors de la Conférence de Doha a connu d’importants retards, en particulier 
sur les questions essentielles pour les pays africains comme l’agriculture, l’accès au marché pour les 
produits non-agricoles, la santé et les droits de propriété intellectuelle, le dossier du coton et le traitement 
spécifi que et diff érencié pour les pays en développement. Par ailleurs, il faut également mentionner le 
caractère déséquilibré du projet de Déclaration qui reprenait en grande partie les analyses et les positions 
des pays développés et ignorait les préoccupations des pays africains. Tout se passe donc, du point de vue 
des pays africains, comme si les pays développés cherchaient à travers un texte déséquilibré, un processus 
complexe et des négociations peu transparentes, à renier les engagements en faveur du développement 
qu’ils ont pris lors de la Conférence de Doha. 
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3. Les désillusions de Cancùn

La publication du projet de Déclaration et les positions critiques exprimées par les pays africains, et 
les pays en développement en général, ont été à l’origine d’une importante mobilisation afi n de sauver 
Cancùn de l’échec et de favoriser une relance du Doha Round. Ainsi au cours des deux mois séparant 
la publication du projet de Déclaration et la tenue de la Conférence en septembre on assiste à une 
grande eff ervescence et à un grand ballet diplomatique afi n de réunir les conditions de réussite pour la 
Conférence. Par ailleurs, l’Union européenne et les américains ont formulé de nouvelles propositions sur 
le dossier agricole quelques jours avant la tenue de la Conférence. Mais, trop peu et trop tard ont estimé 
les pays en développement, revigorés par l’apparition de nouvelles alliances comme le G20 et le G90 qui 
feront front commun et pèseront de tout leurs poids dans le déroulement des négociations. Le nouveau 
projet de Déclaration publié à Cancùn sera de trop et la Conférence ministérielle de Cancùn sera un 
échec! 

3.1.  Qui sauvera Cancùn?

Les pays membres de l’OMC ont multiplié les consultations afi n de faire sortir les négociations de l’impasse 
et réunir les conditions de succès à la Conférence de Cancùn. Ainsi, une première mini-ministérielle a 
été organisée les 21 et 22 juin 2003 à Charm el-Cheikh en Egypte réunissant 31 ministres du commerce. 
Lors de cette première rencontre les pays membres de l’OMC ont exprimé leurs préoccupations devant 
les faibles progrès des négociations. A ce niveau, les ministres des pays en développement ont considéré 
qu’une relance des négociations exige de nouvelles concessions de la part des pays développés sur le 
dossier agricole, les droits de propriété intellectuelle et la santé. Sur le dossier agricole, les pays africains 
estiment que les propositions formulées dans le projet de document manquent de précision et d’ambition 
et qu’il est nécessaire pour les pays développés, et particulièrement l’Union européenne, de s’attaquer aux 
trois piliers d’appui au secteur agricole. Ces pays ont également mis l’accent sur l’accès aux médicaments 
comme un préalable à tout accord sur les modalités dans le Doha Round.

Une nouvelle réunion ministérielle sera également organisée du 28 au 30 juillet à Montréal afi n d’essayer 
de rapprocher les positions au sein des pays membres de l’OMC, et de réunir les conditions à un consensus 
à Cancùn. Lors de cette mini-ministérielle, les représentants des pays en développement ont réitéré leurs 
griefs vis-à-vis des pays développés et avaient exigé de formuler de nouvelles propositions notamment 
sur le dossier agricole à travers une réduction des subventions aux exportations et de l’appui interne. Les 
pays africains ont insisté que le refus des pays de l’OCDE d’énoncer de nouvelles propositions risque de 
remettre en cause l’ensemble du processus entamé lors de la Conférence de Doha et les engagements pris 
en faveur du développement.
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Ainsi, quelques mois avant la tenue de la Conférence de Doha, la situation paraît bloquée. D’un côté, 
les pays en développement cherchent à donner un contenu concret aux engagements pris en faveur du 
développement par l’ensemble des pays membres de l’OMC lors de la Conférence de Doha. De l’autre 
côté, les pays développés semblent peu enclins à opérer les réformes nécessaires, et surtout à y inclure le 
niveau d’ambition nécessaire. Mais, le véritable problème réside dans le fait que le projet de Déclaration 
rendu public par le Secrétariat de l’OMC reprend largement les positions des pays développés. Ce 
projet de texte était considéré par la plupart des pays en développement comme manquant d’ambition 
et déséquilibré. Ces pays pensaient également que ce projet est un reniement de la part des pays 
développés sur leurs engagements de faire de ce Round, un cycle en faveur du développement et ne 
pouvait que conduire la Conférence de Cancùn à l’échec. Il fallait sauver Cancùn! Les diff érentes mini-
ministérielles tenues en Egypte et au Canada s’en étaient donné la mission. Mais, ces réunions et les 
consultations entre les pays membres ont montré l’ampleur de l’écart entre les diff érentes positions. 
Les pays en développement et les mouvements de la société civile avaient clairement indiqué que les 
négociations se trouvaient dans une impasse du fait de la responsabilité des pays développés et que 
Cancùn allait vers un échec annoncé. 

Peut-on encore sauver Cancùn? L’Union européenne et les américains le croyaient en formulant de 
nouvelles propositions sur la question agricole quelques jours avant la tenue de la Conférence.  

3.2.  Les propositions américaines et européennes avant Cancùn: 
trop peu et trop tard!

Pour sortir les négociations de l’impasse, l’Union européenne et les États-Unis ont formulé de nouvelles 
propositions sur le dossier agricole le 13 août 2003. Ces nouvelles propositions suggèrent que les pays 
membres de l’OMC doivent réduire toutes les formes de subvention qui faussent les règles du marché et 
ont d’importants eff ets de distorsion. Elles indiquent également que les pays développés ont la possibilité 
de recourir à des mesures d’appui qui ont un eff et de distorsion limité. Cette déclaration conjointe 
appelait également suite à la Déclaration de Doha, à un renforcement de l’accès au marché en suggérant 
une nouvelle formule mixte (Blended formula) qui se situe entre la formule de l’Uruguay Round et la 
formule suisse. Pour les subventions à l’exportation, l’Union européenne et les Etats-Unis s’engageaient, 
dans cette déclaration, à éliminer dans une période de temps à négocier les subventions sur les produits 
d’importance pour les pays en développement.  

Ces nouvelles propositions n’ont pas permis de dépasser la crise qui commence à pointer à l’horizon. 
Les pays africains ont été les premiers à exprimer leur insatisfaction face à ces nouvelles propositions. 
Ce désaccord s’explique par le manque de précision dans la nouvelle proposition car elle ne dispose 
pas de chiff res précis. L’absence de propositions chiff rées rendait diffi  cile la mesure de l’impact de ces 
nouvelles off res sur les pays africains. Par ailleurs, les pays africains ont souligné le manque d’ambition 
de la nouvelle proposition, et le fait qu’elle reste encore nettement en dessous des engagements pris 
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par les pays développés lors de la Conférence de Doha. Enfi n les pays africains ont mentionné que la 
proposition originale, et particulièrement la formule d’accès au marché (Formule Harbinson), avait un 
contenu spécifi que et diff érencié en faveur des pays en développement plus prononcé. Dans la nouvelle 
proposition, ce traitement se limite à des réductions tarifaires moins prononcées et à des délais de 
libéralisation plus longs. Sur la question de l’appui interne, la nouvelle proposition de l’UE et des États-
Unis est également en dessous des attentes des pays africains, et l’usage de la boîte verte n’a toujours pas 
fait l’objet d’une réglementation rigoureuse afi n d’empêcher son utilisation par les pays développés pour 
maintenir un niveau élevé d’appui à leurs producteurs.

Ainsi, en dépit des nouvelles propositions formulées sur le dossier agricole par l’Union européenne et les 
États-Unis, le processus de consultation préalable à la Conférence de Cancùn n’est pas sorti de l’impasse. 
Ces nouvelles off res ont été jugées par les pays en développement en dessous de leurs attentes et des 
engagements de la Déclaration de Doha. La Conférence de Cancùn se dirigeait alors directement vers 
l’échec. Il faut également souligner que les États-Unis vont fi nalement lever leur veto sur la décision 
du Comité de négociations concernant les droits de propriété intellectuelle et la santé publique, et ont 
rejoint le consensus qui s’est formé afi n de favoriser l’accès aux médicaments génériques pour faire face 
aux grandes épidémies. Ainsi, le Conseil général a adopté le 30 août 2003 à l’unanimité, la déclaration 
sur les droits de propriété intellectuelle et la santé publique. Il s’agit là d’une importante victoire pour les 
pays en développement et les pays africains en particulier qui ont fait de l’accès aux médicaments et du 
droit à la santé comme l’une de leurs principales préoccupations lors de ce Round de négociations. Mais, 
en dépit de ces acquis, les pays africains estiment que le projet de Déclaration était encore fortement 
déséquilibré en faveur des pays développés. Les dernières concessions accordées par les Etats-Unis et 
l’UE sur le dossier agricole sont jugées trop faibles et tardives. Ainsi, un large consensus commence à se 
former au sein des pays en développement autour du rejet du projet de Déclaration de Cancùn. De larges 
coalitions de pays en développement vont se former rapidement afi n d’exiger une plus grande prise en 
compte de leurs intérêts dans le Doha Round.    

3.3.  De nouvelles alliances 

Les pays en développement ont toujours joué un rôle dans les négociations commerciales internationales. 
Cette implication s’explique par la conviction de la part de ces pays du rôle que le commerce 
international pourrait jouer dans leurs stratégies de développement et dans la diversifi cation de leurs 
structures productives. Les pays en développement ont toujours privilégié des stratégies d’alliance 
compte-tenu de leurs faibles poids dans les échanges internationaux. Le groupe des 77, créé en 1964 à 
la première conférence de la CNUCED par les pays en développement qui étaient 77 à l’époque, était 
l’une des premières formes d’alliance entre les pays en développement. Ce groupe a incarné l’énorme 
élan de solidarité qui a réuni à cette époque les pays du Sud, qui au-delà de la revalorisation des prix 
de matières premières, commençaient à exiger la reconstruction d’un nouvel ordre international plus 
égalitaire et plus juste. La reconstruction de l’ordre international était considérée par ces pays comme 



56

un préalable à leur développement et cette demande était au cœur des revendications des pays en 
développement dans les années 70. 

Or, cet élan de solidarité a été brisé depuis par la crise de la dette. Les pays du Tiers-Monde se trouvent, 
dès le début des années 80, dans l’obligation de négocier de manière isolée l’aménagement de leurs 
conditions d’endettement. Fortement endettés, les pays du Tiers-Monde cherchent, faute de pouvoir 
défi nir une stratégie globale pour résoudre la crise de la dette, à accroître leurs exportations de matières 
premières pour faire face à leurs engagements. Dans ce contexte, l’accroissement de l’off re internationale 
des matières premières entraînera irrémédiablement des tendances baissières des cours. L’aff aiblissement 
du poids des pays du Tiers-Monde entraînera l’éclatement et la marginalisation des plus importantes 
organisations et regroupements des exportateurs de matières premières et la marginalisation de ces pays 
dans les relations internationales.

Mais, le contexte a depuis beaucoup évolué. En eff et, suite à la crise de l’Asie du Sud-Est un changement 
majeur dans la stratégie des pays du Tiers-Monde a été enregistré. Ces pays vont se rendre à l’évidence 
que leur conduite des années 80 ne les a pas aidés ni individuellement, et encore moins collectivement, 
à améliorer leur insertion internationale. Au contraire, la globalisation de l’économie a fragilisé leurs 
positions, et les a soumis à l’incertitude et à la logique chaotique des mouvements de capitaux. Dans 
ce contexte, on a assisté à la renaissance d’une certaine solidarité entre les pays du Tiers-Monde. La 
conférence de Seattle de l’OMC a constitué un moment important de ce mouvement de solidarité où 
les pays en développement ont pesé de tout leur poids lors de cette Conférence. Ils refusaient ainsi la 
position marginale dans laquelle les vouaient l’OMC et les pays développés. Mais, la renaissance du 
Tiers-Monde et les prémices de la nouvelle unité diff èrent largement de la mobilisation de ces pays dans 
les années 70. Les revendications de ces pays se veulent aujourd’hui moins globales, plus ponctuelles et 
touchent des préoccupations concrètes et précises. Parallèlement à la revendication pour une place plus 
importante dans les discussions sur la gouvernance de la globalisation, les pays en développement ont 
eff ectué d’importants pas sur la voie de la coopération et de l’intégration régionale. Certes, ce nouveau 
mouvement ne reprend pas les aspirations «révolutionnaires» des années 70, mais les réformes et les 
alliances régionales élaborées risquent bien de changer la face du 21ème siècle.

Cette recherche d’alliance et cet élan de solidarité vont s’exprimer à nouveau à la veille de la Conférence 
de l’OMC avec l’émergence de deux groupes qui joueront un rôle majeur à Cancùn. Le premier groupe 
est le G20 composé du Brésil, de l’Inde, de la Chine, de l’Afrique du Sud, de l’Argentine, de Cuba, 
de l’Egypte, du Nigéria, du Mexique, du Pakistan, de l’Indonésie, du Venézuela, de la Th aïlande, du 
Chili, du Guatemala, de la Bolivie, du Costa Rica, des Philippines, de l’Équateur et du Paraguay. 
D’autres pays comme la Colombie et le Pérou se sont retirés de ce groupe après en avoir fait partie 
lors de son lancement. D’autres pays ont rejoint ce groupe après sa formation. Formé au mois d’août 
2003 en réaction aux propositions agricoles des États-Unis et de l’Union européenne, le G20 a exigé 
une libéralisation plus ambitieuse des échanges agricoles, notamment en s’attaquant aux trois piliers du 



57

dossier agricole. Mais, les préoccupations de cette alliance ne se limitent pas au dossier agricole mais 
prennent en charge également d’autres revendications des pays en développement afi n de réformer le 
système commercial multilatéral et faciliter l’insertion des pays en développement dans le mouvement 
de globalisation. Ces préoccupations sont affi  rmées par Celso Amorim, Ministre Brésilien des aff aires 
étrangères et un des principaux animateurs du G20, qui avait déclaré lors de son discours à Cancùn que 
«l’objectif du G20 était de rapprocher le système commercial multilatéral des besoins et des aspirations 
des pays marginaux qui n’ont pas eu l’occasion de bénéfi cier des fruits de leurs eff orts et qu’il était grand 
temps de cet état de fait change». Cette alliance va jouer, dès son apparition, un rôle majeur à Cancùn 
dans le processus de négociations multilatérales. Ce groupe est composé des plus importants pays en 
développement en Afrique, en Asie et en Amérique Latine. Ces pays représentent 55% de la population 
mondiale et près de 70% de la production agricole. Après Cancùn, le G20 continue à se réunir de 
manière régulière et participera de manière active aux négociations internationales afi n de faire aboutir 
les engagements pris à Doha.       

Parallèlement au G20, le début du mois de septembre 2003 verra à Cancùn et quelques heures avant 
le début de la Conférence ministérielle la naissance d’une nouvelle alliance le G90, suite à l’appel de 
l’Union africaine et de l’Ile Maurice qui présidait à l’époque la Conférence des Ministres Africains du 
commerce. Cette alliance regroupe les pays africains, les pays ACPet les PMA. Cette alliance a essayé 
dans sa plate-forme, élaborée lors de la première rencontre de ce groupe à Cancùn, de mettre l’accent 
sur les engagements pris lors de la Conférence de Doha en faveur du développement dans les diff érents 
sujets de négociation. Cette alliance deviendra rapidement un acteur majeur au sein de l’OMC du fait 
qu’elle regroupe le plus important nombre de pays membres. Elle jouit également d’un important élan 
de solidarité au niveau international car elle regroupe la plupart des pays qui ont été marginalisé depuis 
de longues années dans le processus de globalisation, et qui sont confrontés à l’accroissement rapide de 
la pauvreté, de la faim et des épidémies. L’action de cette alliance ne s’est pas limitée à la Conférence 
de Cancùn mais elle s’est poursuivie bien au-delà en cherchant à assurer une présence forte dans les 
négociations et dans la prise en compte des préoccupations de développement. 

En défi nitive, ces alliances vont jouer un rôle majeur dans la défense des intérêts des pays africains et 
des pays en développement en général, pour les négociations multilatérales, et vont leur permettre de 
résister à la volonté des pays développés d’imposer un projet de Déclaration en retrait par rapport aux 
engagements favorables au développement pris lors de la Conférence de Doha.    

3.4. Un échec annoncé à Cancùn

Avant la Conférence ministérielle de l’OMC à Cancùn, les positions paraissent très éloignées, et cette 
réunion semble être vouée à un échec annoncé. Les négociations entamées quelques jours avant le début de 
cette réunion n’ont pas permis de rapprocher les points de vue. En eff et, le décalage entre les engagements 
pris lors de la Conférence de Doha en faveur du développement, et les propositions concrètes dans les 
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négociations, particulièrement celles formulées par les pays développés, est encore important. Le projet 
de Déclaration a été revu par le Secrétariat de l’OMC avant le début de la Conférence. Par ailleurs, au 
cours de la Conférence un nouveau projet de Déclaration a été également proposé afi n d’introduire de 
nouvelles propositions capables de prendre en considération certaines propositions apparues lors des 
consultations préalables entre les diff érents groupes. Mais, rien n’y fait! Le fossé séparant les uns et les 
autres est encore important! 

Dans cette partie, on passera en revue les propositions d’importance pour les pays africains formulées 
dans le projet de Déclaration ministérielle de Cancùn. Cet examen nous permettra de mesurer le 
décalage entre les engagements pris à Doha et les attentes des pays africains d’un côté, et les off res 
contenues dans le projet de Déclaration. Le premier sujet d’importance pour les pays africains est 
celui du dossier agricole. A ce niveau, le premier sujet de négociation concerne l’accès au marché où 
le nouveau projet de déclaration suggère une formule mixte (Blended formula) suggérée par l’Union 
européenne et les États-Unis. Cette formule est un mélange celles de l’Uruguay Round (linéaire) pour 
les tarifs faibles, de la formule suisse (non-linéaire) pour les tarifs élevés, un libre-échange total pour 
les très faibles tarifs. Par ailleurs, le texte retient qu’il est nécessaire de réaliser un niveau minimal de 
réduction pour l’ensemble des produits agricoles. Cette proposition contient également un traitement 
spécifi que et diff érencié pour les pays en développement en incluant des réductions tarifaires moins 
marquées et des périodes de mise en œuvre plus longues. Par ailleurs, le projet de Déclaration concède 
pour les pays en développement la catégorie de produits spéciaux qui sont exempts de toute réduction 
tarifaire. Ces produits sont désignés par les pays compte-tenu de leur contribution dans leur sécurité 
alimentaire. Enfi n, ce projet de Déclaration inclue une ouverture totale et sans restriction des marchés 
des pays développés pour les PMA.

Cette formule mixte a fait l’objet d’importantes critiques de la part des pays en développement. 
En effet, elle paraît complexe et difficile à mettre en œuvre. Or, les formules d’accès au marché 
doivent être simples et faciles à appliquer. Par ailleurs l’objectif d’une formule d’accès aux marchés 
est d’assurer une harmonisation des différentes lignes tarifaires afin de faciliter les échanges 
commerciaux. Or, cette formule mixte offre une grande flexibilité qui pourrait se traduire par 
l’effet inverse en maintenant des lignes tarifaires à des niveaux plus élevés. A ce niveau, les crêtes 
tarifaires et la progressivité des droits de douane peuvent être maintenues du fait de la flexibilité 
offerte par cette formule. Par ailleurs, cette formule mixte a été également critiquée car elle permet 
aux pays développés, qui ont une dispersion tarifaire marquée, d’utiliser la flexibilité que leur offre 
cette formule pour défendre leurs tarifs les plus élevés. A ce niveau, ils n’appliqueront la formule 
suisse que pour leurs lignes tarifaires les plus faibles. Par contre, les pays en développement, où la 
dispersion tarifaire est moins poussée et où les tarifs sont uniformes à un niveau élevé ne pourront 
pas jouir de cette flexibilité. Du coup, l’application de cette formule se traduira par des baisses plus 
importantes pour les pays en développement que pour les pays développés. Ainsi, la proposition de 
la formule d’accès au marché s’éloigne des engagements de Doha d’offrir une plus grande ouverture 
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des marchés des pays développés aux exportations des pays africains, et en même temps de permettre 
à ses pays de maintenir certaines protections afin de leur permettre de poursuivre leurs objectifs en 
matière de sécurité alimentaire et de lutte contre la pauvreté. 

Pour les subventions à l’exportation, le nouveau projet de Déclaration indique qu’il est nécessaire de 
les réduire mais sans mentionner le délai et les indications sur le niveau de la réduction. Par ailleurs, 
l’off re de réduction de ces subventions ne mentionne que les produits d’importance pour les pays en 
développement. Ces propositions ont été jugées insatisfaisantes par les pays en développement qui 
exigeaient des engagements plus fermes en matière de réduction de ces subventions dont la conséquence 
immédiate est la baisse des cours des produits agricoles sur les marchés mondiaux. L’insatisfaction des 
pays en développement sur le dossier agricole touche également l’appui interne aux producteurs. A ce 
niveau, le projet de Déclaration suggère la révision du critère de la boîte verte afi n de réduire les aides 
ayant des eff ets de distorsion sur les prix. Enfi n, ce projet a proposé la réduction des aides au titre de 
la boîte bleue en appliquant une formule linéaire. Or, ces propositions sont nettement en dessous des 
exigences des pays en développement, notamment pour la fi xation d’une limite pour la boîte verte, et 
l’élimination des aides ayant l’eff et de distorsion le plus élevé et contenues dans la boîte bleue.

Les pays en développement ont également exprimé leurs préoccupations vis-à-vis des propositions en 
matière d’accès au marché, pour les produits industriels, contenues dans le projet de Déclaration de 
Cancùn. A ce niveau, il faut mentionner que la principale préoccupation est liée à la formule d’accès 
au marché qui doit poursuivre le processus de réduction des tarifs entamés depuis de longues années 
et particulièrement ceux appliqués sur les produits intensifs en travail. Mais en même temps il faut 
permettre aux pays en développement de protéger leur développement industriel en disposant d’une 
certaine protection de leurs activités industrielles. Le projet de Déclaration à Cancùn a repris dans ses 
diff érentes versions la proposition du Président du Comité en suggérant une formule de réduction 
non-linéaire appliquée ligne par ligne. Ce projet proposait aussi des réductions tarifaires pour des 
secteurs d’intérêt pour les pays en développement ainsi que la poursuite du processus de réduction 
par le biais de la procédure d’off re et de demande. Cette proposition, contrairement à d’autres parties 
de la Déclaration, n’a pas fait l’objet d’importantes modifi cations. Or, dès le début, les pays en 
développement avaient exprimé d’importantes réserves sur la formule ainsi que sur d’autres parties 
du texte. La principale critique est que la formule non-linéaire les amènera à opérer des réductions 
plus importantes. Ce résultat est contraire à l’esprit de Doha qui suggérait le principe «moins que la 
réciprocité totale». Par ailleurs, ces pays considéraient que l’accélération du rythme de libéralisation 
allait avoir une incidence négative sur leurs équilibres macroéconomiques du fait de leur dépendance 
de leurs recettes douanières pour leurs recettes fi scales. Par ailleurs, cette ouverture prononcée des 
frontières pourrait se traduire par un renforcement de la concurrence subie par les entreprises locales 
vis-à-vis des produits importés. Ainsi, tant sur l’aspect fi scal qu’industriel, cette libéralisation accrue 
des échanges entraînera d’importants coûts d’ajustement pour les pays en développement.
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Les questions de Singapour ont constitué un autre sujet de préoccupation pour les pays en développement 
à Cancùn. Ces pays ont rapidement exprimé leur refus face à la volonté des pays développés d’entamer 
des négociations sur les quatre questions de Singapour (facilitation du commerce, transparence dans 
les achats publics, investissement et concurrence). Ils estimaient que le travail de clarifi cation devait se 
poursuivre afi n de leur permettre de mieux comprendre l’impact de ces réformes sur leurs économies. 
Devant ce refus, le second projet de Déclaration à Cancùn suggérait l’ouverture des négociations sur deux 
questions (la facilitation du commerce et la transparence dans les achats publics), et la poursuite du travail 
de clarifi cation sur les autres questions (investissement et concurrence). Cette nouvelle proposition a reçu 
une fi n de non recevoir de la part des pays en développement. 

Les questions de l’agriculture et des produits industriels ont été importantes dans les négociations 
lors de la Conférence de Cancùn. Mais, c’est l’initiative sur le coton qui a suscité toute l’attention des 
participants à cette Conférence et a attiré la sympathie d’un grand nombre de pays membres de l’OMC, 
des représentants de la société civile et de nombre d’institutions internationales. Cette question est 
devenue rapidement le symbole de cette Conférence et un test pour la capacité des pays développés, et 
de l’OMC en général, à respecter leurs engagements en matière de développement. Les demandes des 
pays en développement tournaient autour de la fi n des subventions accordées par les pays développés 
à leurs producteurs et la mise en place d’un mécanisme de compensation fi nancière dans la période 
transitoire. Or, les pays développés, et particulièrement ceux qui sont impliqués dans l’appui au secteur 
cotonnier, vont refuser ces demandes. Pire, ils ont demandé l’insertion de l’initiative coton dans les 
négociations sur l’agriculture. Cette proposition a été fermement dénoncée par les pays en développement 
et particulièrement ceux qui sont à l’origine de l’initiative avec l’appui des autres pays africains. Ces pays 
considéraient que cette proposition n’avait pour objectif que de prolonger indéfi niment les débats alors 
que la gravité de la situation exige une réponse rapide. L’absence de progrès sur cette question vouait la 
Conférence de Cancùn à un échec annoncé et renforçait le sentiment des pays en développement de 
l’absence de volonté de traduire les engagements de Cancùn en mesures concrètes en faveur des pays en 
développement.             

Ainsi, Cancùn n’a pas été en mesure de réduire l’abîme séparant les pays en développement et les pays 
développés dans le domaine des négociations multilatérales. Plusieurs raisons ont été avancées pour 
expliquer cet échec dont le délai imparti aux négociations ou le processus de prise de décision au sein 
de l’OMC comme la décision des autorités mexicaines de mettre fi n à la Conférence avant d’avoir 
essayé toutes les possibilités de compromis. Certes, ces raisons ont contribué et ont pesé de tout leur 
poids dans l’échec de cette Conférence. Mais, c’est surtout le décalage et la divergence de vues entre 
les pays en développement et le monde développé qui sont au cœur de cet échec. Cet échec va envoyer 
l’OMC et l’ensemble des négociations multilatérales dans le doute. Certains représentants des pays 
développés n’avaient pas hésité à annoncer à la fi n de la Conférence de vouloir privilégier les négociations 
bilatérales et abandonner l’approche multilatérale. Ces déclarations ont renforcé l’inquiétude des pays en 
développement quant à l’évolution future de leurs relations avec les pays développés. En eff et, ils étaient 
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soucieux de l’option faite par les pays développés en faveur des négociations bilatérales dans la meure où il 
leur sera diffi  cile d’opposer la même résistance que dans l’OMC. Par ailleurs, l’abandon du multilatéralisme 
signifi e l’essouffl  ement de l’espoir de construire un monde multipolaire capable de prendre en charge les 
préoccupations et les intérêts des parties les plus faibles et d’assurer un développement harmonieux et 
égalitaire. Ainsi, l’échec de Cancùn allait annoncer l’ouverture d’une période de turbulence et surtout 
de déception de la part des pays en développement qui espéraient pouvoir engranger des bénéfi ces, pour 
leur développement, de ces négociations et des engagements pris en faveur du développement lors de la 
Conférence de Doha.
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4.  L’après Cancùn entre espoir et résignation

L’échec de la Conférence de Cancùn a jeté la communauté internationale dans le doute sur l’avenir des 
relations internationales, et particulièrement des négociations multilatérales. Ce doute et cette incertitude 
vont durer quelques mois et ne reprendront qu’au cours du mois d’avril 2004 suite aux nouvelles 
propositions européennes sur le dossier agricole et sur les questions de Singapour. Ces nouvelles avancées 
vont permettre la conclusion de l’accord de juillet qui a lancé les négociations sur les modalités. Mais, 
cet accord constitue, pour les pays africains, un compromis qui est encore de satisfaire demandes et leurs 
exigences. Le décalage encore persistant entre les engagements en faveur du développement et la réalité 
des négociations, devrait nous amener à réfl échir sur les conditions qui devraient faire du commerce et 
des échanges multilatéraux, un véritable outil de développement.  

4.1.  Les incertitudes de l’après Cancùn

La Conférence ministérielle de Cancùn s’est soldée par un échec et les participants n’ont pu adopter 
qu’un bref communiqué de presse qui en dit beaucoup sur l’ampleur des divergences lors de la réunion. 
Ce communiqué adopté à la clôture de la Conférence, le 14 septembre 2003, invitait les fonctionnaires et 
les représentants des pays membres auprès de l’OMC à «continuer à travailler sur les questions en suspens 
avec un sens de l’urgence et une motivation renouvelés et en tenant pleinement compte de toutes les 
vues que nous avons exprimées au cours de cette conférence». En dépit des diffi  cultés et des divergences 
apparues lors de cette Conférence, le communiqué maintient le calendrier des négociations adopté à 
Doha et fi xe la fi n de l’année 2005 comme horizon pour conclure ce Round. A ce niveau, la Conférence 
a invité dans son communiqué le Conseil Général à se réunir le 15 décembre 2003 avec comme objectif 
«de prendre toutes les mesures nécessaires à ce stade pour nous permettre d’avancer vers une conclusion 
des négociations positive et dans les délais».

En dépit du déterminisme et de la volonté affi  chée par les participants à cette Conférence de régler les 
divergences apparues lors des négociations pour conclure le cycle dans les délais fi xés, il apparaît clairement 
que la faillite de Cancùn a été une importante onde de choc qui va peser de tout son poids des mois durant 
sur les pays membres de l’OMC et hanter les esprits des négociateurs à Genève et dans les capitales. Il 
était évident que cette institution et les négociations multilatérales allaient passer par une grande période 
de doute et de questionnements. Un doute d’autant plus important que l’OMC est devenue la cible 
privilégiée des institutions de la société civile et de l’internationale citoyenne altermondialiste, et que cet 
échec arrive peu de temps après celui de Seattle.

Ainsi, l’après-Cacncun sera caractérisé par les doutes, les scepticismes et une certaine méfi ance entre 
les pays membres de l’OMC. Une ère d’incertitudes et de turbulences est désormais ouverte dans les 
négociations multilatérales. La première concerne l’avenir de l’OMC. Il faut dire que cette institution 
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s’est trouvée rapidement au milieu des feux croisés et la cible privilégiée des critiques. Il y a tout d’abord 
les critiques des institutions de la société civile qui trouvaient dans l’OMC l’incarnation du processus 
de globalisation et de l’aggravation des inégalités entre les pays qu’il a généré, et surtout d’une plus 
grande marginalisation des pays en développement. Par ailleurs, cette internationale citoyenne, de plus 
en plus infl uente dans le débat public international, remet en cause l’interventionnisme de plus en 
plus marqué de l’institution par le biais de la discipline multilatérale dans la défi nition des choix de 
politiques économiques, et particulièrement de la politique commerciale dans les pays en développement. 
L’OMC était également critiqué par les pays en développement et notamment les pays africains qui lui 
reprochaient son manque de transparence dans la formulation de ses choix et de ses décisions et le poids 
considérable des pays développés dans ses instances. Mais, même les pays développés n’ont pas épargné 
cette institution de leurs critiques. En eff et, un certain nombre de grandes puissances commerciales, qui 
se trouvaient à leur aise dans les négociations bilatérales, ne voient pas toujours d’un bon œil la discipline 
multilatérale que l’institution cherche à leur imposer. Ainsi, l’OMC était au milieu du gué et son avenir ne 
se présentait pas sous les meilleurs auspices. L’échec de Cancùn a été pour certains l’occasion d’enfoncer le 
clou. Ainsi, Pascal Lamy a clairement indiqué lors de sa conférence de presse à la fi n de la réunion qu’il 
était nécessaire de revoir les modes de fonctionnement et les procédures «moyen-âgeuses» de l’OMC. Les 
pays en développement, et en particulier les pays africains, appuyaient leurs critiques sur le manque de 
transparence au sein de l’OMC, et particulièrement sur le recours aux «chambres vertes» desquelles ils 
sont exclus. La société civile mettait l’accent sur l’incapacité de cette institution de prendre en charge les 
préoccupations des pays en développement. Ainsi, après Cancùn, l’OMC était au centre des critiques et 
son avenir suscitait d’importantes interrogations. 

L’avenir du multilatéralisme suscitait également beaucoup de questionnements et de controverses après 
l’échec de Cancùn. Au début du siècle n’a pas été favorable à l’idée multilatérale notamment avec les 
hésitations et les tergiversations de nombre de pays développés pour ratifi er la déclaration de Kyoto 
sur la limitation de l’émission de gaz afi n de réduire l’eff et de serre. Mais, plus que cette hésitation, il 
semble que la communauté internationale éprouve des diffi  cultés à mettre en œuvre les déclarations 
émanant des grandes Conférences internationales organisées sous l’égide des Nations-Unies. En eff et, si 
un consensus émerge sur l’importance d’une gestion commune des défi s globaux de la planète, il s’avère 
que la mise en œuvre de ces accords et la construction de biens publics mondiaux rencontre les plus 
grandes diffi  cultés dans sa mise en œuvre. Cependant, les évènements du 11 septembre, et la montée 
du terrorisme avait favorisé un renouveau de la solidarité internationale et du multilatéralisme. Or, ce 
renouveau s’est très rapidement heurté à la montée des intérêts nationaux et au refus des pays de céder 
une part de leur souveraineté. Ainsi, l’idée multilatérale rencontrait les plus grandes diffi  cultés à faire 
son chemin et à devenir le moyen de gérer les désordres du monde. A ce niveau, l’échec de Cancùn a été 
également perçu comme une nouvelle preuve, s’il en fallait, des diffi  cultés à construire une gouvernance 
multilatérale et partagée des relations économiques internationales. Cette impression a été confi rmée à 
la fi n de la Conférence lorsque les grands pays développés ont déclaré donner la priorité à leurs relations 
commerciales bilatérales au profi t des relations multilatérales. 
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Une autre interrogation de l’après-Cancùn est liée à l’avenir des coalitions qui se sont formées avant cette 
Conférence notamment le G20 et le G90. Ces questionnements concernaient beaucoup plus le G20 que 
le G90 qui regroupe des pays ayant des intérêts et des préoccupations relativement proches. Or, le G20 est 
composé de pays dont les intérêts sont parfois contradictoires, notamment dans le domaine agricole. En 
eff et, ce groupe comporte des pays exportateurs de produits agricoles qui sont membres du Groupe des 
Cairns et qui ont appelé depuis de longues années à une plus grande libéralisation des échanges agricoles 
ainsi qu’à une ouverture plus poussée des marchés. Mais, en même temps, des pays comme l’Inde, Cuba, 
le Pakistan, le Nigéria ou le Vénézuela dont les agricultures connaissent d’importantes diffi  cultés et 
qui militent pour une plus grande protection de leurs marchés nationaux devant les exportations en 
provenance des pays développés, font partie de ce regroupement. Ainsi, les intérêts paraissent relativement 
éloignés sur une question aussi stratégique pour les pays membres de ce groupe. Du coup, on se posait 
des questions sur la capacité du G20 à maintenir une alliance politique forte en dépit de leurs divergences 
sur les questions économiques.

L’échec de la Conférence de Cancùn est également à l’origine d’importantes interrogations sur la capacité 
des négociations internationales de prendre en considération les intérêts des pays en développement et 
d’améliorer leur insertion dans l’économie internationale. A ce propos que le processus de globalisation a 
fait l’objet d’importantes critiques sur son caractère inégalitaire et sa tendance à renforcer la marginalisation 
des pays en développement. A ce niveau, certains, notamment parmi les mouvements de la société civile, 
suggéraient que ces tendances à l’exclusion sont naturelles et constitutives du mouvement de globalisation. 
Mais, beaucoup refusaient de se résigner à cette analyse et estimaient qu’il était possible de corriger ces 
tendances en ouvrant plus la globalisation aux pays en développement. Au niveau commercial, on pensait 
que les négociations multilatérales et l’engagement de Doha en faveur des pays en développement pouvait 
ouvrir les marchés mondiaux pour leurs exportations, et favoriser leur plus grande insertion dans les 
échanges mondiaux. Or, l’échec de Cancùn a jeté le doute sur la capacité des négociations et des décisions 
politiques qui peuvent en résulter, à corriger les tendances naturelles de la globalisation et de la logique 
marchande qui la domine.

Ainsi, l’échec de la Conférence ministérielle de l’OMC à Cancùn a été à l’origine d’interrogations et 
d’inquiétudes quant à la capacité de la communauté internationale à construire un monde multipolaire et 
ouvert à sa marge. Plusieurs observateurs ont été jusqu’à suggérer la fi n du multilatéralisme suite à l’échec 
de cette conférence. Ces craintes ont été renforcées après la tenue de la réunion du Conseil Général de 
l’OMC les 15 et 16 septembre 2003 comme décidé à Cancùn. Mais, cette réunion n’a pas été en mesure 
d’enregistrer de réels progrès dans les négociations, et les participants n’ont fait que confi rmer l’ampleur 
de l’impasse qui était à l’origine de l’échec de la Conférence. 

Or, ces craintes et ces appréhensions d’une faillite du système multilatéral ont exercé de fortes pressions 
sur les pays membres de l’OMC afi n de sortir de l’impasse de Cancùn et de chercher de nouvelles 
convergences pour entamer les négociations sur les modalités. Les pays en développement mesuraient 
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l’importance de privilégier la démarche multilatérale même si elle reste imparfaite, et se trouve dans 
l’incapacité, dans l’état actuel des négociations, de prendre en charge leurs préoccupations. Par ailleurs, 
les pays développés, même s’ils se sont engagés à renforcer leurs relations commerciales bilatérales avec 
les autres pays, se résignaient à l’idée de l’importance de règles multilatérales défi nies et d’une institution 
comme l’OMC capable de gérer les confl its et les diffi  cultés qui peuvent émerger de ces échanges. Ceci 
est d’autant plus important que les dernières années ont été marquées par la recrudescence de confl its 
commerciaux entre les pays développés et par conséquent l’existence d’un organe de règlement des confl its 
est devenue nécessaire dans la gouvernance commerciale mondiale.

L’ensemble de ces développements ont pesé de tout leurs poids afi n de rapprocher les points de vue et de 
créer les conditions nécessaires à l’émergence d’un consensus sur des questions au cœur de l’impasse de 
Cancùn, comme le coton ou le dossier sur les négociations agricoles. 

4.2.  La guerre du coton n’aura pas lieu!

La question du coton a été au cœur des négociations depuis le lancement de l’initiative des quatre 
pays africains devant l’OMC. Elle est devenue une question symbolique et un réel test pour le système 
multilatéral à traduire en actes les engagements en faveur du développement pris lors de la Conférence 
de Doha. Par ailleurs, l’incapacité des pays membres de l’OMC à répondre aux revendications des pays 
africains sur ce dossier a joué un rôle non négligeable dans l’échec de la Conférence et dans le refus des 
diff érents textes présentés à Cancùn par les pays africains. 

Durant les mois qui suivront Cancùn, la question du coton sera au centre des eff orts de recherche de 
consensus par la communauté internationale. Ce consensus va se dessiner progressivement autour de trois 
idées majeures. La première concerne la distinction entre le volet commercial et le volet développement 
de ce dossier. La seconde est liée à l’inclusion du coton dans les négociations sur le dossier agricole tout 
en lui accordant l’intérêt qu’il faut afi n d’aboutir rapidement à une solution acceptable pour les pays 
africains. Enfi n, la dernière est relative au rejet de la demande de compensation formulée par les pays 
africains dans leur requête à l’OMC. 

Ces diff érentes questions seront évoquées lors de la rencontre organisée par l’OMC du 23 au 25 mai 2004 à 
Cotonou au Bénin sur la question du coton. Cette réunion est essentiellement centrée autour des questions 
du développement afi n d’étudier les possibilités de renforcement de l’assistance fi nancière des bailleurs de 
fonds et des donateurs accordée à ce secteur, et en même temps, aider les pays africains à transformer le 
coton localement à travers le développement de leur industrie textile, et à échapper au modèle de rente 
qui se limite à l’exportation du coton sous forme de matières premières. Mais, cette proposition laisse 
apparaître un certain scepticisme dans la mesure où l’industrie textile connaît d’importantes diffi  cultés 
dans les pays africains qui se sont spécialisés dans ce domaine du fait du démantèlement de l’accord 
multifi bre et de l’accession de la Chine à l’OMC. 
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Par ailleurs cette Conférence a confi rmé l’orientation vers l’abandon de revendication de la compensation 
fi nancière. L’argument est que le système commercial multilatéral n’a pas prévu ce type de provisions 
et que l’OMC n’a pas, dans ses prérogatives, des systèmes de compensation fi nancière. Mais, plus 
fondamentalement, certains pays développés estiment que cette compensation pourrait créer un précédent 
dans les relations commerciales multilatérales. Ce précédent pourrait être utilisé par d’autres pays pour 
exiger des compensations pour d’autres produits fortement subventionnés par les pays développés. 

Concernant le volet commercial, enfi n, un consensus semble se dégager autour de la nécessité d’intégrer 
le coton dans le dossier agricole. Les pays développés sont opposés à l’idée de mener des négociations 
sectorielles sur cette question. Mais, en même temps, ils ont formulé des assurances pour les pays africains 
afi n que cette question soit traitée de manière expéditive et pour que toutes les formes d’appui aux 
producteurs dans les pays développés soient éliminées rapidement. 

La rencontre de Cotonou constitue une étape importante vers la formulation d’un consensus sur la 
question du coton. Ce consensus ne prend pas en compte l’ensemble des préoccupations des pays africains 
notamment sur la compensation fi nancière et leur refus d’intégrer le coton dans les négociations sur 
l’agriculture. Ce consensus semble relativement proche de celui proposé à Cancùn par les pays développés. 
Cependant, son ébauche s’est accompagnée par d’importantes évolutions sur d’autres dossiers sensibles 
pour les pays africains comme celui des négociations agricoles. Ce qui explique probablement que ce qui 
n’était pas possible à Cancùn l’est devenu quelques mois plus tard.    

4. 3.  De nouvelles avancées dans les négociations agricoles?

C’est probablement le dossier agricole qui a connu les développements les plus importants en 2004. On 
le sait le blocage des négociations agricoles a joué un rôle majeur dans l’impasse de Cancùn et l’échec 
de la Conférence ministérielle. En eff et, les propositions formulées par l’Union européenne et les États-
Unis quelques jours avant le début de la Conférence de Cancùn ont été jugées insuffi  santes par les 
participants. D’un côté, les pays du Groupe des Cairns exigeaient une plus grande libéralisation de ce 
secteur et une plus grande diminution de toutes les formes de subvention afi n de rétablir les règles de 
fonctionnement du marché dans ce secteur. D’un autre côté, les pays africains et les membres du G90 
et du G20 considéraient que la nouvelle proposition n’a pas suffi  samment pris en considération leurs 
intérêts et leurs préoccupations. A partir de là, il était évident que les progrès des négociations du cycle de 
Doha allait largement dépendre des avancées réalisées dans le dossier agricole.

A ce niveau, la première proposition est venue de la part de l’Union européenne dans une lettre des 
Commissaires européens du Commerce et de l’Agriculture rendue publique le 9 mai 2004. Dans 
cette lettre ils indiquaient l’engagement de l’Union européenne à procéder à l’élimination de toutes 
les subventions. Cet engagement touchait les trois piliers des négociations agricoles. Sur le volet des 
subventions aux exportations, l’off re européenne est venue renforcer les propositions formulées à Cancùn 
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où les pays européens étaient disposés à éliminer les subventions aux exportations des produits importants 
pour les pays en développement. La nouvelle proposition européenne s’étend à l’ensemble de ses 
exportations. Cependant, les commissaires européens soulignent que cette proposition est conditionnée 
à «un parallélisme complet» sur les autres formes de soutien aux exportations accordées par les autres 
pays, notamment les crédits aux exportations, l’aide alimentaire et l’appui apporté par certains pays aux 
entreprises commerciales d’Etat. 

Par ailleurs, les propositions européennes s’intéressent également à la question du soutien interne de 
la politique agricole. A ce niveau, elles indiquent la volonté européenne de poursuivre la réforme de la 
politique agricole commune, ainsi que de renforcer ses eff orts afi n de réduire de manière substantielle 
toutes les formes de subvention ayant des eff ets de distorsion sur le fonctionnement de marché. La 
nouvelle proposition européenne s’est également attaquée à la question lancinante de transfert entre les 
boîtes opéré par les pays développés en s’engageant à défi nir de nouvelles règles qui limitent la tentation 
de faire passer les appuis interdits dans des catégories tolérées. Enfi n, la nouvelle proposition européenne 
s’est intéressée à la question de l’accès au marché en suggérant une formule mixte capable d’opérer des 
réductions fortes et de favoriser une plus grande ouverture des marchés européens face aux exportations 
agricoles. 

Parallèlement à ses propositions générales, celle de l’Union européenne suggère de faire un eff ort spécial 
pour les pays pauvres. A ce niveau, elle propose un renforcement du traitement spécial et diff érencié pour 
les pays du G 90 notamment en leur donnant la possibilité de maintenir le niveau de protection de leurs 
marchés, et en améliorant leur accès aux marchés européens. Cette mention souligne aussi la question 
de l’érosion des préférences accordées aux pays pauvres, et la nécessité de les maintenir. Parallèlement 
aux propositions sur le dossier agricole, l’Union européenne s’est engagée à montrer une plus grande 
fl exibilité sur les questions de Singapour.  

En dépit de l’opposition ouverte de la France, les nouvelles propositions européennes ont été à l’origine 
d’une nouvelle dynamique dans les pourparlers et du dégel des négociations multilatérales. Ainsi, les 
nouvelles off res européennes ont été accueillies favorablement lors la mini-ministérielle organisée à Paris 
les 13 et 14 mai 2004. La délégation américaine s’est engagée, lors de cette réunion, à appliquer la 
réciprocité en éliminant leurs aides aux exportations agricoles. Or, si un accord semble se dégager sur les 
subventions agricoles, les négociations doivent se poursuivre sur les deux autres piliers, notamment l’accès 
au marché et le soutien interne, afi n de parvenir à une relance des négociations internationales.

La Déclaration de Kigali adopté par la Conférence des Ministres africains du Commerce en mai a pris 
acte des progrès enregistrés sur le dossier agricole. En eff et, cette déclaration indique que «les récentes 
discussions à l’OMC sur les négociations agricoles ont porté sur les délais d’un éventuel accord sur un 
cadre et par la suite sur les modalités concernant les négociations agricoles. Les deux grandes puissances, 
les États-Unis d’Amérique et l’Union européenne, ont fait part de leur intention d’accélérer l’achèvement 
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des travaux sur le cadre d’ici juillet 2004. Tous les membres de l’OMC reconnaissent que les négociations 
sur l’agriculture sont la clé pour sortir le programme de travail de Doha de l’impasse». 

En défi nitive, il semble que les nouvelles propositions européennes ont eu un eff et positif et ont permis 
de sortir le Doha round de l’impasse de Cancùn. Certes, des divergences persistent sur de nombreux 
dossiers. Mais un consensus commence à prendre forme sur des questions aussi importantes que les 
subventions agricoles, les questions de Singapour ou le dossier du coton. Ces convergences vont faciliter 
la poursuite des négociations et surtout l’émergence d’un accord entre les pays membres de l’OMC en 
juillet 2004 sur les négociations sur les modalités. 

4. 4.  Le consensus de juillet: les négociations de Doha entre promesses 
et ambiguïté

L’ensemble des discussions et des échanges qui ont eu lieu dès le début de l’année 2004 ont ouvert la voie à 
l’élaboration d’un consensus afi n d’ouvrir les négociations sur les modalités. Cet accord cadre sera adopté 
à la fi n du mois de juillet par les pays membres de l’OMC. Une première version a été transmise par le 
Secrétariat le 16 juillet. Cette proposition a fait l’objet d’importantes négociations et à une publication 
pour une seconde proposition avant qu’un accord ne puisse avoir lieu le 1er août.  Ce nouvel accord a 
ouvert de nouvelles voies et a permis d’importantes avancées. Cependant, il faut noter que beaucoup 
d’ambiguïtés et d’équivoques persistent dans cet accord supposant que la phase des négociations sur les 
modalités sera importante afi n de clarifi er l’ensemble de ces questions et de s’assurer que les promesses en 
faveur du développement faites à Doha soient traduites en propositions concrètes. 

Les progrès sur le dossier agricole ont été déterminants dans l’adoption de l’accord de juillet. La sortie 
de l’impasse de Cancùn a été favorisée par les avancées réalisées sur les questions agricoles. Pour ce 
qui est du soutien interne à la production, l’accord suggère une formule de réduction dite «étagée» 
(tiered formula) pour réduire les mesures de soutien ayant des eff ets de distorsion comme la mesure 
globale de soutien, le niveau de minimis et les versements dans le cadre de la boîte bleue. Cette formule 
cherche à opérer des réductions plus fortes pour les pays ayant les niveaux d’appui les plus élevés afi n 
de produire une plus grande harmonisation des diff érentes formes de soutien. Mais, le développement 
le plus important concerne probablement les exportations des produits agricoles où l’ensemble des pays 
membres ont pris l’engagement de mettre fi n à toute forme d’aide et de subventions. L’accord a également 
mentionné la nécessité de fi xer une date limite à la fi n de toutes les formes d’appui dont les subventions 
à l’exportation, les crédits à l’exportation, les programmes d’assurance, l’aide alimentaire utilisée par 
certains pays comme moyen d’écouler leurs excédents agricoles ainsi que les monopoles d’exportation des 
entreprises publiques. 

L’accord de juillet formule également une série de propositions pour l’accès aux marchés et suggère une 
formule «étagée» pour réduire les droits de douane sur les produits agricoles. Cette formule implique la 
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défi nition de diff érents groupes de tarifs selon leurs niveaux. Au sein de chacun des groupes, une formule 
précise serait appliquée. Le texte précise que la détermination des groupes, ainsi que la nature de la 
formule à appliquer dans chaque groupe, devront être discutées lors des négociations sur les modalités. 
Par ailleurs, il faut indiquer que cet accord donne aux pays développés la possibilité de disposer de 
certaines exemptions en matière de réduction tarifaire pour les produits considérés comme sensibles. 
Ainsi, pour ces produits, les pays développés peuvent désigner une liste de produits pour lesquels ils sont 
autorisés à maintenir des droits de douane élevés comme le riz pour le Japon, le lait, le sucre, la viande 
bovine et les céréales pour l’Europe. 

L’annexe sur les négociations agricoles contenue dans l’accord de juillet comporte également des 
dispositions spécifi ques en faveur des pays en développement. Parallèlement à l’exemption faite aux 
PMA de tout engagement en matière de réduction tarifaire, le texte d’accord a cherché à consolider 
le traitement spécifi que et diff érencié en faveur des pays en développement dans le but de favoriser le 
développement rural et la sécurité alimentaire. Ainsi, ces pays sont également invités à désigner une 
liste de produits spéciaux pour lesquels ils bénéfi cieront d’un traitement spécifi que. La détermination 
des critères de défi nition de ces produits a été renvoyée à la discussion sur les modalités. Par ailleurs, 
cet accord prend en compte la revendication des pays en développement sur l’introduction d’un 
mécanisme de sauvegarde spéciale afi n de les aider à protéger leurs marchés intérieurs en instituant des 
droits de douane supplémentaires en cas d’accroissement massif de leurs importations en provenance 
des pays développés.

Ainsi, le projet d’accord a apporté des avancées importantes dans le domaine agricole. Cependant, il 
comporte encore des ambiguïtés qui suscitent des inquiétudes et des interrogations de la part des pays 
en développement, et particulièrement des pays africains. A ce niveau, si l’élimination des subventions à 
l’exportation constitue un progrès majeur, le texte reste vague sur les délais, et ne fi xe pas de date limite 
pour cette élimination. Par ailleurs, l’introduction des produits spécifi ques par les pays développés pour 
l’accès au marché n’est pas sans soulever des craintes de la part des pays en développement. En eff et, 
une étude récente de la CEA a montré que l’introduction de ces produits risque d’annihiler les eff ets 
bénéfi ques de la libéralisation dans la mesure où les pays développés peuvent y mettre les produits les plus 
protégés66. Par ailleurs, les pays africains ont également exprimé certaines craintes suite à la suggestion de 
la création d’une nouvelle boîte bleue qui pourrait se traduire par la poursuite des mesures d’appui. 

Pour le coton, le nouvel accord s’inscrit dans la dynamique des négociations et propose l’inclusion de 
cette question dans le dossier agricole. Cependant, les pays membres de l’OMC ont pris l’engagement 
de traiter le dossier du coton de manière prioritaire et expéditive afi n de répondre aux préoccupations 
des pays africains. Cependant, il faut aussi noter que l’accord reconnaît le caractère spécifi que du coton 
dans les négociations agricoles et fait référence à la notion de produit spécial suggérée par l’initiative des 
pays africains. Par ailleurs, cette nouvelle proposition prévoit la mise en place d’un Sous-Comité sur le 
coton qui suivra les négociations. En dépit de ces avancées, les pays africains relèvent le caractère vague et 
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l’absence de délais précis pour les engagements pris sur la fi n des subventions américaines et européennes 
à leurs producteurs. Ces inquiétudes sont d’autant plus importantes que les engagements pris par les 
institutions internationales et les pays développés afi n de prendre en charge le volet développement du 
dossier agricole n’ont pas été suivis d’eff ets.

Une autre question importante au centre du nouvel accord signé en juillet dernier est celle de l’accès 
aux marchés pour les produits non agricoles. A ce niveau, il faut indiquer que le texte de Cancùn (Texte 
de Derbez) est resté la base des discussions menées après Cancùn. Les pays africains ont refusé cette 
proposition de négociations qu’ils avaient déjà rejeté à Cancùn et ont exigé de nouvelles idées sur ce dossier. 
Finalement, ce projet connaîtra des modifi cations avant qu’il ne soit considéré comme le document de 
travail pour les négociations sur les modalités. 

La plus importante modifi cation concerne l’introduction d’un nouveau paragraphe dans l’introduction 
qui suggère que les négociations supplémentaires soient organisées afi n de parvenir à un accord sur des 
questions comme la formule pour l’accès aux marchés, les préférences et la fl exibilité dans l’application des 
engagements pris par les pays en développement. Cependant, il faut également indiquer les ambiguïtés 
de ce texte. Si on prend par exemple la formule à appliquer pour la réduction des tarifs, l’introduction de 
ce texte indique qu’elle reste à négocier alors que le corps du texte précise qu’il s’agit d’une formule non 
linéaire. 

Les questions de Singapour ont été également au centre de l’impasse de Cancùn et les consultations 
entreprises après cette réunion convergeaient vers l’introduction seulement de la facilitation du commerce 
dans le programme de Doha. Cette convergence a été avalisée par le texte de Juillet. Par ailleurs, le 
document indique qu’il est nécessaire d’accorder une assistance technique pour l’ensemble des pays en 
développement sur cette question. Enfi n, le texte renouvelle les engagements des pays membres de l’OMC 
à s’attaquer aux questions de développement. Or, les pays africains restent sceptiques compte-tenu de la 
faiblesse des progrès réalisés sur ce dossier.

Le consensus de juillet a été en mesure d’ouvrir des perspectives nouvelles aux négociations commerciales 
après l’échec de Cancùn. Cet accord a été rendu possible du fait des progrès réalisés sur des dossiers 
d’importance pour les pays en développement comme l’agriculture, la question du développement, 
l’accès aux marchés des produits non agricoles et les questions de Singapour. Sur l’ensemble de ces 
dossiers, les pays développés ont été en mesure de formuler de nouvelles propositions et de répondre aux 
attentes des pays en développement. Mais, en même temps, ce texte comporte des ambiguïtés et exige 
beaucoup de clarifi cation pour assurer la concrétisation de ces avancées dans les négociations par des 
décisions favorables aux pays africains. A partir de là, il apparaît clairement que les négociations sur les 
modalités seront importantes et se traduiront par les engagements pris en faveur du développement dans 
des engagements concrets en faveur des pays africains.          
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5.  Comment faire du commerce multilatéral un outil en 
faveur du développement? 

La globalisation est devenue depuis quelques années un phénomène marquant de notre monde. En eff et, 
depuis quelques décennies il y a un développement rapide des échanges internationaux, des mouvements 
de capitaux et des fl ux fi nanciers entre pays. Par ailleurs, la rationalité des décisions et des logiques 
économiques a tendance à dépasser le cadre national et à s’inscrire dans un cadre global. Enfi n, il existe 
une montée progressive en puissance des institutions globales comme le FMI, la Banque mondiale 
ou l’OMC, et de la discipline multilatérale qui devient une contrainte importante pour les décideurs 
nationaux au moment de la formulation de leurs choix et de leurs politiques nationales. 

Cependant, l’approfondissement de la globalisation s’est accompagné par l’augmentation des inquiétudes 
sur son caractère inégal et polarisant. Ces inquiétudes ont été exprimées essentiellement par les institutions 
de la société civile et les pays en développement, en particulier les pays africains. En eff et, ces pays n’ont 
cessé de mettre en exergue leur marginalisation croissante dans les mouvements internationaux de capitaux 
comme dans les échanges commerciaux. La part des pays africains dans le commerce international n’a 
cessé de se détériorer et, en dépit de leurs eff orts de diversifi cation de leurs structures économiques, leur 
insertion internationale s’est renfermée dans un schéma rentier. Certes, les pays africains ont opté pour 
de profondes réformes commerciales dans les années 80 afi n de libéraliser leur commerce extérieur et 
d’accroître leurs exportations. Or, ces réformes n’ont pas produit les eff ets escomptés et la marginalisation 
des pays africains n’a cessé de se creuser. Cette marginalisation ne se limite plus aux produits 
manufacturiers mais s’étend aux produits primaires pour lesquels les pays africains disposaient pourtant 
de solides avantages comparatifs. Mais, il faut également mentionner qu’au moment où les pays africains 
ouvraient leurs marchés internes et diminuaient toutes les formes d’appui à leurs productions nationales 
dans le cadre des programmes d’ajustement structurels, les pays développés ne cessaient de renforcer 
leurs appuis et de protéger leurs marchés, particulièrement pour les produits agricoles. Ainsi, le système 
commercial multilatéral est devenu un système caractérisé par une concurrence déloyale entre les pays en 
développement et les pays développés qui se traduit par une polarisation croissante et une marginalisation 
des pays les plus faibles. Par ailleurs, les réformes suggérées par les diff érentes institutions multilatérales 
n’ont pas été en mesure d’améliorer l’insertion des pays africains dans les relations internationales.

Les limites du système commercial multilatéral ont été mises en exergue par les pays en développement 
depuis de longues années. Ces critiques ont été renforcées par une importante mobilisation de 
l’internationale citoyenne qui s’est progressivement structurée autour de la remise en cause du caractère 
inégal et injuste de la globalisation. La contestation du système commercial multilatéral a connu une 
ampleur sans précédent avec la Conférence ministérielle de l’OMC à Seattle. Une contestation et des 
critiques que les pays membres de l’OMC vont prendre en charge à travers le lancement du nouveau 
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cycle de négociations à Doha en 2001. Le Doha Round fera des questions du développement le cœur 
des nouvelles négociations à entamer. Cet engagement a été confi rmé de manière solennelle dans la 
Déclaration de Doha et dans le nouvel état d’esprit qui anime les pays membres de l’OMC. Or, depuis le 
lancement du Doha Round en 2001, peu de progrès ont été eff ectués pour répondre aux préoccupations 
des pays en développement dans les négociations qui ont été entreprises au siège de l’OMC à la suite de 
la Conférence de Doha. En eff et, dès le départ un décalage est apparu entre les engagements pris par les 
pays membres lors de la réunion de Doha et les propositions formulées lors des négociations à Genève. Ce 
décalage n’a cessé de s’approfondir au fi l des mois et a été à l’origine de l’impasse de Cancùn et de l’échec 
de cette Conférence. Certes, les pays membres de l’OMC on depuis adopté un nouvel accord en juillet 
dernier qui devrait relancer les négociations sur les modalités. Les pays développés, et en particulier les 
pays du Quad, ont formulé des propositions nouvelles qui ont permis aux négociations internationales 
de sortir de l’impasse de Cancùn. Néanmoins, les diff érentes études réalisées jusque-là montrent que les 
bénéfi ces attendus par les pays africains sont très faibles et qu’il était nécessaire de donner un nouvel élan 
à ces négociations. 

Depuis de longues années un consensus s’est établi sur le rôle que le commerce international pourrait 
jouer. En eff et, si dans la littérature et les stratégies de développement mises en œuvre dans les années 
60 et 70, on mettait l’accent sur le marché interne et en cherchant à protéger les activités locales de la 
concurrence internationale, les choses ont beaucoup changé dans les années 80. Les réformes entreprises 
dans le cadre des Programmes d’ajustement structurel et le consensus de Washington ont mis l’accent sur 
la nécessité d’encourager les exportations et de libéraliser les échanges extérieurs de manière à relancer 
les dynamiques de croissance et à construire la compétitivité des économies africaines. Certes, ces 
réformes ont eu des eff ets limités sur les pays africains où la croissance continue à être fragile et l’insertion 
internationale reste marquée par les produits de rente. Mais, en dépit des résultats limités des réformes 
du commerce extérieur, le rôle de l’extérieur dans la croissance et le développement est de plus en plus 
reconnu. De ce point de vue, les expériences de développement rapide en Asie du Sud-Est ont montré 
l’importance du commerce international dans la structuration de dynamiques de croissance fortes et 
compétitives. Il faut dire que l’expérience de ces pays est intéressante et diff ère des expériences africaines. 
En eff et, au moment où les pays africains optent pour des stratégies d’import substitution dans les années 
70 et font de la protection du marché intérieur et des industries naissantes le cœur de leurs stratégies de 
développement, les pays asiatiques réussissent à trouver un équilibre dynamique entre le développement 
du marché interne et l’ouverture sur l’extérieur. Cette stratégie leur a permis, tout en construisant la 
compétitivité de leurs stratégies naissantes, de s’ouvrir sur les nouvelles technologies et de construire leurs 
tissus économiques.

Ainsi, le commerce international paraît un élément essentiel dans une stratégie de développement. 
Cependant, la contribution de l’extérieur ne paraît pas automatique comme l’ont montré les expériences 
de libéralisation et d’ouverture entamées par les pays africains et d’autres pays en développement dans 
les années 80 et 90. A partir de là, il est important de réfl échir sur les conditions qui permettront à 
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l’international de jouer un rôle dynamique dans le développement. La détermination de ces conditions 
nous permet d’envisager une contribution plus forte du commerce international dans les stratégies 
de croissance et de développement en Afrique. A ce niveau, trois facteurs majeurs sont identifi és qui 
nous permettent d’envisager une participation dynamique de l’international dans les stratégies de 
développement.

5. 1.  Desserrer la contrainte multilatérale et protéger la marge de manœuvre des 
pays en développement

Un des phénomènes marquants de ces dernières années est la montée en puissance des institutions 
multilatérales dans la gouvernance de l’ordre économique international. Ce phénomène est bien 
évidemment étroitement lié à la globalisation qui s’est accompagnée d’importants eff orts afi n de structurer 
les institutions et les règles capables d’assurer la stabilité de l’ordre international. Des eff orts d’autant 
plus nécessaires que la dynamique économique ainsi que ses logiques s’aff ranchissent du cadre étroit des 
États-nations et deviennent des phénomènes transnationaux. La capacité de régulation des États et des 
institutions nationales devient alors limitée, et les nouvelles institutions internationales émergent comme 
des lieux et des espaces capables de prendre en charge le nouvel ordre en gestation. Ainsi, les Nations 
Unies, le FMI, la Banque mondiale et l’OMC se sont donnés des compétences nouvelles en prenant en 
charge la gestion des phénomènes globaux comme les mouvements de capitaux, les fl ux fi nanciers, les 
questions climatiques ou les questions de paix et de confl its internationaux. 

La montée de ces institutions internationales a entraîné dans son sillage la montée de la discipline 
multilatérale. Cette discipline suppose que la gestion de l’ordre multilatéral devient commune et que la 
marge de manœuvre des États-nations dans la défi nition et la mise en œuvre d’actions unilatérales devient 
limitée. Cette évolution s’explique par le fait que l’ensemble des actions individuelles ont des eff ets sur les 
autres pays du fait de l’interpénétration croissante des économies dans un contexte de globalisation. La 
discipline multilatérale ne se limite pas aux actions des gouvernements dans le domaine international mais 
elle s’étend également aux politiques et aux choix nationaux. En eff et, elle soumet les États-nations à des 
contraintes plus grandes dans la défi nition de leurs options nationales. D’ ce point de vue, les nouvelles 
institutions multilatérales ont aujourd’hui un droit de regard sur les choix et les options nationales des 
pays qu’il s’agisse des domaines politique, économique ou social. 

Le domaine des échanges internationaux a connu les mêmes évolutions récemment. En eff et, on a assisté 
avec la globalisation croissante à une progression sans précédent des échanges internationaux et de leur 
poids dans les dynamiques de croissance. En même temps, on a vu l’émergence de l’OMC dont les 
prérogatives et le mandat se diff érencient de manière radicale de ceux du défunt GATT. Cette nouvelle 
institution s’est fi xée comme objectif de renforcer le développement des échanges internationaux à travers 
une plus grande libéralisation du commercial international et l’élimination des barrières tarifaires et non 
tarifaires. Mais, l’OMC est devenue également un lieu de régulation du commercial mondial avec la 
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création d’organismes de gestion des diff érends. Parallèlement à ce rôle dans la régulation du commerce 
mondial, cette institution joue un rôle non négligeable dans la supervision des politiques commerciales 
nationales afi n d’assurer leur cohérence avec les choix et les orientations de libéralisation du commerce 
mondial. 

Au niveau du commerce multilatéral, la montée de la discipline multilatérale pose des défi s aux pays 
en développement à deux niveaux. Le premier réside dans le fait que la discipline multilatérale se 
traduit par de fortes pressions sur l’adoption des normes, des règles et des institutions universelles 
et considérées comme les plus aptes à assurer la stabilité des échanges et de la croissance. Cette 
tendance à l’universalisation des normes institutionnelles est perçue comme le résultat des négociations 
internationales dans le domaine agricole, le secteur industriel comme sur les questions de Singapour. 
Un autre aspect important de la montée de la discipline multilatérale est la dévalorisation des politiques 
nationales et des instruments de la politique commerciale comme les subventions, les tarifs douaniers 
et toutes les autres formes d’appui et de soutien aux activités industrielles. Ainsi, il devient de plus en 
plus diffi  cile pour les pays en développement, et en particulier pour les pays africains, d’échapper à 
cette discipline multilatérale et de défi nir une politique commerciale nationale. Or, si cette évolution ne 
pose pas de grandes diffi  cultés pour les pays développés qui ont pu construire la compétitivité de leurs 
structures industrielles avec l’appui de politiques commerciales fortes, elle paraît plus préoccupante 
pour les pays en développement dont l’appui à la politique commerciale est nécessaire à la défi nition 
d’une politique industrielle compétitive. 

A ce niveau, il paraît essentiel de relâcher la discipline multilatérale pour les pays en développement 
afi n de leur permettre de construire des institutions spécifi ques et capables de répondre à leur niveau 
et à leurs expériences en matière de développement. Le relâchement de cette discipline multilatérale 
pourrait également aider les pays africains à défi nir leurs politiques et leurs stratégies nationales afi n 
de construire la compétitivité de leurs entreprises industrielles à travers l’usage des instruments de la 
politique commerciale. Ce relâchement de la discipline multilatérale pourrait se faire notamment à 
travers un accroissement et un renforcement du traitement spécifi que et diff érencié en faveur des pays en 
développement. 

5.2.  L’amélioration de l’insertion des pays africains dans le commerce 
international 

Un second aspect qui pourrait renforcer la place et le rôle du commerce international dans le développement 
concerne l’amélioration de l’insertion des pays en développement, et particulièrement les pays africains, 
dans les échanges mondiaux. Il faut noter à ce niveau que la place de l’Afrique n’a cessé de se détériorer 
et de se marginaliser. A ce niveau, plusieurs réformes doivent être entreprises par les pays développés afi n 
de renforcer la place des pays africains dans les échanges mondiaux.
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Un meilleur accès au marché pour les pays africains

 La première proposition est liée à l’amélioration de l’accès aux marchés pour les pays en développement. 
Cette amélioration devrait s’attaquer aux diff érentes dimensions de l’accès aux marchés dont les hauts 
tarifs douaniers, les pics tarifaires et la progressivité des droits de douane ainsi que les barrières non 
tarifaires. Or, ces actions sont insuffi  santes pour certains pays et n’entraîneront pas une amélioration 
signifi cative de leur insertion internationale. Afi n de renforcer l’accès des pays africains au commerce 
international, certains ont suggéré de leur accorder un accès illimité sur les marchés des pays de l’OCDE. 
Une étude récente de la CEA a montré que l’impact de cette proposition serait important pour les pays 
africains et son coût minime pour les pays développés67. 

Une réduction de toutes les formes d’appui dans les pays de l’OCDE

Les pays africains sont confrontés depuis quelques années au caractère imparfait de la concurrence sur 
les marchés mondiaux. A ce niveau, les pays développés continuent à accorder d’importants appuis 
à leurs secteurs stratégiques, notamment les secteurs industriels et agricoles. Ces appuis renforcent la 
compétitivité des exportations de ces pays et ont des eff ets néfastes sur le développement économique 
et social des pays africains. Ainsi, la réduction de toutes les formes de concurrence déloyales est cruciale 
pour les pays africains.

Le renforcement des préférences  

Les pays développés ont accordé depuis quelques décennies des traitements préférentiels pour l’accès à 
leurs marchés pour les pays en développement. Durant les décennies 80 et 90 on a assisté à une avalanche 
de critiques contre ses traitements qui n’ont pas été en mesure d’aider les pays en développement à 
accroître leurs exportations. Or, des études récentes ont montré que, contrairement aux affi  rmations, 
les pays en développement ont tiré profi t de ces traitements68. Il est de ce point de vue nécessaire, dans 
un contexte de libéralisation des échanges, de renforcer ce traitement préférentiel pour les pays en 
développement et surtout de simplifi er les procédures et les mesures administratives liées à la mise en 
œuvre de ces traitements. 

L’abandon de la réciprocité

Jusqu’à une date récente, le système multilatéral admettait dans son fonctionnement l’inégalité des 
niveaux de développement des pays et acceptait des traitements spécifi ques pour ceux de ses membres 
qui ont un niveau de développement plus faible. Ainsi, une grande partie des accords entre les pays du 
Nord et du Sud admettait le principe de la non réciprocité des avantages accordées par les pays riches. 
Or, ce principe a été remis en cause depuis quelques années et la réciprocité devient la nouvelle règle dans 
les accords internationaux. Un principe qui risque de renforcer la fragilité des pays africains et de réduire 
leur marge de manœuvre dans la formulation de leurs choix et de leurs politiques de développement. A 
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ce niveau, l’abandon de ce principe pourrait renforcer les pays africains dans leurs eff orts de structuration 
de dynamiques de croissance fortes et compétitives. 

5.3.  L’amélioration de la transparence et de l’équité dans la gouvernance du 
commerce international

La troisième préoccupation qui pourrait favoriser le rôle du commerce international dans le développement, 
est liée à la gestion et à la gouvernance de l’ordre multilatéral. De ce point de vue, l’avènement de l’OMC 
est un évènement important dans la mesure où cette institution joue un rôle plus marquant dans la 
gouvernance du système commercial multilatéral. Or, depuis la création de cette institution en 1994, les 
pays africains n’ont cessé d’exiger une plus grande transparence dans la formulation des propositions et 
des décisions dans l’institution et leur participation plus active dans la conduite des négociations.

Ainsi, le commerce international pourrait jouer un rôle majeur dans la croissance et le développement 
comme l’a montré l’expérience de croissance rapide des pays asiatiques. Or, cette contribution n’est pas 
automatique et exige une profonde réforme du système commercial multilatéral afi n de le rendre plus 
équitable et de renforcer son ouverture sur les pays en développement. Ces réformes doivent également 
trouver un équilibre dynamique entre les règles minimales à mettre en place de manière universelle, et 
en même temps ouvrir un espace de liberté et d’expérimentation pour les pays en développement afi n 
de construire leurs dynamiques de développement. Cependant, l’ouverture du système multilatéral et 
sa réforme profonde sont essentielles mais insuffi  santes. A ce niveau, il faut mentionner que les pays 
en développement doivent mettre en place des stratégies dynamiques de croissance afi n de pourvoir 
bénéfi cier de l’ouverture du système commercial international. 
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